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tions relatives aux deux grands ministères ainsi que celles se rapportant aux organis-
mes d'intérêt public.

Sous la rubrique consacrée au ministère de la Culture et des Affaires sociales
sont évoqués les problèmes rencontrés en matière d'infrastructures, tant pour les
travaux subsidiés que pour les investissements directs, en matière sociale (Fonds H),

d'aide à la jeunesse et en matière culturelle.

La rubrique «Education, Recherche et Formation» contient, quam à elle, une
analyse du financement des services à gestion séparée dans l'enseignement, qui

reprend les résultats des contrôles menés. Elle reprend également diverses observa-

tions destinées à ce département.

Enfin, la partie consacrée aux organismes d'intérêt public met l'accent sur les

résultats des contrôles, opérés à la R.T.B.F., qui pouaient sur les dispositions relatives
au statut du personnel et sur la gestion des notes de frais.

Les problèmes d'organisation et de fonctionnement du POREm, déjà évoqués
dans le Cahier précédent, y sont également examinés, ainsi que ceux relatifs aux
comités subrégionaux de l'emploi et de la formation mis en place pOUf coordonner ks
politiques Cil ces matières.



PREAMBULE

La Chambre française de la Cour des comptes a connu, depuis la fin de J'année
1992, un renouvellemenr presque complet de ses membres.

A la suite du départ à la retraite de Monsieur R. LECLERCQ, Monsieur
W. DUMAZY a été nommé président, le 8 décemhre 1992, tandis que Messieurs

M. de FAYS, G. HUBERT, et L. RANDOUX ont été nommés conseillers respective~
ment le 26 novembre 1992, le 22 décembre 1992 et le 21 janvier 1993. Enfin, Je mandat
de greffier a été attribué Je 11 février 1993 à Monsieur J. CULOT.

Dès J'installation de ses nouveaux membres, la Chambre française a décidé de
restrucrurer les services francophones de l'auditorat, de réformer ses méthodes de
travail et de repenser les finalités de son contrôle.

En ce qui concerne le contrôle de la Communauté française et de la Région
wallonne, la restructuration a été guidée par le souci de suivre au plus près l'évolution

institutionnelle du pays. Le nouvel organigramme est axé sur les différents pouvoirs
contrôlés; les attributions des services correspondent en principe à celles des départe-
ments ministériels communaUtaires et régionaux, tandis que les finances (recettes,
budgets et comptes) sont examinées par une direction distincte. Cette dernière

s'occupe également des Provinces et des organismes d'intérêt public, lesquels sont
contrôlés, en raison de leur nombre et de leur importance, par des équipes spécifiques.

La Chambre française souhaite accentuer son rôle de conseiIIer budgétaire et
financier, auprès du Conseil de la Communauté française.

La revalorisation du travail parlementaire -
qui se révèle une préoccupation

majeure dans la plupart des pays européens - requiert des efforts particuliers

d'information de la part de la Cour, qui doit ainsi faire bénéficier ses mandants de sa
position privilégiée d'observateur des opérations budgétaires et financières. Le rôle

actif que la Cour joue dorénavant lors de l'examen, par les Commissions du Conseil,
des projets de budget et de feuilIeton d'ajustement, constitue un témoignage significa-
tif de cette coIIahoration pius étroite.

Bien que ce Cahier ne reflète pas encore les nouvelles options adoptées en
matière de contrôle - la réforme de la Cour étant intervenue en avril 1993~ la
présentation des matières a été légèrement remaniée en vue de respecter davantage la
structUre du budget.

Le 150e Cahier se présente encore en deux parties, ]a première étant consacrée
aux problèmes budgétaires et aux comptes et la seconde, aux controverses et aux
informations.

Ainsi, SOLISle thème" comptabilité générale ", sont tepris un rappel des obliga-
tions en matière d'établissement et de transmission du compte général, la préfigura-
tion des résultats de l'exécution du budget pour l'année 1992, une analyse du budget
pour l'année 1993 ainsi qu'un article dénonçant l'irrégularité du mode de paiemenr de

certaines dépenses urgentes.

Le présent Cahïer sera toutefois le dernier à présenter intégralement, pour la
Communauté française, les résultats provisoires de l'exécution du budget de l'année
écoulée. En effet, la Communauté ayant décidé d'adopter, à partir de l'année budgé-
taire 1993, 13réforme de la comptabilité pl.lblique introduite par la loi du 28 juin 1989,
]a Cour transmettra au Conseil la préfiguration de l'exécution du budget sous la

forme d'un rapport distinct, comme eile le fait actuellement pour les autres pouvoirs,

à partir de l'année 1994.

La deuxième partie du Cahier reprend, quant à elle, les cas dans lesquels la
Cour a été amenée à accorder son visa avec réserve, les controverses et les informa-



pas(I). Ainsi, les décrets budgétaires des années 1990 à 1992 ont opté pour le main-

tien en vigueur des anciennes dispositions de la loi du 28 juin 1963 sur la comptabilité
de l'Etat.

Toutefois, au cours de la discussion, en commission, de l'ajustement du budget
de l'année 1991, le ministre-président a exprimé son intention de présenter le budget
de 1992 sUivant la structure par programmes (2). Le recours aux crédits provisoires
pendant le premier semestre de l'année 1992 a néanmoins contraint j'Exécutif à repor-

ter d'un an l'application des modifications apportées par la loi du 28 juin 1989.

L'article 2 du décret du 18 décembre 1992 contenant Je budget général des
dépenses pour l'année budgéraire 1993 prévoit la mise en œuvre, moyennanr quelques

ri:scrves, de la réforme de 1989 dans le budget de cette année; la préfiguration des
résultats budgétaires conforme à la philosophie de ]a loi de 1989 pourra dès lors être
présentée dans ]e courant du mois de mai de l'année prochaine.

La Cour n'a cependant pas attendu cette décision pour assumer !a nouvelle

mission qui Jui a été confiée. Dès 1990, date d'enrrée en vigueur de la réforme budgé-
taire, elle a pris l'initiative de publier, chaque année, dans le Cahier d'observations,

une synrhèse des résultats de l'exécurion du budget de l'année précédente, établie à
partir des données provisoires en sa possession.

Pour 1992, étant donné que le budget de cette année est encore présenté sous]a
forme traditionnelle et que les anciens mécanismes le régissent toujours, la préfigura-
tion conserve son caractère expérimental et transiroire et la Cour a décidé de
J'incorporer, comme auparavant, dans le Cahier d'observations.

Tourefois, au regard des budgets des années précédentes, les documents budgé-
raires de l'année 1.992 contiennent des modifications qui annoncent l'application
prochaine de la réforme budgétaire et rendent vers plus de rigueur.

Le premier changement porte sur la présenration formelle des hudgets, qui a été
unifiée. En effet, les dépenses relatives, d'une part, à l'enseignement, à la recherche et

à la formation, et d'autre parr, à la culture cr aux affaires sociales, ont été rassemblées
au sein d'un budget des dépenses unique, alors qu'auparavant, elles faisaient l'objet
de deux documents distincts. Par ailleurs, la réparriÙon des moyens attribués par]a Joi
spéciale du 16 janvier 1989 en fonction des compétences transférées par les lois spécia-

les de réformes institUtionnelles est abandonnée, à la fois, dans ]e budget des recettes

et dans le budget des dépenses. Le regroupement des autorisations de dépenses er la
suppression de l'affectation des moyens transférés rendent la lectUre des documents
budgétaires plus aisée et améliorent leur transparence, puisqu'ils offrent une situation
globale des prévisions de recettes et des autorisations de dépenses.

La deuxième modification concerne les fonds budgétaires. Une des innovations
introduites par la loi du 28 juin 1989 sur la comptabilité de ]'Etat vise à

l'assainissement des sections particulières. Dans ]e but de préparer ce remaniement,
une rebudgétisatiol1 des recettes de treize fonds budgétaires est organisée, et les trois
fonds servant de« réserves de récupération" pour les dépenses d'éducation, de recher-
che et de formation ne figurent plus au budget.

En outre, dans Je but de maîtriser l'utilisation des possibilités
d'ordonnancement sur les crédits reportés, l'Exécutif a pris, Je 23 mars 1992, une
mesure de blocage administratif.

Les résultats provisoires de l'exécution du budget pour l'année 1992 ont été
étabJis à partir de données disponibles à la Cour et au moyen des informations rrans-

(1) Dac. Conseil de la Communauté française, 4-IIl (1989-1990)
n"

8, annexe 2, p. 62 et s.
(2) Doc. Conseil de L1 Communauré fr:l1lçaisc, CR.I.,

n"
6 (1990-1991), p. 28 et s.



1. COMPTABILITE GENERALE

1. COMPTE GENERAL DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Le comptc général de la Communauté française doir parvenir à la Cour des
comptes pour le 30 juin de l'année qui suit celle i laquelle il se rapporte et celle-ci doit,

à son tour, le transmettre, avec ses observations, au Conseil de la Communauté fran-
çaise qui l'arrête alors définîrivemem(l).

Conformément à la loi, le compte général doit comprendre le compte synthéti-
que des opérations de l'année, ainsi que 1cs comptcs de développement suivants:

- le compte d'exécution du budget;

- le compre de trésorerie;

- le compte de variations du patrimoine, lequel est accompagné d'un bilan établi au
31 décembrc.

Le rapport de la Cour des comptes sur les comptes généraux pour les années
1981 à 1984 constitue le fascicuJe II des 139c, 140(;, 141C et 142c cahiers
d'observations (2). Le dernier rapport, rdatif au compte général de l'année 1985, a
été adressé au Conseil le 21 avril 1993.

Les comptes généraux de la Communauté française pour les exercices 19S6 et
suivants n'ont toujours pas été transmis à la Cour des comptes qui ne peut, une
nouvcUe fois, que déplorer ce retard.

2. PREFIGURATION DES RESULTATS DE L'EXECUTION DU BUDGET DE LA COMMU-
NAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE 1992

En vue de remédier au dépÔt tardif des comptes généraux et dans !e sOLlcide
resuurer le contrôle du pouvoir législatif sur la gestion financière de l'Exécutif, le
législatcur a, lors de la dernière réforme des lois sur la comptabilité de l'Etat, organisé,

à partir de l'année budgétaire 1990, une procédure de règlement provisoire du
budget (3).

La Cour des comptes a ainsi été chargée d'établir, et de transmettre aux Cham-
bres législatives, dans le courant du mois de mai suivant la fin de l'année budgétaire,
une préfiguration des résultats de l'exécution du budget, Jaquelle peut donner lieu à
l'adoption, par le Parlement, d'une motion mOtivée portant règlemenr provisoire du
budget.

En vertu de l'article 71 de la loi spéciale du 16 janvier 1989 relative au finance-
ment des Communautés et des Régions, ks nouvelles mesures, édictées pour l'Etat,
valcnt également pour les entités fédérées, tout au moins, jusqu'à l'adoption, par
j'autorité nationale, du cadre dans lequcl elles fixeront leurs propres règles budgétai-
res et comptables.

Malgré cette disposition et en dépit des interventions répétées de la Cour (4), la
Communauté française a d'abord estimé que la réforme budgétaire ne la concernait

(1) Artidt:s 69 et 75 de la loi du 28 juin ]963, devenns respecrivement ]es ;]rticles 80 et Y2 des lois
coordonnées sur ]a comprabilité de ]'Etat.

(2) DOL Conseil de la Communauté française, 220 (1990-[991)
n" 1.

(3) Article 77 des lois sur la comprabilité de l'Etat, coordonnées]e ]7 juillet 199!.
(4) Lettres des 23 novemhre 1989 et 1990 adressées :i. la Présidente du Conseil de la Commnnanté

française.



TABLEAU 1 - RESULTAT GENERAL DU BUDGET DE 1992

(Titres [
et II)

(1'111111111<1115 de
(rml(s)

A, Recettes (1)

1. Recettes prévues au budget

2. Recettes imputées

Différence:

191 596,4

185 901,7

- 5 694,7

R. Dépenses

1. Crédits budgétaires

- de l'année budgécaire 1992(2)

- reportés de J'année 3nrérieure(3)

202 542,8

6 231,7

208 774,5

2. Dépenses ordonnancées

- à charge des crédits 1992(4)

- à charge des crédits reponés (5)

193 497,8

3 743,1

197 240,9

Différence : + 11533,6

C. Résultat du budget

- Recettes réalisées en 1992 185 901,7

197 240,9
-

Dépenses ordonnancées en 1992

- Différence (Déficit budgétaire) - 11 339,2

Les reports de crédits d'une année budgétaire slir la suivante étendent, en
réaliré, l'exécution du budget pour une année déterminée sur plusieurs exercices. En
1992, des dépenses ont ainsi été ordonnancées à charge des crédits accordés pOUf les

années anténeures.

Les crédits n'étant que de simples autorisations de dépenses auxquelles ne
correspondent pas nécessairemem des ressources réelles, des reports systémariques er
massifs de crédits non utilisés pendam une année budgétaire, te!s qu'ils sont encore
organisés par 1es décrets du 23 mars 1992 comenam les ajustements des budgets de la
Communauté française de l'année 1991, risquent de poser de réels problèmes de tréso-
rerie.

Dès lors, l'Exécutif a adopté, le 23 mars 1992, une mesure de blocage adminis-
tratif en vue de limiter l'utilisation des moyens budgétaires reportés. Une comparaison
entre le montam des crédits d'ordonnancement (crédits non dissociés et crédits disso-
ciés d'ordonnancemcnt) inscrits au budget ajusté (cf. tableau 7), c'est-à-dire 19R997,5

(1) Cf. tablt:au 4.

(2) Les crédits de 1992 comprennent les" reports spéciaux", c'cst-à-dire les crédits reportés et fusion-

nés aux moyens accordés pour l'année sur base d'adjonctions budgétaires (C(. tableau 8,

colonne 2).
(3) Crédits reportés à J'année budgétaire 1992 en application de l'article 17 de]a loi du 28 juin 1963

(C(. tableau 7).
(4) C(. tableau 8, colonne 3.

(5) Cf. tableau 10, colonne 3.

10



mises par la direction d'administration du Budget et des Finances du ministère de la
Culture et des Affaires sociales, ainsi que par la direction d'administration de la
Trésorerie et du Budget et la direction générale des Affaires budgétaires et financières
du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Dès l'abord, il est apparu que, par rapport aux années précédentes, l'ampleur
des discordances entre les chiffres de la Cour et ccux des administrations s'est considé-
rablement réduite. Cerre situation peut s'exp1iquer par l'acquisition d'une meilleure
maîtrise dans la gestion des matières budgétaires et compt:lbles de la parr des services
administratifs. Toutefois, b Cour constate que les divergences restent considérables
pour les données communiquées par la direction générale des Affaires budgétaires et

financières du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Pour l'année 1992, le résultat général du budget de la Communauté française
présente un déficit (hors sections particulières) de 11 339,2 millions de francs.

La sitllation de la trésorerie, fin 1992, indiquc un solde négatif de 1 607,3
millions de francs.

La différence entre ces dcux résultats provient d'approches différentes qui !cs
sous-tendent ainsi que de modes de cO!l1ptahilisation distincts.

La Cour des comptes {ait rapport sur j'urilisation des crédits accordés par le

Conseil de la Communauté. Elle s'arrache aux opérations budgétaires (recerres impu-

tées et dépenses orJonnancél:s qui Sl: rapportent à l'exercice considéré), tandis que la

Trésorerie de la Communauté française examine les opérations financières et érablit

son résultat sur une base de caisse (n.:cettes perçues et dépenses payées pendant

l'année).

Les chapitres qui suivent s'attachent à donner une vue plus déraillée des résul-

tats glohaux qui viennent d'être avancés.

A. RESULTAT GENERAL DE L'EXECUTION DU BUDGET

Une synthèse des résultats provisoires de J'exécmion du budget de la Commu-
nauté française pour l'année 1992 est présentée au tableau 1.

L'exercice se clôture par un déficir budgétaire (hors sections particulières) de
11 339,1 millions de francs. Il est inférieur à ce1ui de l'exercice précédent qui était de
18561,5 millions de francs (1).

Les recettes reprises au tableau constituent la totalité des sommes perçues
pendant l'année considérée. Elles s'élèvent à 185901,7 millions de francs.

Les dépenses ont été établies sur la base de toutes les ordonnances émises
pendant l'année et imputées à la charge des crédits du budget 1992 ainsi que des

crédits reponés de l'année précédcnte. Elles atteignent un montant total de 197 240,9
millions de fral1cs.

(I) ]49" Cahier J'observations, Ooc. Conseil Je la COmrnl111;luré fnnçaise, 56 (SE 1992) -11"
!, p. ]J.



TVA 139 693,0
309,6 (1)

139 383,4 139 383,4

11'1' 39 341,5
82,6 (1)

39 258,9 39 258,9

Redevance radio-TV 7 730,2

+ 52,2 (1)

7 782,4 5720,1 - 2 062,3

Etudiants étrangers 1 322,4
3,1 (1)

1 319,3 1 319,3

Fonds national de Garantie 65,1 - 65,1

Recettes fiscales propres 1 773,0 - 1 773,0

Vente d'immeubles 877,0 0,4 - 876,6

Recettes diverses 1 137,3 219,6 - 917,7

191 596,4 185 901,7 - 5 694,7

TABLEAU 3 - RECETTES ENCAISSEES EN 1992

(en fr,mes)

Montants en..:aissés

"

TVA

11'1'

139 383 400 000

39 258 900 000

5 720 100 000

1 319 300 000

75,0

21,1

3,1

0,7

Redevance radio-TV

Etudiants étrangers

FNG

Recettes fiscales propres

Vente d'immeubles

Recettes diverses

390 000

219 570 863 0,1

185 901 660 863 100,0

Au regard des prévisions budgétaires qui étaient évaluées à 191 596,4 millions
de francs, on note une moins-value de 5 694,7 millions de francs.

TABLEAU 4 -
COMPARAISON DES PREVISIONS

ET DES REALISATIONS

]

""""",,:::,::("""'
~:::'m")

(1) Il s'a"it d'une décomposirio!1 du !11omant de 343 millions Je fram:s imcrit;lu budget des recettes de 1992. pour
rembourser à l'Etat le trop-perçu en 199\. En vertu Je l'anide 5, .llinéa 2, du décret contenant ledit hudget, il
pcm Sl: L\irl: par (ompl:r1satÎoll, tH opÜarioll dl: trésorerie.



millions de francs (1), et le montant global des ordonnancements (sur crédits reportés
et crédits de l'année)exécurés en 1992, c'est-à-dire 197240,9 millions de francs,
montre que la décision de l'Exécutif a permis de contenir les dépenses des titres 1 et II
du budget dans les limites des moyens accordés pour l'année.

Le résultat des opérations opérées sur les fonds budgétaires donne un solde
positif de 1 611,5 millions de francs (hors soldes reportés).

TABLEAU 2 - RESULTAT DES OPERATIONS SUR LES SECTIONS
PAR TICULIERES

(Titre IV du budget)

(1'11millirl!1s dl'
fr,/!Ies)

A. Recettes

- Recettes prévues au budget 1992

- Recettes réalisées en 1992

22 066,7

23 979,5

Différence : + 1 912,8

B. Dépenses

- Dépenses prévues pour 1992

- Dépenses effectuées en 1992

23 422,8

22 368,0

Différence: + 1 054,8

C. Résultat

-
Recettes réalisées en 1992

-
Dépenses effecruées en 1992

Différence;

23 979,5

22 368,0

+ 1 611,5

Les recettes prises en compte sont ce\les réalisées pendant l'année, à l'exclusion
des soldes dégagés au 31 décembre 1991. Elles proviennent, à concurrence de 16 219,6
millions de francs, de transferts de- crédits budgéraires (v. infra, section F, point 3).

La mesure de blocage administratif prise par l'Exécutif portait également sur 1es
soldes reportés des fonds budgétaires. Les résultats présenrés dans le tableau ci-dessus
monrre que la mesure a atteint son objectif puisque les dépenses de l'année n'ont pas
dépassé les recettes de j'année,

B. RECETTES

Les ressources de la Communauté, dont ]a part essentielle (99,2 %) provient des

transferts de l'Etat, comprennent trois catégories d'impôts partagés (la taxe sur la
valeur ajoutée, l'impôt des personnes physiques et la redevance radio et télévision),
des recettes fiscales propres et des recettes non fiscales.

Le montant tota] des recettes encaissées par la Communauté française se chiffre,
pour l'année 1992, à 185901,7 millions de francs.

(1) A l'inverse du mont::lnt de 202 S42,8 millions de fnncs inscrit ::lU titre des crédits budgétaires de

1',lImée 1992 dans le tableau l, cc mont::lnt de 198 'J97,S minions de francs dont il est question

maintenant ne çomprend pas les crédits reportés qui se fusionnent, en vertu de dispositions
spéciales, aux moyens accordés pour 1'::lllnée considérée.



Au regard de l'année 1991, pour laquelle le mont am définitif de la pan attri-
buée de la TV A se chiffrait à 136 151,7 milJions de francs, une croissance de 2 518,9
miJ1ions de francs est observée.

Pour la première fois, cette année, une téduction de 12,5 % a été appliquée à la
correcticin de transition dont la Communauté française bénéficie depuis 1989.
L'impact de cette réduction se chiffre à environ 377 millions de francs.

Une correcte compréhension de cet élémem requien que soit exposé brièvement
le mécanisme de transfert de cet impôt.

L'enveloppe globale à répartir entre les deux Communautés est établie sur la
base des moyens consacrés à l'enseignement avant sa communautarisation (c'est-à-
dire l'enveloppe financière des deux ministères de l'Education nationale en 1987).

Tout d'abord, elle est annuellement adaptée en fonction de deux variables:

l'indice des prix à la consommation (en principe, à la hausse) et l'évolution (en prin-
cipe, à la baisse) du 110mbre d'habitants de moins de 18 ans dans la Communauté oÙ

la réduction est la plus faible (coefficient de dénatalité) (1).

Ensuite, elle est partagée entre les deux Communautés selon une clé fondée sur
le nombre d'élèves de moins de 18 ans en 1987, soit 57,55% (N)

- 42,45% (F). Cette
clé étant différente (et moins avantageuse pour les francophones) de ceHe qui était
retenue avant la réforme de 1988 (56,5 % (N) -43,5% (F)), un mécanisme de correc-
tion est appliqué, pendant une période transiroire de dix ans, pour éviter que

l'adaptation ne se fasse de manière trop brutale pour la Communauté française. Le
passage d'une clé de répartition à l'autre s'opère donc de manière progressive.
Jusqu'en 1991, lInc correction de transition permet à la Communauté française de se
voir attribuer le montant qu'clic aurait reçu selon l'ancienne clé. A partir de 1992,
cette correction de transition sc trouve diminuée d'une tranche de 12,5 %, se cumulant

d'année en année, afin d'atteindre, en 1999, !a dé de répartition établie par la loi
spéciale de financement. Parallèlement, les moyens de la Communauté flamande sont,
quant à eux, progressivement augmentés.

h) Impôt des personnes physiques

Un montant de 39258,9 millions de francs a été perçu à ce tirre, en 1992. Il
représente 21 % des ressources de la Communauté.

A l'instar du mécanisme exposé ci-dessus, pour la parr attribuée de la TV A, le
calcul du montant provisoire de la part attribuée de l'IPP aboutissait, pour l'année
1992, à 39 341,5 millions de francs. La régularisation à opérer pour J'année 1991 se
chiffrait; quant à clic, à 82,6 millions de francs, à déduire du montanr précité.

Le montant définitif pour 1992 a été évalué à 39068 millions de francs. La
Communauté est donc redevable de 273,5 mi1!îons de francs que l'Etat soustraira des
moyens qu'il lui versera en 1993.

TABLEAU 6 - PART ATTRIBUEE DU PRODUIT DE L'lpp

(<'Ilmillioll> dl' fr,mL'»

39 258,9 39 068,0 - 82,6 38 985,4 39 258,9 - 273,5

(1) Cette évohltÎon ne jOtle toutefois qu'à raison de gO %, car b. diminution des coûts éducatifs n'est
p.1S intép;ra!ement proportionnelle à la réduction du nombre d'élèves. Par ailleurs, la population

hruxelloise est impUtée aux deux Communautés scion la dé 80% (f)
-

ZO% (N).
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(1)
(2)

Montant
du hudget

Montan,
'0'

1

(i)

d",svoies
àverscr Montant

Montanr
(6)

et moyens
pour 1992 avers",r versé

Différence
(établi pour 1991 (4)-(5)pour 1992 p;1.r la Cour (v. BVM 1992) cn 1992

(loi
du 11.6.1992)

des comptes)

139 383,4 138 670,6 - 309,5 138 361,1 139 383,4 - 1 022,3

Les différences majeures entre estimations et réalisations effectives sont obser-
vées aux postes afférents à la redevance radio et télévision, aux recettes fiscales
propres, à la vente d'immeubles et aux recettes diverses. Les motifs de ces écarts sont

analysés ci-dessous, dans chacune des rubriques concernées.

10 Impôts partagés

Contrairement aux impôts conjoints transférés aux Régions (parr attribuée de
l'IPP) (1), les impôts partagés ne peuvent faire l'objet, par les Communautés, d'aucun
additi0l1l1el.

a) Taxe sur la valeur ajoutée

Le «principe du juste retour» qui inspire la loi spéciale de financement du
16 janvier 1989 et qui implique que les ristournes d'impôts soient proportionnelles à
la contribution de chaque entité fédérée ne trouve pas à s'appliquer à la taxe sur la
valeur ajoutée. En effet, la part de la TVA attribuée ne dépend pas du rendement de
l'impôt mais est fixée en fonction des moyens consacrés à l'enseignement avant la
communautarisation. Il s'agit donc, en réalité, d'une sorte de dotation fondée sur les
besoins, ceux-ci étant supposés égaux par élève.

La part du produit de la TV A versée à la Communauté, en 1992, se chiffre à
139383,4 millions de francs. Elle correspond à 75% de l'ensemble des recettes.

Le calcul provisoire établi en fonction des dispositions de la loi spéciale de
financement aboutissait, pour cette année, au montant de 139 692,9 millions de francs

qu'il convenait toutefois de réduire de 309,5 millions de francs correspondant au trop-
perçu afférent à l'année 1991.

En effet, Je mécanisme de calcul de la part attribuée de la TVA repose, comme
dans le cas des autres parties attribuées d'impôt, sur un certain nombre de paramè-
tres (2) qu'il convient rout d'abord d'estimer, puis d'éwhJir définitivemenr à l'issue de
l'année concernée. Par conséquent, !e montant transféré au cours d'une année est une
estimation, la plus précise possible, du montant auquel la Communauté a droit. Une
régularisation doit être effectUée au cours de l'année suivante, lorsque les paramètres
définitifs sont connus.

En l'occurrence, le montant définitif à attribuer pour l'année 1992 se chiffre à
138670,6 millions de francs seulement. L'écart substantiel de 1022,3 millions de
francs résulte essentiellement d'une baisse de la croissance de l'indice des prix dont le
taux moyen passe de 3,21 % en 1991 à 2,44 % en 1992. Ce trop-perçu sera prélevé par

l'Etat sur les moyens attribués à la Communauté en 1993.

TABLEAU 5 - PART ATTRIBUEE DE TVA RELATIVE A 1992

(Cil millio1lS
dl'

fr,mcs)

(l) Article 6, § 2, de la loi spi:ciale du 16 janvier 1989 relative au financement des Communautés et

des Régions.
(2)

L'indice moyen des prix à la consommation et le nombre d'habitants âgés de moins de 18 ans
appartenant à chaque communauté.
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1991- a été perçu par la Communauté française, en 1992 alors que les prévisions
budgétaires mentionnaient, à ce titre, line recette de 7 782,4 millions de francs (en ce
compris les 52,2 millions précités).

Le montant afférent à 1992 (7730,2 millions de francs) figur:Lnt au budget des
recettes était conforme à la décision du conclave budgétaire d'août 1991, au cours
duquel il avait été décidé de verser intégralement aux Communautés, dès 1992, le
produit de la redevance radio et télévision. Le budget des voies et moyens de l'Etat
pour 1992 se réfère à cette décision, tout en maintenant le remboursement, par la

Communauté français-e, d'une somme de 619,2 millions de francs (1).

Cette dernière précision n'a pas été répercutée dans les évaluations du budget

des recettes de la Co!nmunauté qui mentionne le montant brut de 7 730,2 millions de
francs. Par ailleurs, l'accord relatif au versement intégral de la redevance n'a pu être

finalisé en 1992.

Le cumul de ces deux éléments aboutit au constat d'un écart de 2062,3 millions
de francs entre les prévisions (7730,2 millions de francs) et les réalisations effectives
(5667,9 millions de francs).

Aux termes des accords de la Saint-Michel, consacrés par la loi spéciale du
16 juillet 1993 visant à achever la structure fédérale de j'Etat, la redevance radio et
télévision devient un impôt communaUtaire (2) et est totalement ristournée aux
Communautés à panir de l'année budgétaire 1992 (3). Par ailleurs, dans une lettre
envoyée au ministre-président de la Communauté française, le 2 février 1993, le mi-
nistre fédéral des Finances a estimé:'12 066,S millions de francs Je solde qui serait ainsi
attribué à la Communauté (4).

Le montant sera, aux termes de l'article 5, alinéa 3, du dispositif du budget des
voies et moyens de la Communauté française pour l'année 1993, rattaché (c'est-à-dire
impUté) à J'année budgétaire 1992. L'article en question déroge à la règle fixée par

j'article 14 de la loi du 23 juin 1963 sur la comptabilité de l'Etat (5). Cette disposition

impose, en effet, que l'imputation des recettes se fasse selon le «système de la
gestion ", tome recette étant imputée au budget de l'année au cours de laquelle elle a
été encaissée.

Le procédé, organisé par le cavalier budgétaire précité, aura cependant pour
effet de réduire, à due concurrence, le m~di budgétaire, sans influencer le solde ner à
financer de j'année 1992, établi sur la base de la situation de caisse. Il aura aussi pour
conséquence de retarder l'établissement du compte général.

2° Recettes fiscales propres

En vertu de l'article 110, § 2, de la Constitution, les Communautés disposent

d'un pouvoir fiscal autonome, lequel présente cependant un caractère limité et
complémentaire. Elles ne peuvent lever des impôts dans les matières déjà imposées par
l'Et~1.t,ni établir des centimes additionnels aux impôts et perceptions au profit de
J'Etat, ni accorder de remises (6).

Toutefois, si la loi spéciale du 16 janvier 19S9 relative au financement des
Communaucés et des Régions précise les impôts régionaux (art. 3), les recettes fiscales
ne sOnt pas reprises dans les ressources dont les Communautés française et flamande
disposent pour financer leur budget (art. Fr, alinéa 1er).

(1) Pour les trois Communamés, le montam i rembourser éuir fixé à 1 700 millions de francs.
(2) Artide 94 de la loi prh::irée insénnt, aprés l'article 5 de la loi spéo::i'aledul6 ianvier 1989 reLnivc

all filulH:ement des Commul1<\l1tés et des Régions, dans 1I1lnouveau titre IIIhis, intitulé « De
l'impÔr des Communautés ", Ull nouvc! article Sbis.

(3) Article 95, § J, de la même loi.
(4) 11n'y est plus fait mention du remboursement de IJ. somme de

[
700 millions de francs par les

Commnnautés.
(5) Anicle 31 des lois wordonnées SUt IJ. comptabilité de l'Etat.
(6) Loi du n janvier 1989 portant application de l'arricle llO, § 2, de la Constitution.
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Par rapport à l'année 1991, pour laquelle le montant définitif de la part arrri-
buée de l'IPP se chiffrait à 37276,1 millions de francs, une croissance de
1 791,9 millions de francs est observée.

Le mode de calcul de la partie du produit de ]'IPP transférée à la Communauté
peut être synthétisé de la manière suivante.

Le montant de base est calculé à partir des sommes prévucs au budget de j'Etat
pour 1987 et consacrées, d'une pan, aux dotations correspondant aux anciennes

compétences transférées en 1980 (matières culturelles et personnalisables) et, d'autre
part, aux crédits afférents aux nouveJ!es compétences transférées en 1988, à

l'exception de l'enseignement. Ce montant est repris à l'article 42, § Fr, de la loi

spéciale de financement du 16 janvier 1989. Il se chiffre, pour la Communauté fran-
çaise, à 37,5 milliards de francs, indexé annuellement.

ALItitre de participation à l'assainissement de la dene publique, l'Etat ne trans-
fèrependant]a période transitoire (c'est-à-dire jusqu'en! 999) que 85,7 ok du montant

de base. La Communauté doit financer les 14,3 % restants, par des emprunts, dont les
annuités sont, toutefois, prises en charge par l'Etar qui lui octroie, à cene fin, une

dotarion annuelle.

L'enveloppe globale obtenuc en addirionnant les montants de base réduits et les
dotations prévues pour les annuités est ensuite exprimée en pourcentage de ]'IPP perçu
dans chacune des deux Communautés. Ce pourcentage est égal à 16, pour la Commu-
nauté française, et à 12, pour la Communauté flamande (1). Pour dctcrminer les
montants qui serom transférés, le pourcentage le plus élevé est retenu et appliqué aux
recettes de l'IPP de chaque Communauté. La Communauté française se voit attribuer
ce montant. Quant à la Communauté flamande, j'avantage -

qui ]ui esr consenti et
qui résulte de l'application, à son égard, du pourcentage ]e plus é!evé

- ne ]ui est
accordé que progressiv\.:menr (2). En ~999, le momant qui lui sera attribué correspon-
dra donc au pourcentage le plus ék"Vé, appliqué au rendement de )'IPP, dans cette
Communauté.

Contrairement au système appliqué à la parr attribuée de la TV A 01'1la correc-
tion de transition aboutit en dix ans à un transfert financier de ]a Communamé fran-

çaise vers la Communauté .flamande, pour la parr attribuée de j'IPI', la Communauté
française garde son potentiel financier indexé, un bonus étant attribué à !a Commu-
nauté flamande.

En l'an 2000, la fixation des montants s'opérera sur la base des montams trans-
férés en 1999, lesquels seront adaptés à la croissance du produir national brut. Suite
aux accords de la Saint-Michel (3), cette liaison se fera, de manière parti\.:lIe et
progressive, à partir de 1994, selon le même système que celui appliqué aux Régions.

De plus, en 1993, la partie globale du produit de l'IPP attribuée aux deux Communau-
tés se voit majorée, une seule fois, d'un montant de 4,5 milliards de francs.

c) Redevance radio et télévision

Fixé au départ à 71,91 %, le pourcentage global ristourné aux Communautés
est passé à 73,321 % en 1991. En effet, aux termes de j'article 10, § 2, de la loi spéciale

de financement, un arrêté royal délibéré en Conseil des minisrres, en concertation avec
les Exécutifs communautaires, peut accroître ce pourcentage.

Ulll110ntant de 5 720,1 millions de francs
- dont 52,2 millions de francs consti-

tuent la régularisation résultant du décompte définitif de cet impôt pour j'an né\.:

(1) Le produit de ]'IPP Je la Commnnauté française (Je]a Communauté flamande) est formé par le
produit localisé en Région Je Llngne française (flamande) majoré: de 80% (de 20%) du produit
localisé dans la Région de Bruxelles-Capita!e.

(2) A concurrence de 10%" la première ,mnée, de 20%,1.1 seconde, et ainsi de suite.
(3) Article III de la loi spéeÙ]edu 16juillet 1993 visant ,\.achever la strnctuH' fédérale de l'Erat

insérant UI) article 45 bis dans la loi spéciale du 16 janvier 1989 reLuive au financement des
Communautés et des Régions.



d) Recettes diverses

Leur rendement globaJ fut évalué à 1 137,3 millions de francs mais seul un
montant de 219,6 millions de francs fut encaissé.

Ce dernier poste se compose, pour l'essentiel, du produit résultant de la percep-
tion de divers minervals et droits d'inscription, d'équivalence ou d'homologation
ainsi que de la récupération des salaires et traitements indûment payés dans
l'enseignement.

Auparavant, ces ressources étaient directement affectées à neuf fonds de la

section particulière. En 1992, l'article 52 du dispositif du budget des dépenses ainsi
que les articles 28 à 30 du décret-programme assurenr leur transfert au budget des

recettes.

La perception des droits dans l'enseignement a rapporté 152,1 millions de
francs alors qu'une rentrée de 547,1 millions de francs avait été escomptée. Quant au
résultat du remhoursement des salaires et traitements indÜment perçus, il s'élève à
31 millions de francs tandis que le budget des recettes prévoyait 590 millions de
francs. Les faibles taux de réalisation des deux postes, qui sont respectivement de
27,8 et 5,2 %, montrent qu'ils ont été manifestement surestimés.

4° Intérêts dus par la Communauté française sur le décompte des moyens attribués pour l'année
budgétaire 1991

Le calcul des parties d'impôts(l) à attrihuer au cours d'une année repose sur
un certain nombre de paramètres qui, dans lin premier temps, ne peuvent être
qu'estimés. Les montants provisoires ainsi transférés sont régularisés au cours de

l'année suivante, dès que sont définitivement fixés chacun des paramètres à prendre en
considération pour le caleu] des montants dus par le pouvoir central.

Une convention passée le 20 septembre 1991 entre l'Etat, les Régions et les
Communautés vise à éviter que cc mécanisme ne porte préjudice à l'une ou l'autre
entité. Ainsi, l'arricle 4 du contrat prévoit que les différences entre monrants provi-
soire ct définitif génèrent des intérêts calculés sur base de la moyenne des intérêts des
certificats des adjudications du mois de décembre, soit 9,64 (10pour décembre 1991.

Pour l'année 1991, la Communauté française a reçu un excédent de
339,9 miiiions de francs. Cette somme a été retenue sur les moyens attrihués pour

l'année 1992. Un montant de 19,2 millions de francs a été versé par la Communauté
pour apurer les intérêts dus en vertu de la disposition contractuelle précitée.

Par ailleurs, l'article 54, § Fr, alinéa 3, de la loi spéciale de financement du

16 janvier 1989 établit un autre mécanisme d'intérêts fondé sur les modalités de trans-
fert mensuel des ressources. L'article 3 de la convention du 20 septembre 1991 en
organise les modalités de calcul.

Comme le pouvoir national verse,]e premier jour ouvrable de chaque mois, des
acomptes par douzièmes, à valoir sur le produit de la perception effective des impôts

durant le même mois, il en résulte, à la fin de chaque mois, un solde créditeur ou
débiteur, établi en comparant les mensualités versées par l'Etat aux recettes qu'il a

encaissées. Les soldes mensuels génèrent des intérêts, et]e décompte des moyens attri-
bués pour l'année 1991 met à charge de la Communauté un montant de 401,1 millions
de francs. Ayant seulement été acquitté dans le courant du mois de novembre 1992, un
nouvel intérêt de 34,8 millions de francs est venu accroître la dette de la Communauté
à l'égard de l'Etat.

Le montant rotaI versé par la CommunaUté en application des arejcJes 3 et 4 de
]a convention du 20 septembre 1991 s'élève à 455,1 millions de francs.

(1) L'impôt des personn~s physiques, la taxe sur la valeur .tjolltée et !a redrv.mcc radio et télévision.
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En 1992, la Communauté avait décidé de faire u~age de cc pouvoir fiscal par

l'instauration d'unc série de taxcs sur les mobilophones, les dancings, la télédistri-

burion et les antennes paraholîques. Une prévision de recettes de l 773 millions de

francs a été inscrite, à CC titre, au budget de cette année.

Aucune rentrée n'a cependant été enregistrée, la taxation ayant été abandonnée

à la suite des accords de la Saint-Michel. Toutefois, l'article 5, alinéa 4, du dispositif
du budget des voies et moyens de 1993 prévoit la possibilité de rattacher à l'exercice
précédenr, tour montanr qui serait versé en 1993 «au titre de corisation de solidarité

ou de rétribution ou sous route autre forme, dans le cadre d'une convention à passer
entre les entreprises exerçant des activités de télédistribution et la Communauté fran-

çaise". Ce mécanisme identique à celui organisé pour le solde de la redevance radio et
télévision, déroge aux régIes d'imputation des recettes fixées par l'article 14 de !a loi
du 23 juin 1963 sur la comptabilité de l'Etat.

3° Recettes non fiscales

Indépendamment des parties attribuées du produit des impôts partagés, !a
Communauté française dispose d'autres ressources: des transferts de l'Etat pour le
financement de l'enseignement universiraire dispensé aux étudiants étrangers ainsi

qu'en contrepartie de la suppression de la garantie de j'Etat aux emprunts accordés
par le ronds national de garantie des bâtiments scolaires, et des recettes, liées à

l'exercice de ses compétCIlces.

a) Financement de l'ellseignement universitaire dispensé aux éwdiants étrany,ers

Le montant de base de cette doration, fixé forfaitairemenr à 1 100 millions de
francs par l'article 62 de la loi spéciale de financement, évolue, depuis 1990, en fonc-
tion de l'indice des prix à la consommation.

Le montant perçu, i ce titre, en 1992 est de l 319,3 millions de francs alors
qu'en 1991, il se chiffrait à 1189,6 millions de francs.

b) Recettes préuues en uertu de l'article 73, j" 2, de la loi sPéciale de financement

En contrepartie de la suppression de l'autorisation d'emprunter avec la garantie
de l'Etat et suhventions en intérêts accordées par le Ponds national de garanrie des
bâtiments scolaires, J'article 73, § 2, de la loi spéciale de financcment prévoit

l'attrihution, à la Communauté, d'un crédit annuel égal à 5,28 % de sa part nominale
dans le montant annulé. Cette disposition légale limite ce versement .'Lla période
transitoire aHane de 1989 à 1998.

Le montant inscrit, :i Cl' titre, au hudget des recertes de 1992 sc chiffre à
65,1 millions de francs. L'Etat a postposé le vcrsemenr de cettc somme qui n'a été
perçue par la Communauté que le 24 février 1993.

c) Produit des llerltes patrimoniales

Alors qu'un montant de 877 millions de francs avait été prévu, la vente des
immeubles de la Communauté n'a donné licu qu'à une recette effective de
390000 francs.

L'article 7, point 4, du disposirif du budgct des voies et moyens de 1993 prévoit
cependant que seront «rattachées" à l'annéc budgétaire 1992, les recettes résultant de

toute opération immobilière.

A l'instar du mécanisme mis en place pour le solde de la redevance radio et
télévision ainsi que pour les ressources éventuelles en proven~mce des sociétés de télé-
distriburion, ce procédé déroge au «système de gestion» qui régit le mécanisme
d'imputation des recettes et impose leur rattachement à j'année de leur encaissement.



10 Données budgétaires

Pour l'année 1992, l'ensemble des moyens d'action (optique d'engagement) mis
à la disposition de 1a Communauté s'élève à 199018,7 millions de francs. Quant aux
moyens de paiement (optique d'ordonnancement), ils atteignent un montant total de
198997,5 millions de francs.

Par rapport au budget global de la Communauté française, le ministère de la
Culture et des Affaires sociales représente 21 % tandis que le ministère de l'Education,
de la Recherche et de la Formation absorbe 78 % des crédits.

Notons au passage que si la charge de la dette publique (charges d'intérêts et
d'amortissement) est encore faible (0,72%) en 1992, elle ne pourra que croître au
rythme des remboursements d'emprunts contractés à partir de 1991. Ainsi, dans le
budget initial de 1993, l'accroissement de la charge de 1a dette directe sera de l'ordre

de 185,16%.

2° Crédits reportés

Les conditions dans lesquelles les crédits disponibles à la fin d'une année budgé-
taire peuvent être reportés à l'année suivante sont fixées par les articles 17 et 18 de la
loi du 28 juin 1963 sur la comptabilité de l'Etat.

Pour les crédits non dissociés, le solde disponible en fin d'année est reporté à

l'année suivante pour être utilisé, dès le commencement de l'année, à
l'ordonnancement des dépenses engagées pendant l'année précédente. Les crédits ainsi
reportés sont rattachés aux moyens correspondants de l'année courante. La partie non

utilisée à la fin de cette année est perdue.

Quant aux crédits dissociés disponibles en fin d'année, ils tombent en annula-
tion, sauf report organisé par arrêté de "Exécutif qui a pour effet de les fusionner aux

crédits de l'année.

De tels reports n'ont pratiquement jamais été opérés à la Communauté fran-
çaise, mais celle-ci a organisé des dérogations aux règles de report par le truchement

du dispositif budgétaire. Les deux techniques les plus communément utilisées étaient
Je report de crédits, dissociés ou non dissociés, fusionnés aux crédits correspondants
de l'année en cours (dit report spécial) et les «réserves de récupération» du budget de
l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Cette dernière dérogation, qui n'a plus été reprise dans Je dispositif du budget
de 1992, assurait une utilisation intégrale des crédits par le transfert systématique des
crédits non engagés et des crédits reponés vers trois fonds, repris aux articles 66.44 B,
66.45 B et 66.46 B de la section particulière, pour être ensuite redistribués entre
certains articles de dépenses.

Par contre, le procédé des reports spéciaux trouve encore à s'appliquer dans le
cadre du budget de 1992(1). Toutefois, une mesure de blocage administratif a été
prise le 23 mars 1992, par l'Exécutif, en vue de limiter les possibilités d'utilisation des
reports.

Dès lors, à la Communauté française, les crédits reportés peuvent être classés en
deux groupes distincts: le solde des crédits non dissociés (report automatique organisé
par l'article 17 de 1a loi du 28 juin 1963) et le disponible des crédits antérieurs (disso-

ciés et non dissociés) fusionné aux moyens de l'année (reports spéciaux organisés par
cavalier budgétaire). Les montants correspondants à chaque catégorie sont donnés
dans le tableau 7.

Le volume des crédits non dissociés reportés de 1991 :11992, conformément aux
règles de la comptabilité (dits reports légaux) s'é1ève, pour le ministère de la Culture et

(1) Cf. les dccrcts du 23 mars contenant les ajustt:mt:nts dt:s budgers des deux ministères de la

Communauté française de J'année 1991.
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Composantes hl1Jgétaires IIlltlau\: 1 "'1
u,~

~~"<':'" 1 (3)= 1 SDeci<1\1X 1 légaux [61= (7)=
"1"

Dotation au Conseil de la
Communauté

~engagement 215,0 0,0 215,0 0,0 0,0 0,0 215,0

- ordonnancement 215,0 0,0 215,0 0,0 0,0 0,0 215,0 0,10

Culture et Affaires sociales

-
engagement 39 800,2 55,5 39 855,7 2 729,5 2 037,2 4 766,7 44 622,4

- ordonnancement 39 871,7 ~170,7 39 701,0 2 905,3 2 037,2 4 942,5 44 643,5 21,38

Education, Recherche et
Formation

-
engagement 157 229,1 225,7 157 454,8 684,1 4 194,5 4 878,6 162 333,4

- ordonnancement 157 376,6 211,7 157 588,3 640,0 4 194,5 4 834,5 162 422,8 77,80

Dette publique

-
engagement 1 438,2 55,0 1 493,2 0,0 0,0 0,0 1 493,2

- ordonnancement 1 438,2 55,0 1 493,2 0,0 0,0 0,0 1.493,2 0,72

TOTAL GENERAL

-
engagement 198 682,5 336,2 199 018,7 3 413,6 6231,7 9 645,3 208 664,0

- ordonnancement 198 901,5 96,0 198 997,5 3 545,3 6 231,7 9 777,0 208 774,5 100

C. CREDITS

Le volume des crédits disponibles au cours d'un exercice budgétaire est dérer-
miné par J'ensemble des crédits inscrits dans les documenrs hudgétaires de J'année
considérée et la masse des crédits reportés de l'année précédente.

L'état de ces crédîcs pour J'année 1992 est présenré, dans le tableau 7, SOllS13
double approche des engagements (qui comprennent les crédits non dissociés ct les
crédits dissociés d'engagemem) et des ordonnancements (qui englobent les crédits non
dissociés et les crédits dissociés d'ordonnancement).

Ils sont regroupés, comme dans le budget, par composantes budgétaires. Dans
la prarique, !a dotation du Conseil de la Communauré est ranachée au budget du
ministère de la Culture et des Affaires sociales tandis que la charge de la dette publi-
que est annexée au budget du ministère de l'Enseignemenc, de la Recherche et de la

Formation.

Le tableau général des crédits disponibles pour 1992 donne des renseignements
concernant:

~ lescrédits allouéspar le décret du 26 juin 1992contenant le budget de la Commu-
namé française de l'année budgétaire 1992;

~ les modifications apportées par le décret du 18décembre 1992 contenant
l'ajustement du budget de 1992;

~ le total des crédits budgétaires;

- les crédits reportés et fusionnés aux crédits de l'année sur base d'adjonctions
budgétaires inscrites dans les décrets du 23 mars 1992 contenant les feuiIJetons
d'ajustement des budgets de dépenses de 1991 (repons spéciaux);

- les reports de crédits effectués conformément aux règles comptables et budgétaires
(reports légaux);

- le total des crédits reportés;

-
le total des crédits disponibles pour j'année budgétaire et destinés i couvrir les

créances de J'année en cours ainsi que celles des années antérieures;

-
]a proportion des crédits de chaque composante départementale par rapport i

J'ensemble.

TABLEAU 7 - LES CREDITS DISPONIBLES POUR 1992
(C/1 miflium

dl'
fra/Id)



consistera à préparer et à déposer les projets de décrets budgétaires de manière telle
que le Conseil puisse les approuver dans le déJai nécessaire aux opérations susmen-

tionnées.

A l'encontre des deux autres délibérations, la Cour a été amenée à formuler des
observations, communiquées, en temps utile, au Conseil.

La délibération 92-103 du 29 juin 1992 - transmise à la Cour le.3 septembre
suivant - aurorisant l'engagement, l'ordonnancement et le paiement de dépenses
patrimoniales du cabinet du ministre des Affaires sociales et de la Sanré, pour un
monrant de 0,7 million de francs, imputables sur les crédits à prévoir au feuilleton
d'ajustement pour 1992, ne comportait aucune considération de nature à mettre en
évidence les circonstances urgentes, exceptionnelles ou imprévues justifiant la mise en
ccuvre de la compétence extraordinaire conférée à l'Exécutif par l'article 24.

Quant à la délibération 92-108 du 29 décembre 1992, autorisant l'engagemenr,

l'ordonnancement et le paiement de dépenses à charge de crédits supplémentaires
pour un montant de 15 350000 francs, imputables à l'article 32.01.11 de la section 65

du budget ajusté du ministère de la Culture et des Affaires sociales pour l'année 1992,
et entièrement compensés par des réductions opérées sur d'autres articles, elle visait en
réalité à contourner les articles 17 et 18 de la loi du 28 juin 1963 afin de sauver de

l'annulation des crédits non utilisés, et renouait ainsi avec une ancienne pratique,
maintes fois critiquée.

En effer, les dépenses imprévues, liées à des projets de production cinémarogra-
phique, étaient supportées, non pas par l'article bénéficiaire de la décision, mais par le

"Fonds de la création cinématographique et audiovisuelle" (66.09 B). Ce fonds,
alimenté, entre autres, par l'arric1e précité, présentait, en fin d'année, un solde positif
largement suffisant pour couvrir les dépenses invoquées.

Au niveau des grands agrégats de crédits, l'impact des délibérarions budgétaires
ne transparaît pas dans la mesure où, d'une part, les trois délibérations destinées à

résoudre les probJèmes d'ordre budgétaire ont perdu leur objet par le vote des docu-
ments budgétaires qu'elles entendaient anticiper et, d'aurre part, les deux dernières
ont compensé les augmentations de crédits qu'elles autorisaienr par un blocage opéré
sur d'autres articles.

D. DEPENSES

L'urilisation des crédits alloués va être examinée sous l'optique des ordonnance-
ments.

L'ensemble des ordonnancements cffectués au cours d'une année budgétaire
correspond aux ordres de paiement émis en vue d'honorer les engagemenrs contractés
pendant l'année considérée et lors J'années antérieures,

I1speuvent être opérés sur les crédits de 1992 ou sur les crédits reportés de 1991.
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des Affaires sociales) à 2 037,2 millions de francs. Le montant est doublé) dans le cas
du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation pour arreindre
4194,5 millions de francs. Ils représentent environ 3 % de l'ensemble des moyens
disponibles pour J'année.

Pour les reports spéciaux (crédits non dissociés et dissociés), la tendance

s'inverse: les montants du ministère de la Culture et des Affaires sociales
(2729,5 miBions en engagement et 2905,3 millions en ordonnancement) sont quatre

fois supérieurs à ceux du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation
(684)1 millions en engagement et 640 millions en ordonnancemenr).

Quant à leur masse, les reports spéciaux représentent un peu plus de la moitié

du total des reports légaux et environ 1,7 % de l'ensemble des moyens disponibles
pour l'année. Ils sont en diminution par rapport à 1991 où ils atteignaient
5242)2 millions de francs en crédits d'ordonnancerncnt(1).

L'ensemble des reports (spéciaux et légaux confondus) a permis d'accroître les
crédits aHoués pour l'année d'environ 4,9 %.

30 Utilisation des délibérations de l'Exécutif autorisant des dépenses nouvelles ou des dépenses

au-delà des crédits budgétaires

Dans Je but de restaurer le caractère exceptionnel du droit de dépassement
budgétaire, le législateur de 1989 est intervenu pour renforcer les conditions

d'utilisation de ce droit et sanctionner toute utilisation abusive.

Schématiquement, les changements apportés en 1989 portent sur:

- le remplacement du terme" imprévues" par «imprévisibles", Sont ainsi exclues
des cas d'urgence susceptibles de fonder une délibération budgétaire, les rectifica-
tions des erreurs ou omissions dans l'évaluation des dépenses) à moins d'en établir
Je caractère exceptionnel;

- la faculté reconnue à la Cour des comptes de refuser son visa aux dépenses autori-
sées par délibération lorsque les pièces justificatives confirment ou font apparaître
que les conditions d'urgence amenées par des circonstances exceptionnelles ou

imprévisibles ne sont pas réunies;

- l'abaissement du seuil, prévu en valeur absolue (de 300 à 200 millions), au-delà
duquel) à défaut de compensation, l'exécution de la déHbération est suspendue

jusqu'au dépôt du projet de décret tendanr à ouvrir les crédits nécessaires.

Les nouvelles dispositions trouveront à s'appliquer, à la Communauté fran-
çaise, à partir du 1er janvier 1993. En 1992, les délibérations de l'Exécutif autorisant

des dépenses nouvelles ou des dépenses au-delà des crédits budgétaires sonr toujours
régies par l'article 24 de 1a loi du 28 juin 1963, tel qu'en vigueur au 1er janvier 1989.

Cinq délibérations se rapportanr à l'année budgétaire considérée ont été prises

en 1992, contre seize en 1991.

Trois d'entre elles, numérotées 92-101, 102 et 107 n'om fait l'objet d'aucune
critique. Leur adoption pouvait se justifier par la nécessité de pallier all risque

d'absence d'approbation en temps mile, par le Conseil, du budget de 1992(2), dans
le cas des deux premières, etdu feuilleton d'ajustement dudit budget, pour la dernière.
Elles visaient, respectivement, à ne pas inrerrompre la liquidation des traitements et
aurres dépenses du même ordre, ou à permettre l'engagement des dépenses et le report
des crédits à J'année suivante.

Pareille latitude n'est plus de mise dans le cadre de l'application prochaine de la
réforme de 1989, dans la mesure oÙ la seule solUtÎon compatihle avec le prescrit légal

(1) 149~ Cahier d'observations, Doc. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 1992)
-N"1,p.19.

(2) Les crédits provisoires qui avaient été accordés pour le premier semestre de j'année, prenaient fin
au 30 juin 1992.
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EDUCATiON, RECHERCHE ET FORMATiON

Cabinets de j'Exéclltif 196,5 145,7 74,15 0,09

Infrastructure 61,3 24,2 39,55 0,02

Affaires générales 1 896,0 1 514,6 79,88 0,97

Enseignements préscolaire et
pnmalre 36 866,8 36 707,5 99,57 23,57

Enseignement secondaire 67 914,6 67 284,6 99,07 43,21

Transports scolaires 152,0 142,6 93,81 0,09

Bâtiments scolaires 1 700,0 1 700,0 100,00 1,09

Gestion des centres PMS 2 439,8 2 302,3 94,36 1,48

Activités parascolaires 117,0 61,9 52,89 0,04

Enseignement spécial 8 979,1 8 925,7 99,41 5,73

Enseignement de promotion so-
ciale 3 156,1 3 002,2 95,12 1,93

Enseignement supérieur universi-
taire 18 908,2 18 825,2 99,56 12,09

Enseignement supérieur non uni-
vcrsitaire 8 920,1 8 741,7 98,00 5,61

Recherche scientifique 32,0 15,4 48,08 0,01

Formation 1 370,7 1 321,1 96,38 0,85

Enseignement et formation artisti-
ques 3 643,2 3 534,2 97,01 2,27

Enseignement à distance 119,9 94,9 79,18 0,06

Académie royale des Sciences, des
Lettres et des Beaux-Arts de Belgi-
que 39,1 19,0 48,70 0,01

Allocations et prêts d'études 1 716,0 1 369,6 79,81 0,88

TOTAL 158 228,3 155 732,4 98,42 100,0

En réalité, les crédits réservés à Ja dette publique ont été consommés à concur-
rence de 99,S7 %.

L'exécution du budget peut également être examinée sous l'angle des missions
assumées par la Communauté. Dans ce but, le tableau 9 présente les données (crédits
accordés, ordonnancements, taux d'utilisation des crédits et pourcentage de chaque

secteur par rapport au départemenr) par secteurs d'activités.

TABLEAU 9
-

UTILISATION DES CREDITS
PAR SECTEURS D'ACTIVITES

ScdeLlr,; J'activités

(Cil mil!io1/S dr'frmks)

PourcCI1t:lg;<:
des dépense,

par rapport au
département

CULTURE ET AFFAIRES SOCIALES

Cabinets de l'Exécutif 476,2
Secrétariat général 10 360,0
Infrastructure 4 801,8
Affaires sociales 11 190,2
Santé 5 024,7
Culture et Communication 10 002,4
Sports et Tourisme 7.51,0

405,9

9 933,5
2 835,3

10 589,4
4 357,7
8 821,3

607,3

85,24
95,88
59,05
94,63
86,73
88,19
80,87

1,08
26,45

7,55
28,20
11,61
23,49

1,62

TOTAL 42 606,3 37 550,4 88,13 100,00

Pour le ministère de la Cultllfe et des Affaires sociales, la division par secteurs
telle qu'eUe figure :1ll budget de 1992 a été respectée. Les mêmes regroupemenrs,
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215,0 215,0 100,0

42 606,3 37 550,4 88,13

158 228,3 155 732,4 98,42

1 493,2 0,0 0,0

202 542,8 193 497,8 95,53

1
{}

Les dépenses effectuées sur les crédits de 1992

Un aperçu général des ordonnancemenrs effecrués sur les crédits inscrits aux
titres 1 et II du budget de 1992 est présenté ci-dessous:

TABLEAU 8 - DEPENSES EFFECTUEES SUR LES CREDITS DE 1992

CompOS;lntes

Dotation au Conseil de la Communauté

Culture et Affaires sociales

Education, Recherche et Formation

Dene pu bliq lie

TOTAUX

Par composante budgétaire, le tableau donne:

- le montanr des crédits en ordonnancemenr accordés pour l'année qui incorporent
les crédits reportés et fusionnés aux moyens de l'année sur base d'adjonctions
budgétaires (reports spéciaux);

- le tOtal des ordonnancements tracés sur ceS crédits;

- le taux d'utilisation de ces crédits.

Sur des crédits d'un montant global de 202 542,8 millions de francs, l'Exécutif a
effectué, aLlcours de l'année 1992, des paiements pour 193 497,8 millions de francs, ce
qui donne un taux d'Utilisation de 95,53 (Yo,pourcentage comparable à ceux des

années précédentes (95,2% en 1991 et 94,15% pour 1990).

Au niveau des départements, les crédits réservés aux dépenses d'enseignement,

de recherche et Je formation ont pratiquement été consommés dans leur toulité
(98,42 %). La consommation est légèrement plus faible au ministère de la Culture et

des Affaires sociales.

L'exécution du budget révèle une apparente non-utilisation des crédits destinés

à la dette publique alors qu'ils ont été totalement engagés (cf. infra).

Or, en 1992, la Communauté est redevable vis-à-vis de l'Etat, d'intérêts sur le
décompte des moyens attrihués pour l'année budgétaire 1991 (1). En outre, elle
commence à rembourser l'emprunt de 8,8 milliards de francs contracté en 1991, afin
d'apurer sa dette envers l'Etat pour la gestion de sa trésorerie pendant la période de
transitlOI1.

La Communauté a bien honoré ses engagements mais en recourant à des avan-
ces de la trésorerie, et cc en J'absence de tOute hahilitation légale (2).

Les paiements ainsi effectués s'élèvent à 1 491,2 millions de francs qui compren~
nent 455, l millions de francs au titre de remboursement au national et
1 036,1 mil!ions de francs pour la charge de l'emprunt de 1991 dont 194,1 millions de
francs en amortissement et 842 millions de francs d'intérêts. Ces dépenses, déjà exécu-
tées, Ont Fait l'objet d'ordonnances de régularisation présentées au visa de la Cour

dans le courant du mois de mai 1993.

(I) En vertu de la Convention du 20 septembre 1991 conclue entre, d'une parr, les Communamés et

le~ Région~, et d'amre pJ.rt, l'Eut en exécution de J'article 54, l"r, a!iné:1 3, de b loi spéciale du
16 janvier 1989 relative au financement des C:ommunJ.urés et

(l) Ces dépenses ne sont d'ailleurs pas !cs seules à avoir éré exécutées, en complète i!légJ.lité, hors

visa de la Com des comptes, hors budget et hors sytéme informarique (uoy. infra point 4).



Total
Blld~ct~ de> crédit>

l10nmilisés
(par budget)

- Culture et Affaires sociales 2 037,2 1 792,3 87,98 244,9

- Education, Recherche et
Formation 4 194,5 1 950,8 46,51 2 243,7

TOTAL GENERAL 6 231,7 3 743,1 60,07 2 488,6

Les ordonnancements effenués sur ces crédits par déparrement figurent dans Je
tableau suivant.

TABLEAU 10
- DEPENSES SUR CREDITS REPORTES DE 1991

Si le montant des crédits reportés est deux fois plus important au ministère de
1'Education, de la Recherche et de la Formation, le taux d'uti1isation y est inférieur, et
cc, dans le même rapport.

Le taux général d'utilisation des crédits reportés en 1992 (60,07%) est en nette
régression par rapport à l'année précédente (93,5%) (1).

Ces crédits ne sont, en réalité, que des autorisations de dépenses auxquelles ne
correspondent pas nécessairement des moyens de paiement. Un recours excessif à ce
procédé risque, à terme, de compromettrc dangereusement la trésorerie.

Le résulrat enregistré en 1992 est, vraisemblablement, dû à la décision de
l'Exécutif de bloquer administrativement l'usage des reports et ne peut être que béné~
fique pour les finances communauraires.

Les quelque 2,4 mil!iards de francs de crédits reponés mais non consommés en
1991 vom donc logiquement tomber en annulation.

3U Dépassements de crédits

Les dépassements de crédits constatés à partir des données provisoires de
l'exécution du budget de 1992 sont peu nombreux (trois au rotai) et portent sur de
faibles monrants (660000 francs pour les trois cas).

Ils concernent le ministère de la Culrure et des Affaires sociales, et résultenr

d'une réduction, opérée par l'ajustement, de crédits déjà consommés pour un montant
de 300 000 francs à J'article 12.31 de la section 31 (bibliothèque centrale du ministère),
de 330 000 francs à l'article 43.03 de la section 63 (contrats~programmes alloués à
certaines bibliothèques), et de 30 000 francs à l'anicle 12.50 de la section 64 (dépenses
du service de la formation des animateurs socio-culturels).

La Cour ne peur que relever ces dépassements qui consrituent une atteinte au
principe de la spécialité budgétaire. Ils devront être régularisés par le vote de crédits

complémentaires dans la loi de compee.

En ourre, ils mettent en cause la crédibilité du système comptable mis en place
par la Communauté française.

(1) 149C Cahier d'observations, Ooe. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 19'J2) n"
t, p. !s.
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malgré l'introduction du budget par programme, se retrouvent, sous une autre termi-

no]ogit:, dans ]e budget de l'année 1993.

Le budget du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation ne
connaît pas de secteurs. Il est morcelé en une multitude de sections dont certaines ont
éré regroupées en fonction des matières gérées de manière à former des ensemhles plus
vastes et plus représentatifs des compétences exercées.

Cet exercice, s'il ne permettra pas, ou difficilement, des rapprochements avec

les résultats de ]'cxécurion du budget de 1993, n'est pas entièremenr gratuit dans la

mesure oÙ il constirue une ébauche d'analyse par programme d'activités.

Dans l'ensemble des sept secteurs qui composent je budget du ministère de la

Culwre et des Affaires sociaJcs, trois secteurs se détachent nettement. D'importance
équivalente, les Affaires sociales (28,20 %), le Secrétariat général (26,45 %) et la
Culture et Communication (23,49 %) concentrent un peu plus des trois-quarts des
crédits du budget départemental.

Le poids du Secrétariat généra] peur surprendre. Il constitue un secteur très
hétéroclite qui, en dehors des crédits destinés aux services d'administration générale,
compone éga]emenr des moyens nécessaires aux transfens à certaines institutions
(A.P.E.F.E., C.C.R.I., COCOF, etc.) ainsi qu'à la réalisation de]a mission d'aide à la

Îeunesse.

Parmi les secteurs qui se répartissenr le quart restant du budget, la Santé prédo-
mine (1l ,61 (10),suivie par j'Infrastrucrure (7,55 %). La part réservée au secteur Sports
et Tourisme est la plus faible (1,62%).

Au niveau de la consommation des crédits, le taux d'utilisation est péll"tii.:uliè-
rcmcllt faible dans le secteur de l'Infrastructure qui prend en charge le financernetH de
travaux dans les domaines de l'aide sociale, du sport, du tourisme, de la culture et de

l'aide à la jeunesse.

Dans le budget du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation,
trois secteurs d'activités représenrem plus de 10% du hudget départemental. Il s'agit,
par ordre d0croissant d'importance, de l'Enseignement secondaire (43,21 %), de
l'Enseignement préscolaire et primaire (23,57%), ct de ]'Enseignement supérieur
universitaire (12)09 %).

L'échelon suivant s'établît au niveau des 6 % qui sont atteints par

J'Enseignemenr spécial et J'Enseignement supérieur non universiraire.

Les Bâtiments scolaires (1,09%), la Gestion des centres PMS (1,48%),

l'Enseignement de prommion sociale (1,93 %), ainsi que !'Enseignemcnr et b Forma-

tion artistiques (2,27 %) sc situent au-dessus d'un J %.

Du point de vue de j'utilisation des crédits, clIc est faible dans les secteurs de
]'Infrastructure (39,55%), des Activités parascolaires (52,89%), de la Recherche
scientifique (48,08 %) et de l'Académie royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-
Arts de Belgiquc (48,70%).

2° Dépenses effectuées sur les crédits reportés de 1991

Les crédits reportés dont il est question sont constitués par la partie non ordon-
nancée mais engagée des crédits non dissociés de l'exercice anrérieur (article 17 de la
loi du 28 juin 1963).



Secteurs J'acrivité> Taux
d'utilisation

CULTURE ET AFFAIRES SOCIALES

Cabinets de J'Exécutif 476,2 475,2 99,80

Secrétariat général 10 264,5 10072,1 98,13

Infrastructure 5 318,6 2 677,6 50,34

Affaires socia]es 11 103,4 10 956,6 98,68

Santé 4 949,6 4 935,5 99,72

Culture et Communication 9 722,0 9 591,7 98,66

Sports et Tourisme 751,0 749,3 99,78

TOTAL 42 585,3 39 458,0 92,66

EDUCATION, RECHERCHE ET FORMATION

Cabinets de l'Exécutif 196,5 190,3 96,85

Infrastructure 207,2 17,7 8,56

Affaires générales 1 896,0 1 830,0 96,52

Enseignemcnts préscolaire et primaire 36 866,8 36 793,6 99,57

Enscignemem secondaire 67 914,6 67 716,4 99,71

Transports scolaires 152,0 151,7 99,84

Bâtiments scolaires 1 700,0 1 700,0 100,00

Gestion des centres PMS 2 349,8 2 357,1 96,61

Activités parascolaires 117,0 87,8 75,04

Enseignement spécial 8 979,1 8 953,7 99,72

Enseignement de promorion sociale 3 036,3 3 034,8 99,95

Enseigncmenr supérieur universitaire 18 830,2 18 803,4 99,86

Enseignemenr supérieur non universitaire 8 918,0 8 839,6 99,12

Recherche scientifique 32,0 28,6 89,40

Formation 1 370,7 1 332,1 97,19

Enseignement et formation artistiques 3 608,0 3 558,7 98,63

Enseignement à distance 119,8 113,4 94,61

Académie royale des Sciences, des Lettres et
des Beaux+Arts de Belgique 38,9 30,5 78,40

Allocations et prêts d'études 1 716,0 1 371,7 79,93

TOTAL 158 138,9 156 911,1 99,22

TABLEAU 12 ~ UTILISATION DES ENGAGEMENTS

PAR SECTEURS D'ACTIVITES

F. FONDS BUDGET AIRES

10 Evolution du concept

Les fonds budgétaires organisent une forme de spécialisation par affectation des

ressources. Par leur truchement, certaines recettes et certaines dépenses sont extraites

de l'ensemble des opérations budgétaires, les premières servant à couvrir les secondes.
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(Cilmilliolls de francs)

~E"""""""~
accordes ~~dunll';arioll

215,0 215,0 100,0

42 585,3 39 458,0 92,66

158 1.1R,9 156911,1 99,22

1 493,2 1 493,2 100,0

202 432,4 198 077,3 97,85

E. ENGAGEMENTS

Les engagements représentem les obligations contractées par la Communauté à
charge du budget. Ces actes peuvenr donner lieu à paiement, soit dans le courant de

J'exercice budgétaire considéré, soit au cours d'exercices ultérieurs. L'ensemble des
possibilités d'engagemcnt constitue les moyens d'action de l'Exécutif.

Les crédits d'engagement peuvent être déterminés à partir des crédits inscrits
aux titres 1(opérations courantes), II (opérations de capital) et IV (section parriculière)
du budget. Ils peuvent également résulter d'autorisations d'engagement, inscrites dans
le dispositif du budget, qui permettent de contraC(ef des obligations à concurrence

d'un certain montant au-delà des moyens disponibles sur un fonds budgétaire. Les
autorisations d'emprunt constituent une troisième source possible d'obligations.

Dans l'état actuel des données disponibles, j'examen se limitera aux engage-
ments réalisés sur les crédits budgétaires inscrits aux titres 1et II du budget, y compris
les reports spéciaux.

Un aperçu général des engagements est présemé ci-dessous.

TABLEAU 11 ~ APERÇU GENERAL DES ENGAGEMENTS

C()lllpOS~nt"s

Dot3tion au Conseil de la Communauté

Culrure et Affaires sociales

Education, Recherche et Formation

Detre publique

TOTAL GENERAL

Les résulrats montrent que, comme il a été annoncé plus avant, les crédits réser-
vés à la dette publique ont été engagés dans leur totalité.

Le taux d'utilisation des crédits d'engagement au niveau des deux ministères se
situe, comme l'année dernière (1), aux alentours des 98%.

Les tendances relevées dans la consommarion des crédits d'ordonnancement
par secteurs d'activités se confirment dans l'utilisation des crédits d'engagemenr
(v. tableau 12). Les taux les plus faibles sont localisés dans les secteurs de

l'Infrastructure de chacun des ministères. Au ministère de l'Education, de la Recher-
che et de la Formation, les secteurs relatifs aux Activités parascolaires, à la Recherche
scientifique, à l'Académie royale des Sciences, des Letrres et des Beaux-arts de Belgi-
que, ainsi qu';:mx Allocations et Prêts d'études, se situenr en-dessous de la moyenne

générale d'utilisation.

(1) ]49~ Cahier d'observations, One. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 1992)
- N° J

p. ]7.
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Elles constituent des ensembles hétéroclites et présentent toutes les déviances

auxquelles la loi du 28 juin 1989 entel~d mettre un terme.

Une majorité de fonds a été créée par cavalier budgétaire en vue de contourner
le principe de l'annualité budgétaire. Outre les classiques virements dans les écritures
entre, d'une part,les crédits inscrits aux titres 1 et II et, d'autre parr, les fonds du titre
IV, plusieurs adjonctions budgétaires organisenr des transferts de crédits entre diffé-

rents fonds.

L'examen des dispositions qui régissent les fonds indique que, sur les quarante
fonds du ministère de la Culture et des Affaires sociales, quatre sont alimentés exclusi-
vemenr par des virements dans les écritures, seize ont une aIimentation mixte (crédits
budgétaires et recettes extérieures) et vingt bénéficient de recettes extérieures. Au
ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation, la même tendance se
dessine; treize fonds, sur les cinquante-cinq, apparriennent à la première catégorie,
cinq à la deuxième et trente-sept à la troisième.

En outre, le Fonds des Sports-Rémunérations ainsi que ccux destinés au paie-
ment des rémunérations des agents engagés dans le cadre de programmes de promo-
tion de l'emploi (A.CS. et F.B.I.), peuvent bénéficier d'avances de trésorerie. Par
conséquent, ils affichent souvent une posirion débitrice. Ainsi, pour les Fonds A.CS.

et F.B.I., les créances dues par la Région wallonne (FOREm) er la Région de Bruxel-
!es-Capitale (ORBEm) s'élèvenient actuellement à 2087,1 millions de francs(l).

Dix fonds (sepr au minisrère de la Culture et des Affaires sociales, et trois à celui
de l'Education, de la Recherche et de la Formation) figurent dans des sections distinc-
tes réservées aux servICes à gestIOn séparée.

Quatre d'entre eux sont de réels services à gesrion séparée dont deux seulement
hénéficient de ce statut en vertu d'une loi et sont organisés en tant que tel par un arrêté
royal (2). Il s'agit des hudgers agrégés des services de la Communauré à gestion sépa-
rée de l'enseignement de la Communauté (70.02 C) et des hudgets agrégés des services
de la Communauté à gestion séparée pour les centres P.M.S. de la Communauté
(70.04 C).

Quant aux hôpiraux psychiatriques de Mons et de Tournai, selon les informa-

tions dont la Cour dispose, la question de Icur statut est à l'étude.

Sans se trouver dans les sections réservées aux services à gestion séparée, six
fonds masquent des services qui jouissent, en vertu d'un texte décrétai, d'une certaine
autonomie de gestion: ceux relatifs au service des allocations et prêts d'études ainsi
qu'aux bâtimenrs scolaires de la Communauté française et de J'enseignement officiel
subvenrionné.

3° Résultats budgétaires

Une vue d'ensemble des opérations de recettes et de dépenses effectuées sur les
nonante-cinq fonds mentionnés aux sections particulières du budget de l'année 1992
est fournie, par dépanemcnt ministériel, au tableau 13.

Les soldes disponihles au tt~rjanvier 1992 n'om pas été repris en raison des

divergences qui existent entre les données de la Communauté et ce11esde la COUf.
Elles trouveraient leur origine dans la gestion de la trésorerie communautaire par

l'administration nationale,

D'aurrc part, la décision de b10cage prise par l'Exécutif, le 23 mars 1992, a
resrreint les possibilités d'uriliser les soldes disponibles sur les fonds budgétaires. Cetre
mesure se justifie pleinement lorsque l'on sait que 67,64 % des ressources des fonds
budgétaires proviennenr de transferts de crédits budgétaires.

(l) Données communiquées par ta DirectiOll d'administration de la Trésorerie et du Budget.
(2) Cf. article 6.'1de b loi du 23 juin 1963 sur la comptabilité de l'Et~n.

30



Le principe de cette affecration avait été consacré par l'article 3 de la loi du 28 juin
1963 sur la comptabilité de l'Etat.

Les dépenses sur les fonds budgétaires présentent certaines particularités. Au
cours d'une année budgétaire, le plafond pour l'engagement et l'ordonnancement des
dépenses est formé par le solde (1) reporté de l'année précédente et augmenté des

recettes réalisées pendant l'année considérée (2).

En principe, la possibilité d'ordonnancement est conditionnée par la réalisation
des recettes. Les montants inscrits aux sections particulières du budget sont, par
nature, indicatifs. Pour les autres crédits budgétaires, ils représentent des autorisations

de dépenses préfixées et limitatives.

Les facilités offertes par la section particulière, notamment la possibilité de
contourner le principe de l'annualité, ont abouti à une multiplication de fonds alimen-
tés, principalement ou accessoirement, par des crédits budgétaires. L'inscription de

leurs opérations en marge du budget fausse les résultats budgétaires et peur poser des
problèmes de rrésorerie.

Afin de mettre un terme à ces abus, la loi du 28 juin 1989 a redéfini, d'une
manière beaucoup plus stricte, les conditions et les modalités dans lesquelles

l'affectation de certaines recettes à des dépenses déterminées peut encore être réalisée.

Trois innovations majeures ont ainsi été introduites:

- seule une loi organique, et non plus, comme bien souvent, par le passé, un
cavalier budgétaire, peut créer des fonds budgétaires;

- l'alimentation des fonds par cransfert de crédits budgétaires est srrictement
prohibée;

- toutes]cs opérations des fonds sont inrégrées dans les différents documents
budgétaires.

Ces mesures visent à rétablir le budget dans sa fonction première d'acte de
prévision, capable de donner une vue correcte des moyens mis en œuvre pour réaliser
la politique gouvernementale et permettre au pouvoir législatif de se prononcer sur
celle.ci en connaissance de cause.

2° Sections particulières de la Communauté française

Au cours de l'année 1992, les sections particulières du budger de la Commu-
nauté française ont subi des modificarions en sens opposés.

En vue de préparer la mise en œuvre de la réforme budgétaire de 1989, prévue
pour le budget de l'exercice 1993, le dispositif du budget initial de 1992 organise le

transfert, au budget des recettes, des ressources affectées à treize fonds, la suppression
des trois fonds récupérateurs des soldes inutilisés du ministère de l'Education, de la
Recherche et de la Formation, ainsi que l'absorption du Fonds de production télévi.
suelle (66.31 B) par le Fonds cinématographique (66.09 B) pour former le Fonds de la
création cinématOgraphique et audiovisuelle (66.09 B).

Malgré cette tendance vers l'assainissement des sections particulières, J'article 6

du décret contenant l'ajustement du budget de 1992 a créé, en contradiction totale
avec les nouvelles prescriptions légales que la Communauté s'apprêtait à appliquer, le
«Fonds des actions communes de l'Exécutif avec le saurien du F.I.P.I. (Fonds
d'impulsion à la politique des immigrés) ».

Après ces opérations, les sections particulières du budget de 1992 totalisent

encore nonante~cinq fonds budgétaires. Le ministère de la Culture et des Affaires
sociales en compte quarante, les cinquanre.cÜ1Q autres dépendent du ministère de
l'Education, de la Recherche et de la Formation.

(1) C'est-à-dire l'excédent des recettes sur les dépenses effectuées pendant un exercice.
(2) Arricle 19 de la loi du 23 juin 1963.
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12 057,5 905,4 7,51

11 922,0 6 854,5 57,49

23 979,0 7 759,9 32,36

8 494,3 11 922,0 140,35%

8 594,3 9731,7 113,23 %

22 066,7 23 979,5 108,67%
23 422,8 22 368,0 95,50%

TABLEAU 15
-

LES RESSOURCES EXTERIEURES
DANS L'ALIMENTATION DES FONDS

D(>partemCllt, ReletttS
totales ]

Rmm,:::', "l'''''''

d, ("",,,)

extericurcs !'outœ!1tage

Culrure et Affaires sociales

Education, Recherche et Formation

TOTAL

Les renseignements donnés dans les différents tableaux démontrent 3.suffisance
que le transfert systém~Hjque de crédits budgétaires (1) aux sections particulières er,
par conséquent, leur report sllccessif J'année cn année, font perdre de sa transparence

au budget ct compromettent dangereusement la trésorerie communautaire.

Une comparaison entre les résl1lu(s de l'exécution du budget ct les prévisions
budgétaires pour 1992 donne les résultats suiv~\J1ts.

TABLEAU 16 - RESULTATS DES OPERATIONS
SUR LES FONDS BUDGETAIRES

Ikp:1rtcm<:llt_\ Taux

CUL TURE ET AFFAIRES SOCIALES

Recettes
Dépenses

13 572,4
14 828,5

12 057,5
12 636,3

SS,84 %
85,22 %

EDUCATION, RECHERCHE ET
FORMATION

Recencs
Dépenses

TOTAL

Recettes
Dépenses

Les informations inscrites dans le document budgétaire semblent avoir bit
J'objer d'une sOlls-évaluation, tant en recettes qu'en dépenses, au niveau du ministère
de l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Par rapport à J'année précédente, les montants totaux se rejoignenr pour les
recettes. Paf contre, les dépenses effectuées à charge des fonds budgéraires présenrenr
une légère régression (2).

Avant de clore cc chapitre,
j]

convient de relever que six fonds, qui ne sont plus
memionnés au budget ct ne connaissent plus de mouvement mais présentent un solde
(positif ou négatif), attendent une régularisation de leur situation.

(1) Ils constituent de simples amorisations de dépenses auxquelles ne correspondent pas néœssaire-

ment des moyens de p,ticment.
(2)

149" Cahier J'observations, Doc. Conseil de la Communauté franç,tisc, 56 (SE 1992)

-N°I,p.18.
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Parr dans
Départemenr> Reœttes

1

['ensemhle

1

DércIHcs I~'ib '1'0

Culture et Affaires sociales 12 057,5 50,28 12 636,3 56,49

Education, Recherche et
Formation 11 922,0 49,72 9 731,7 43,51

TOT AL 23 979,5 100,00 22 368,0 100,00

[2 057,5 Il 152,2 92,49

11 922,0 5 067,4 42,5 [

23 979,5 16 219,6 67,64

TABLEAU 13 - SITUATION DE LA SECTION PARTICULIERE
AU 31 DECEMBRE 1992

Bien que toralisant le plus grand nombre de fonds, les sections parriculières du
ministère de J'Education, de la Recherche et de la Formation ont un impact budgétaire
moindre que celles du département de la Culture et des Affaires sociales.

Les recertes inscrites au tableau 13 comporrent des éléments de nature diffé-
reme: d'une part, de réelIes ressources de trésorerie qui ne figurent pas au budget des

recettes er, d'autre part, des crédits budgétaires transférés à partir des titres 1 et II du
budget,

Sur base des virements dans les écritures, comptabilisées à la Cour des comptes,
il est possible d'évalucr les proportions respectives des recettes extérieures et des
crédits budgétaires dans l'alimentation des fonds hudgétaires.

TABLEAU 14 - LES CREDITS BUDGETAIRES
DANS L'ALIMENTATION DES FONDS

Département, Pourcenr,1ge

Culture et Affaires sociales

Education, Recherche et Formation

TOTAL

Le montant total des moyens d'origine budgétaire accuse une légère diminution
par rapport à l'année précédente oÙ ils s'élevaient à 16523,6 millions de francs (1).

Ils constituent 1:1principale source d'alimentation de ces fonds. Cette particularité se
confirme très nettement au ministère de la Culture et des Affaires sociales, lequel ne
compte pourtant que quatre fonds bénéficiant exclusivement de ce type de transfert.

Quant aux ressources extérieures, leur importance dans l'alimentation des
fonds est détaillée au tableau 15.

--(1) 14ge C\hier d'observations, Doc. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 1992)
- N"

1,
p.14.
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(CIlmilliard>de (rallcs)

~1992

~Dette directe 8,8 13,950 22,750

Dette débudgétisée 6,5 1,772 8,272

Total 15,3 15,722 31,022

-
pour les fonds budgétaires,]a trésorerie prend en compte les décaissements, tandis
que le compte d'exécution du budget n'enregistre que les ordonnances de viremenr

dans les écritures;

-
]a trésorerie comptabilise, également, tous les paiemcnts effectués par avances de
la trésorerie, c'est-à-dire les dépenses effectuées hors budget et sans le visa de la
Cour des comptes.

2° Dépenses effectuées hors budget et sans le visa préalable de la Cour des comptes

L'examen des résultats de trésorerie a révélé qu'cn 1992, comme en 1991
d'ailleurs(l), des dépenses ont été effectuées hors budget et sans je visa préalable de

la Cour des comptes.

En 1991, des dépenses ont ainsi été exécutées, en toute illégalité, pour un
montant total de 10 747) miJlions de francs. Pour l'année considérée, leur volume est
en nette régression: il atteint un montant de 2 127,9 millions de francs, c'est-à-dire
cinq fois moins élevé qu'en 1991 (2).

3° Emprunts contractés par la Communauté française

En 1991, les capitaux empruntés par la Communauté française se sont élevés à
un montant total de 15,3 milliards de francs (v. tableau 17). Ils se répartissent comme
suit:

- un premier emprunt de 8,8 milliards de francs a été destiné au remboursement de
la dette contractée envers l'Etat au cours des années 1989 et 1990, période durant
laquelle la trésorerie des Communautés et Régions était gérée par le pouvoir

national. Une dette directe a ainsi été constituée, dont l'ampleur ne pourra que
croître au fil des exercices budgétaires (3). Pour 1992, 1es annuités résultant de cet
emprunt se chiffre à 1 036 mil1ions de francs;

- un second emprum, entièrement débudgétisé, d'un montant de 6,5 milliards de
francs, a été souscrit pour le financement des investissements immobiliers des
universités. La charge de cet emprunt apparaîtra, pour la première fois, au budger
de l'année 1993. A partir de cette échéance, la Communauté remboursera dix-huit
annuités constantes de 727,2 millions de francs et une annuité massive de 5 297,2
millions de francs, en 2011. Au total, la Communauré aura déboursé
18,4 milliards de francs en vingt 3ns(4).

TABLEAU 17 - EMPRUNTS CONTRACTES
PAR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE EN 1991 ET 1992

(1) 14ge Cahier d'ohscrvations, Doc Conseil de b Communauté française, 56 (SE 1992)
~

N°
J, p. 24.

(2) Une analyse détaillée du recours à cc mode de paiement est exposée au chapitre 4.
(3) A partir de 1992, le budget des dépenses contient, en effet, un nouveau tahleau consacré aux

charges de la dette publiquc (directe).
(4) Cr. 14ge Cahier d'observations, Doc. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 1992)~

N"
1,

p. 2J et suiv.
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G. SITUATION DE LA TRESORERIE

1
()

Résultat de caisse

D'après les renseignements fournis par la direction d'adminisrration de la
Trésorerie et du Budget de la Communauté française, l'exercice 1992 sc clÔture par un
solde négarif en trésorerie de 1 607,3 millions de francs. Il résuhe de J'intégration des
compres des Fonds des Bâtiments scolaires dans la fusion des comptes de la Commu-
nauté, pour un montant de 2795 millions de francs.

Ce résultat de caisse diverge du résultat budgétaire (v. section A). La différence
s'explique par le fait qu'ils recouvrent des approches ct des objectifs différcms.

Alors que les données budgétaires reprennent les recettes imputées ct les dépen-
ses ordonnancées pendant une année hudgétaire déterminée, les données de caisse
prennent en compte tomes les recettes encaissées e( (Outes les dépenses payées pendant

l'année civile.

En principe, pour les recenes, les données issues de la trésorerie devraienr être

proches des chiffres résu!tanr de l'exécution du budgel. L'article 14 de la loi du 23 juin

1963 sur la comptabilité de J'Etat, précise, en effet, que les sommes perçues, al! cours

d'une année donnée, sont imputées au budget de ladite année (exercice de la gestion).
Toutefois, cette règle est battue en brèche, à ]a Communauté franç3isc, par les 3d jonc-

tions budgétaires suivantes:

- le produit de l'emprunt de consolidation relatif 311découvert cumulé en trésorerie
à la date du 31 décembre 1991, et contr3cté Cil 1992, est ranachc::'t j'année budgé-

taire 1991 (art. 3, al. 2, du décret du 26 juin 1992 contenant ]e budget des recettes

de !a Communamé française de l'année budgétaire 1992);

- une mesure équivalente est prévue pour 1993 (art. 3, al. 2, du décret du
18 décembre 1992 contenant le budget des voies et moyens de 1993);

- tom supplément versé par l'Etat au titre de la redevance radio et télévision pour

J'année 1992 ainsi que tout montant perçu, en 1993, dans !e cadre d'une conven-
tion à passer avec les entreprises exerçant des activités de télédistribution sont
rattachés à l'année budgétaire 1992 (art. 5, al. 3 et 4, du décret précité);

-
]e produit de la réalisation d'operations immohilières, envisagées en 1992 mais

exécutées en 1993, est également rattaché à j'année budgétaire 1992 Cut. 7,
point 4, dudit décret).

Ainsi, !es recettes encaissées par la trésorerie Cil 1992 englobent-~cl1es les
emprunts conclus en 1992, pour un montant total de 13,950 milliards de francs dont
6 milliards sont destinés à apurer le déficit de caisse de 6,2 milliards (1), avec !equel
la trésorerie a commencé sa gestion en 1992 (2), ct dom 7,950 milliards servent à
réduire l'impasse propre à j'année 1992 (v. infra). Les montants provenant des
emprunts ne figurent pJ.r contre pas dans le résultat budgénire.

La trésorerie prend également en considération les recettes propres aux fonds

budgétaires, les recettes el imputer et les intérêts générés par les opérations financières

de la Communauté, lesquelles ne sont pas reprises dans le compte d'exécution du

budget.

De même, pour les dépenses, les deux approches ne recouvrem pas jes mêmes

réalités:

- au cours du premier trimestre de l'année hudgétaire,!a trésorerie procède, encore,
au paiement de dépenses rdatives à des ordonnances émises l'année précédente et
imputées budgétairement à cette année;

(1) Cf. 149c. Cahier d'observations, Doo.::.Conseil de la Comll1unauté française, 56 (SE 1992)

- N°
1, p.ll.

(l) Cette rentrée se npporte, en vertu dl! cavalier budgét,Ùrc précité, .-11'exerci<..:cbudgétaire Je !992..



par la loi du 28 juin 1989, tendent vers plus de rigueur et de transparence. Ainsi, la

présentation formelle des documents budgétaires a été uniformisée, l'affectation des
moyens attribués en fonction des compétences transférées a été abandonnée, certaines
recettes affectées ont été rebudgétisées,les fonds budgétaires dits« de réserves de récu-
pération» ont été supprimés et, enfin, l'utilisation des crédits reportés a été fortement

limitée. Cette dernière mesure a permis de contenir les dépenses dans les limites des
moyens accordés pour l'année et a, dès lors, modestement contribué à une meilleure
gestion de la trésorerie.

Le caractère provisoire de la préfiguration établie pour l'année 1992 est renforcé
par le fait que trois recettes, prévues pour 1992, sont encore attendues en 1993(1).

Il ~'agjt:

- de la fraction, habiruellement retenue par l'Etat, du produit de la redevance radio
et télévision: suite à la dernière réforme institutionnelle, celie-cÎ est devenue un
impôt communautaire (à partir de 1992) dont le produit net (c'est-à-dire après

déduction des frais de perception) doit être intégralement ristOurné aux Commu-
naurés;

- de la vente d'immeubles;

- et de la "contribution» des sociétés de télédistribution, rentrée qui remplace la
taxe projetée en 1992.

De ces trois recettes, seule la première est certaine. Le déficit hudgétaire peut,
donc, encore être Favorablement influencé.

Par comparaison aux prévisions, les recettes encaissées révèlent un manque à
gagner de 5 694,7 millions de francs (qui représente 3 % du montant estimé). L'écart

résulte des f:1cteurs suivants: une surestimation du produit de certaines recettes
(mincrvals, droits d'inscription, d'homologation et d'équivalence; récupération des

traitements indus), l'absence de réalisation d'autres rentrées (v. supra), l'abandon du
projet de taxation des dancings, mobilophones et antennes paraboliques, et le verse-

ment seulement en 1993 de la dotation compensant la suppression de la garantie de

l'Etat aux emprunts autorisés par le Fonds national de garantie des bâtiments scolai-
res.

D'autre part, le résultat budgétaire a, égalemenr, pu être atteint grâce il deux
compressions artificielles des dépenses. Au cours de j'année 1992,1a trésorerie a payé,

en toute illégalité, par avances, des dépenses pour un montant total de 2127,9
millions de francs dont 1 491,2 mj]Jions de francs pour la dette publique (c'est-à-dire
les intérêts et amortissements des emprunts directs contractés en 1991 et les intérêts
dus à l'Etat pour les transferts des pa nies attribuées du produit des impôts parra-
gés(2)), Les charges de la dette directe ont été imputées au moment de la régularisa-
tion des dépenses en 1993, Le budget de 1992 a donc fait l'économie de cette charge,
tour comme il a été allégé du montant de 1 772 millions de francs, équivalent à la
retenue opérée sur les moyens transférés aux grandes institurions communautaires et
comblée par un emprunt, totalemenr débudgétisé, conclu par la Communauté pour Je
compte de ces organismes.

Dans l'état actuel des données, le déficit budgétaire (hors sections particulières
ct hors emprunrs) se chiffre à Il 339,2 millions de francs et la Communauté a
emprunté à concurrence de la totalité du montant fixé par le Conseil supérieur des
Finances, c'est-à-dire 7 950 millions de francs. Toutefois, si les rentrées financières
toujours attendues pour 1992 ne produisent pas les résultats espérés, le déficit budgé-

taire de 1992 risque de dépasser le niveau autorisé.

(1) Article 5, alinéas 3 et 4, et article 7, poim 4, du décret du 21 décembre 19':J2 contenant le budget
des voies et moyens de la Communauté française pour l'année 1993.

(2) Article 54,
§

lc'r, alinéa 3, de la lni spéciale du 16 ianvier 1989 rdative au financemem des

Communautés et des Régions.
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Au cours de l'année 1992, la Communauté a emprunté pour un montant total
de 15,722 milliards de francs. Ces emprunts visent à consolider le déficit de trésorerie
de l'année 1991, à accroître les ressources de l'exercice considéré ct à financer partiel-
lement certains organismes d'intérêt public.

Au cours du premier trimestre, un emprunt de 6 milliards de francs a été conclu
pour apurer le déficit de caisse de 6,2 milliards de francs par lequel s'est clôturé

l'exercice précédent. En vertu de l'article 3 du dispositif budgétaire de l'exercice 1992,
il doit être rattaché à l'année budgétaire 1991 (1). La mesure a pour effet de ne pas
faire intervenir cet emprunt dans le déficit admissibJe, défini par le Conseil supérieur
des Finances, pour 1992.

Pour résoudre les problèmes de trésorerie propres à 1992, Ja Communauté fran-
çaise a fait appel, dès le mois de septembre (2), et en trois étapes, au marché privé des
capitaux à concllrrcnce de l'intégralité de l'endettement autorisé par le Conseil supé-

rieur des Finances, à savoir 7,950 milliards de francs. La non-réalisation d'une série de
recettes (taxes, vente d'immeubles, etc.) a contraint l'Exécutif à dépasser la limite
(7,400 miIJiards de francs) qu'i! s'était imposée, lors du dépôt du budget initia! (3),

mais à un niveau inférieur au solde Ilon corrigé tel qu'établi à l'origine par le Conseil
supérieur des Finances (7,770 mil!iards de francs).

Suite à ces deux emprunts, le montant fOtJI de la dette directe s'élève à
22,75 milliards de francs. Quanr aux charges financières, elles se chiffrent à
1,036 milliards de francs pour 1992 et atteindront les 3,658 mil!iards de francs en

1993. En l'espace d'un an, elles vont plus que tripler.

Le mouvement de croissance se marque égalcment au niveau de la dettc débud-
gétisée.

A partir de cette année, la Communauté a décidé d'opérer une retenue sur les
moyens transférés aux grandes institutions communautaires (4). Cerre retenue doir

être comblée par le recours à l'emprunr.

La décision est concrétisée par l'article 1crdu décret-programme du 26 juin 1992
qui accompagne le budget de 1992. En septembre 1992, la Communauré a conrracté,

au nom et pour compte de ces organismes, un emprunt d'un montant de 1,772
milliard, qui représente le wral de ]a fraction (12,11 %) rerenlle sur la subvention

octroyée à chacun d'eux pour cerre année. Les charges financières qui en résulteront

seront compensées, à partir de 1993, par une augmenrarion des moyens versés à ces
instlturions.

La fraction des subventions financée par l'emprunt a été versée directement Ù
chaque bénéficiaire. Les moyens obtenus par ]'empnll1t n'ont donc pas été enregistrés
dans la trésorerie de la Communauté, mais ont permis d'alléger d'autant le budget des
dépenses de l'année, aux dépens des exercices budgétaires ultérieurs qui seront grevés

des charges d'intérêts et d'amortissement de cet emprunt. La répétition de cette opéra-
tion en 1993 (5) rendra moins aisée l'appréhension de la siruation financière gJooale
de la Communauté.

H. CONCLUSION

L'exercice budgétaire 1992 peut être considéré comme line année charnière.

Diverses mesures, qui annoncent l'application prochaine des dispositions introduites

(1) cf. G,
1".(2) L'année suivante, cc besoin se manifestera plus tôt.

(3)
Dol". Conseil de la Communauté française, 4-1 (SE 1992)

- N° 2, p. 4.
(4) Il s'agit de la Radio-Télévision belge de la Communauté française, du Commissariat j!;énéral aux

Relations internationales, du Fonds communautairc pour l'Inrégration socialc Ct professionnelle
des Personnes handicapées, de l'Office de b Naissance ct de l'[nhnce, et de l'Agence de préven-
tion du Sida.

(5) Le décret du 18 décembre 1992 ponant diverses mesures en matière de culture, d'affaires soci.lles,
d'enseignement et de budget reproduit, en son anicle 7, le même système de débudgétisation
pour l'année 1993.
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Dans Je documenr budgétaire transmis par J'Exécutif et sur la hase duque1la
Cour a formulé ses observations, le montant global des aurorÎsations de dépenses
s'élevaient, initialement, à 218400,6 millions de francs, c'est~à-dire 7 millions de
francs de moins que dans le budget. Comme les estimations de recettes n'olU pas été
adaptées en conséquence, J'équilibre budgétaire, établi sur la base d'un produit

d'emprunts à long terme de 8,3 mil1iards de francs{l), n'est plus strictement établi.

B. DEBUDGETISATIONS

Le mécanisme de débudgétisation partieJie des dotations de cinq organismes
paracommunautaires (2) instauré, pour l'année 1992, par l'article 1cr du décret-
programme du 26 juin 1992 est reconduit, en 1993, par l'article 7 du décret du

21 décembre 1992 portant diverses mesures en matière de culture, d'affaires sociales,
d'enseignement et de budget.

Les institutions concernées par cette mesure som conrraintes de recourir à
l'emprunt pour compléter leurs ressources amputées d'une retenue opérée par la
Communauté sur les transferts qu'elle leur octroie. Les charges financières résultant

de ces emprunts seront compensées, à partir de J'année qui suit leur conclusion, par
une augmentation de la dotation versée par la Communauté à ces organismes.

En 1993, la débudgétisation a été étendue au financement des infrastructures
culturelles et sportives. L'article 19 du décret du 21 décembre 1992 contenant le
hudget général des dépenses permet, en effet, de recourir à une ligne de crédit ouverte
auprès d'un organisme financier pour la «réalisation d'un programme pluriannuel de
gros investissements, notamment de rénovation, du patrimoine immobilier, culturel et
sportif de la Communauté ou de pouvoirs subordonnés»

L'emprunt est, toutefois, soumis à deux conditions. En premier Jieu, les engage-
ments sur cette ligne de crédit sont autOrisés jusqu'au 31 décembre 1994. En second
lieu, les annuités ne peuvent dépasser, par année budgétaire, le montant de
283 millions de francs, soit un tiers des crédits annuels d'infrastructure. La Région
wallonne, qui reprendra le suhventionnemem des infrastructures sportives à partir du
}Crjanvier 1994, a souhaité limiter la capacité d'emprunt à un quart des crédits

d'infrastructure. Le plafond précité a, de ce fait, été abaissé à 247,5 millions de francs,

Sur cette base, un emprunt à charge constante et à durée variable a été conclu
avec le Crédit commun a] de Belgique pour un montant global de 1,6 milliard de
francs,

Ourre le fait que ces emprunts viennenr gonfler la dette publique(3) et influen-
cent négativement le solde net corrigé défini par le Conseil supérieur des Finances, la
répétition de ce type d'opérations rend l'appréhension de la situation financière
globale de la Communauté moins aisée.

C. REFORME BUDGETAIRE

Annoncée depuis 1991, la mise en œuvre de la réforme introduite par la loi du
28 juin 1989 a pu être réalisée dans le cadre du budget pour l'année 1993, moyennant

(1) Ce montant correspond exactement au chiffre préconisé, dans son rapport de juin 1992, par ]a
scction «Besoins de financement des pouvoirs publics» du Con sei] supérieur des Finances, pour
le solde 1993 non corri~é (ou déficit net hors débudgt:risation). Il ,l été majoré de 730 mil!ions
dans l'avis remis en février 1993.

(2) Il s'agit de la R.T.B.F., du Commissariat général aux Relations internationales, dl! Fonds
communautaire pour ]'Intégration sociale et professionnelle des Personnes handicapées, de
l'Office de b Naissance et de l'Enfance, et de l'Agence de Prévention du Sid:\.

(3) C'est-a-dire l'ensemhle des emprunts contractt:s directement et indirectement par la Commu-
nauté française.
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3. ANALYSE DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE POUR L'ANNEE 1993

Les crois éléments majeurs suivants caractérisent le budget initial de la Commu-
nauté française pour J'année 1993 (1):

- l'anticipation, dans le budget des voies et moyens, des ressources supplémentaires
prévues par les accords de la Saint-Michel et de la Saint-Quentin;

- l'accentuation des débudgétisations;

- et la mise en œuvre de la réforme introduire par la loi du 28 juin 1989 modifiam et
complétanr les lois sur la comptabilité de l'Etat.

A. EQUILIBRES BUDGETAIRES

Les recettes inscrites au budget de 1993 incorporent déjà les moyens supplémen-
taires octroyés par les accords de la Saint-Michel et de la Saim-Quentin.

Il s'agit, en premier lieu, du versement intégral du produit de la redevance radio
et télévision dom la fraction habituellement retenue par J'Etat, et fixée à 2,1 miJliards
de francs, figure au budget en tant qu'impôt communautaire.

Quant au montant de la partie arrribuée du produit de l'impôt sur les personnes
physiques, il intègre le surplus, estimé à 1,7 milliard de francs, engendré par la liaison

des parts anribués de l'IPP à]a croissance du PNB. Il englobe également l'intervention

de l'Etat, pour un montant évalué à 1,9 milliard de francs, au tirre de compensation
pour la suppression des «chèques-repas» ocrroyés par la Communauté à certains

membres du personnel enseignant en substitution des primes de fin d'année.

Les recerres comprennent aussi Je produit de la vente des bâtiments scolaires du
réseau officiel, fixé initialement à 10 milliards de francs (2), aux sociétés de droit
public d'administration des bâtiments scolaires de l'enseignement organisé par les
pouvoirs publics, dans le cadre de l'emprunt dit "de soudure».

Conformément à l'article 5, alinéa 2, du dispositif du décret contenant le
budget des voies et moyens stipulam que le remboursement à l'Etat de la fraction des
moyens alloués en trop à la Communauté au cours de l'année 1992(3) peut être
compensé par opération de trésorerie, le montant total des recerres prévues a, dès lors,
été réduit d'un montant de l 289,4 millions de francs (4).

Compte tenu de ces élémenrs, les prévisions de recettes pour 1993 s'élèvent à
210 OXO,6 millions de francs.

En ce qui concerne les autorisations de dépenses, elles portent sur un montant
total de 218407,6 millions de francs. Par rapport au budget de 1992, la croissance est
de l'ordre de 9%.

Dans cet ensemble, la progression du budget de la dette directe est particuliè-
rement frappante: d'un montant de 1,4 milliard de francs en 1992, il est passé à
4,2 milliards de francs en 1993, soit une progression de 200 %.

(1) Les commentaires et observations de la Cour des comptes slir les projets de budget pour 1993 ont
éte consignés dans un rapport transmis le 17 novembre 1992 au Conseil de la Communaute
française. Ce rapport portait également SUt le projet d'ajustement du budget de 1992, le projet de
décret portant diverses mesures en matière de culture, d'affaires sociales, d'enseignemcnt et de
budget, ainsi que sur l'avant-projet de décret organique créant des fonds budgétaires. il a eté
intégré dans le document parlementaire contenant le rapport présenté au nom de la Commission
des Finances, des Affaires générales et du Règlement du Conseil (Doc. CCF, 4-1If (1992-1993)

n"
2).

(2) L'apport pour 1993 sera, vraisemblablement, porté à 11,8 milliards de francs.
(3) En application des articles 13, § 2, 37, 38, § 3, 42, § 2 et 62, § 2, de la loi spéciale de financement

du 16 janvier 1989.
(4) Le décompte définitif du remboursement à l'Etat pour le trop-perçu en 1992 a été établi à

1 295,8 millions de francs.
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toujours d'appréhender les missions assignées et les objectifs fixés, d'autant que les

notes justificatives sont relativement laconiques.

La nouvelle srrucrure budgétaire s'articule également autour de l'exposé général
du budger. Ce document doit notamment contenir l'analyse et la synthèse des
budgets, un rapport économique, un rapport financier et une estimation plurian-

nucHe (1).

La consultation des travaux préparatoires (2) de la loi du 28 juin 1989 montre
que l'estimation pl mi annuelle s'applique à un double niveau. Elle doit fournir un
aperçu à moyen terme des conséquences financières des options budgétaires et établir,
par programme, line estimation des crédits pour les deux années antérieures et posté-

rieures à ['année budgétaire considérée.

Dans le respect du principe de l'annualité budgétaire, la réforme vise ainsi à
insérer les autorisations de dépenses, données par le législateur pour un an, dans une
vision à plus long terme.

La ]imitation des prévisions budgétaires au cadre annuel tend à favoriser les
mesures à effet immédiat, en négligeant leurs répercussions sur les années suivantes.
Par contre, une estimation sur plusieurs années conforte le budget dans son rôle

d'instrument de gestion; elle permet de mil:ux évaluer ll:s priorités en fonction des
moyens disponibles escomptés pour plusieurs 3nnées et fournit, en particulier, pour

les nouvelles décisions, unc idée plus exacte de leurs cOllrs globaux.

Dès lors, une simple présentation de l'analyse et de la synthèse des budgets par
le ministre~président chargé du Budget, comme le prévoit l'article 2, alinéa 2, du
dispositif budgétaire de 1993, ne peut valablement remplacer l'exposé général du
budget et tend â réduire la portée de la réforme budgétaire.

- L'assainissement des fonds budgétaires

La réforme budgét3ire de 1989 a très fortement' restreint les possibilités
d'affcct:1tion de recettes (3). Elles sont, désormais, soumises ::\ trois conditions;
l'intervention du législateur est requise pour créer des fonds budgétaires,
l'alimentation par transfert de crédits budgétaires est strictemenr prohibée, et toutes
les opérations des fonds sont reprises dans les documents budgétaires.

Auparavant, 1'3ffectation de cerraines recettes se matérialisait par l'inscription
de fonds à la section particulière du budget, en l'occurrence, le titre IV. Les opérations
sur les fonds budgétaires foncrionnaienr en marge du budget et ne participaient donc
pas aux grands équilibres budgétaires. Depuis la réforme, les recettes affectées sont

inscrites au budget des voies et moyens, et les dépenses autorisées sur ces recettes
affectées apparaissent, dans les programmes ad hoc du budget général des dépenses,
sous la forme de crédits variables.

La mise en œuvre des nouvelles dispositions requiert un travail â deux niveaux
différents: réorganiser complètement les sections particulières et conférer une base
légale aux fonds mainrenus qui n'en disposaient pas.

En raison du caractère hétéroclite des sections particulières et de la complexité
de cerrains fOllds(4), la Communauté a choisi de procéder par étapes.

(1) Article JO des lois coordonnées sur la comptabilité de l'Etat.
(2) Rapport bit au nom de la commission des filunces du Sénat par M. Poullct

- DOL Sénat,

n" 628~2 (1988-1989), p. 8 ct suivantes.
(3) Cf. article 45 des lois coordonnées sur la comptJ.bilité de l'Etat.
(4) Voir à ce sujet le point F consacré aux fonds budl;!;étaircs dans la préfiguration des résultats de

l'exécution du budget pour l'année 1992.
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de nombreuses dérogations dont certaines (1) sont admissibles en raison de la néces-
sité de prévoir une transition entre les deux systèmes budgétaires.

Les innovations apportées par les nouvelles dispositions s'articulent autour de
deux pôles essentiels: l'instauration d'une structure budgétaire par programmes et
l'assainissement des fonds budgétaires.

- La nouvelle structure budgétaire

L'intérêt essentiel de la réforme est de transformer Je budget en un instrument
de gestion permettant d'évaluer l'efficacité et l'efficience des moyens mis en œuvre
pour atteindre les objectifs fixés.

La structure par programmes se base sur une division du budget général des
dépenses en sections départementales, qui correspondent à un département ministé-
riel, et en divisions organiques, qui sonr équivalentes à une composante importante de

l'administration.

Chaque division organique comprend un ou plusieurs programmes de subsis-
tance, qui couvrent les frais fixes de fonctionnement, et des programmes d'acrivités,
qui rassemblent les moyens concourant à la réalisation d'un objectif.

Le budget général des dépenses s'accompagne de notes justificatives. Enes
présenrent les Jignes directricesgénéra!es du département, décrivent et commentent les
missions assignées aux différentes divisions organiques, ainsi que les objectifs liés aux
programmes ct les moyens nécessaires à Jeur réalisation.

La structure par programmes et les notes justificatives doivent permettre de
connaître les objectifs que s'est fixé J'Exécutif, d'établir le rapport entre les objectifs et
les moyens sollicités, et de déterminer dans quelle mesure ces moyens ont permis

d'atteindre les ohjectifs.

Les crédits légaux afférents aux programmes som ventiJés en allocaÙons de
hase, conformémenr à la classification économique, dans les budgets administratifs.
Ces budgets sont joints au budget général des dépenses et font l'objet, par motion
motivée, d'une déclaration de conformité au contenu et aux objectifs du budget géné-
ral des dépenses.

La structuration par programmes du budget de la Communallté française pour

l'année 1993 présente certaines faiblesses qui ne lui permettent pas de remplir pleine-
ment son rôle d'instrument de gestion capable de fournir une appréciation objective
de J'action gouvernementale.

Tout d'ahord, de nombreuses disparités existent au niveau des deux ministères.
Quoique la terminologie ait été modifiée et sc réfère aux vocables prévus par les lois

coordonnées sur la comptabilité de l'Etat, la structure du budget du ministère de la
Culture et des Affaires sociales reste très proche de celle des années précédentes. Par
contre, le budget du ministère de l'Educarion, de la Recherche et de la Formation a
subi une refonte totale. ToUtefois, les totaux par activités dans le budget administratif
de ce déparrement alourdissent la structure et nuisenr à la lisibilité du document.

D'aurre part, le caractère peu explicite, voire incorrect, de nombreuses allocations de
base, ainsi que leur inscription dans des programmes inappropriés pourraient, au
surplus, entraîner des erreurs d'imputation.

En outre, les regroupements opérés, queJquefois trop hétéroclires et incohérents,
ou encore trop dépendant de la nature économique des dépenses, ne permettent pas

(1) Il s'agit, par exemple, de l'autnris:uioll accordée à ['ExécUtif, par les articles 13, 14,38 ct 39 du
dispositif budgétaire, de procéder ;i des transferrs de crédi.i:s eiHre certains programmes, ou des
possibilités de report organisées par l'article 2 du dénet du 18 décembre 1992 contenant
['ajustement du budget de 1992 au-delà des conditions prévues par les lois coordonnées sur la
compubilité de ['Etat mais d,Uls des cas plus limités que les années précédentes (cf. les reports
spéciaux).
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explicite pour permenre J'insertion des fonds au sein d'un programme. Le Fonds

d'aide aux politiques sociale et de santé contrevient de manière flagrante au méca-
nisme insrauré par l'article 45 des lois coordonnées. En effet, les termes milisés pour
décrire, (ant les recettes affectées que les dépenses aurorisées, som trop généraux et
globaux. Ils ne permettent pas de déterminer avec précision l'objet du fonds et, par
conséquent, consrÎtuenr un obstacle à l'inscription du crédit variable dans un
programme approprié. Le programme 1 «Subventions diverses» de la division orga-
nique 41 «Affaires générales" du secteur des Affaires sociales qui accueille le crédit

variable en question est le type même de programme qui ne correspond pas aux
finalités de la réforme budgétaîre.

4. PAIEMENT DE DEPENSES PAR AVANCES DE LA TRESORERIE EN VIOLATION DE

L'ARTICLE 40 DES LOIS COORDONNEES SUR LA COMPTABILITE DE L'ETAT

Depuis la mise en place, en 1991, d'une trésorerie autonome, la Cour a constaté
que la COIllmunauré a cu rccollrs, :i maintes reprises, à une procédure de paiement

totalement illégale.

Cene procédure, qualifiée dans la terminologie administrative propre à la
Communauté française, d'«ordonnances de procédure d'urgence» (ou a.p.u., en
abrégé), consiste en des paiemems effecmés sur la caisse du comptable centralisateur,

hors budget et hors contrôle de la Cour des comptes.

DEPENSES HORS BUDGET ET HORS VISA PREALABLE
DE LA COUR DES COMPTES(])

(""(,,"',,)

!\',nurç Jç la Ji::p<:nsc 1993H1991 1991

- Ministère de la Culture et

des Affaires sociales 826 448 367 4 199 576

-
Agents contracme!s

subventionnés
(A.S.C relevant dudit

ministère) (J)

- lvlinisrèrede l'Education,
de b Recherche ct de la
Formation

- HÔpiL1UX psychiatriques

de (4),

-
Mons

- Tournai

- Dette publique

- Rétrocession d'intérêts
(5)

TOTAL

(1)

huJg.cr gé!lér~l des dépenses de
(')
e)

(')

C)



Des sections particulières subsistent encore dans le budget pour 1993. Comme
par le passé, elles accueillent les opérations budgétaires des services à gestion sépa-

rée (1) ainsi que vingt-six fonds budgétaires maintenus temporairement sous le
régime de la loi du 28 juin 1963 en raison des problèmes paniculiers qu'ils posent
(position débitrice chronique, nouvelle réglementation à adopter, litige avec l'Etat,
etc). Un nouveau fonds destiné au paiement des rémunérations des agents contrac-

ruels subventionnés attachés au ministère de b Culture et des Affaires sociales a été
joint à cette liste par l'artic1e 2\ du dispositif budgétaire de 1993. Pratiquement, un

tiers des fonds demeurent donc inscrits dans les sections particulières et continuent à
être alimentés, accessoirement ou principalement, par des crédits budgétaires.

Parmi les fonds apparaissanr dans les sections particulières, il convient de
rappeler le contenrieux qui existe entre la Cour et la Communauté au sujet du Fonds

"Recettes diverses à répartir» (67,02 B) depuis quc l'article 35 du dispositif du budget
de l'année 1992 a prévu de transférer il ce fonds l'actif de l'ex-a.s.h.!. "Centre
d'3nimation permanente" pour 3ssurer la couverture des pensions des anciens agents
de cette 3ssociation(2), et pour lequel aucune solution s3tisfaisanre n'a encore été
trouvée à ce jour.

Par manque d'utiliré ou pour c.lllse de rapatriement des ressources vers le

budget des recettes (3), vingt-deux fonds ont disparu du budget de 1993.

Un sort particu!ier a été réservé à cinq fonds. Le Fonds Witten a été transféré à

l'Université de Liège p3r l'article 10 du décret du U-:décembre 1992 cotHen3nt le
budget des voies et moyens de la Communauté française pour l'année ]99.1. Quatre

fonds ont été absorbés par quatre autres fonds.

Un groupe de seize fonds alimentés, principalement ou totalement, par des

tr31lsfcrts de crédits budgétaires ou dont les recettes extérieures ne nécessitaient pas

d'affectation particulière, a réintégré le budget sous la forme de crédirs budgét::1ires

ordinaires, et leurs ressources propres, si elks existaient, se fondent maimen::mt dans

la !lusse indistincte des moyens de la Communauté.

La dernière modification possible est la mutation d'anciens fonds budgétaires
en fonds organiques au sens de j'article 45 des lois coordonnées sur la comptabilité de

l'Etat et !eur réinscription, dans les documents budgétaires, sous la forme de recettes
,tffectées et de crédits v:-triables.

Cette rransformation nécessite, tout comme la création de nouveaux fonds,
l'adoption d'un décret en vue de leur conférer b base légale exigée par la loi de 1989.
Tel est l'objet du décret organique du 21 décemhre 1992 créant des fonds budgétaires
et désignant les fonds budgétaires figurant au budget r.;énéral des dépenses de la
Communauté française.

Le décret attribue, d'une manière générale, à vingt anciens fonds budgétai-

res (4), énumérés dans un tableau figurant en annexe 3VCC indication des recettes

affectées et des dépenses autOrisées à charge de ces recettes, la base organique néces-

saire. Il en crée deux nouve3UX au sein du ministère de la Culture et des Affaires

sociales: le Fonds destiné ,Hl financement des centres publics d'aide sociale de la

Région wallonne il l'exception de ceux de b Région de bngue allemande et le Fonds

d'aide aux politiques sociale et de santé.

Le principe du hudget par programme implique que les dispositions norm;Hives

décrivelH les recettes affectées et les dépenses autorisées de n13nière suffisamment

(1) Leur Ilombre a, tolltefois, eté reduit J cinq unités, trois d'entre eux .l~';lnt eté tL\J1sformcs en
fonds organiques .1\1sens Je l'article 4S des lois eoordol1nées sur la comptabilité de l'Eut.

(2) Lettres adressées au Conseil de la Communauté fr.lIlpisc en lhtè du 2S mai 1992 ct dll23 février
1993.

(3) Article S2 du décret du 26 juin 1992 wntelunt le budget des dépenses pour l'année ]992,
l't

articles 28 ;l 30 du déeret-programme du 26 19n.
(4) Douze pOlir le minisrère de la Culrure et Affaires soeialcs et huit pour le ministère de

l'Education, de LI Reeherche et de la Forn1<\tion.
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Les «ordonnances de procédure d'urgence» (O.P.U.) de la Communauté fran-
çaise s'apparentent à l'ancienne pratique de l'Etat, maintes fois dénoncée par la Cour

des comptes, du recours illégal aux avances du trésor, par le biais du compte de
trésorerie n° 1090.

Or, c'est précisément en vue de prohiber, de manière définitive, cette pratique,
que la loi du 28 juin 1989 a instauré une nouvelle procédure, à caractère exception-
nd(1).

Pour les paiements d'extrême urgence, c'est-à-dire ceux qui IlCpeuvcnt souffrir

aucun délai à peine de préjudice grave, le Gouvernement peut, sous sa responsabilité
et par décision motivée transmise simultanément au Conseil et à la Cour, requérir de
cette dernière un visa provisoire. Lorsqu'à la suite de circonstances exceptionnelles, le
Gouvernement ne peut se réunir en temps utile, la décision est prise conjointement par
le ministre des Finances et son collègue du Budget.

Dans ce cas, la Cour limite son contrôle à j'examen de l'exactirude de la créance
(montant ct identité du bénéficiaire). Elle vérifie égalcment le caractère urgent de la
dépense ainsi que les éventuelles circonstances exceptionnelles qui empêchent le

Gouvernemcnt de se réunir en temps utile.

Afin dc respecter les prérogatives de l'assemblée législative, il convient que la
Communauré française mette un terme à cette pratique illégale et recoure, doréna-
vant, et en cas de nécessité, à la procédure lég~de pour ses paiemenrs urgents.

(!) Article 40, § 2, des lois coordonnées sur la c()mptabilit(~ de j'Etat.
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En outre, ces paiements échappent à tous les mécanismes de contrÔle interne

tels que le contrôleur des engagements et les contrôles informatiques.

En 1991, les dépenses de ce type se sont élevées à 10 747,3 millions de francs.
Pour l'année 1992, elles atteignent un montant de 2 127,9 millions de francs et, pour
les sept premiers mois de l'année 1993, elles se chiffrent à 1 796,1 millions de francs.

Selon les informations recueillies auprès du cahinet du Budget et de
l'administration de la Trésorerie, ce mode de paiement serait utilisé en cas d'urgence,
et J'absence ou d'insuffisance de crédits budgétaires.

En réalité, la Cour constate que cette procédure a été mise en œuvre pour procé-
der à des dépenses non inscrites au budget, pour pa1!ier les déficiences de

l'administration et des cabinets et, enfin, pour éviter les procédures normales de
contrôle.

Pour les rémunérations des agents contractuels subventionnés (1) et du person-
nel des hôpitaux psychiatriques, ainsi que pour les intérêts générés par les moyens
apparten:1I1t à deux fonds budgétaires, les O.P.U. visent à effectuer des dépenses qui

ne figurent pas au budget.

En outre, la Communauté a été contrainte de procéder à des O.P.U. pour remé-
dier aux carences de sa gestion informatisée. La Cour relève cependant que

l'autonomie de trésorerie a pu être préparée pendant une phase intermédiaire de deux
ans et que les autres pouvoirs fédérés, placés dans la même situation, n'ont pas dù
recourir el cet expédient.

Il apparaît, également, que ce mode de paiement a été utilisé soit, pour contour-

ner Llne insuffisance de crédit dans des domaines oÙ les échéances sont parfaitement

prévisihles (notamment, pour les emprunts), soit parce qu'en raison des négligences de

['administration et/ou d'un cahinet, des paiements prévisibles devaient être liquidés,

de toute urgence, en dehors des circuits nonuaux, Dans ce dernier cas, les O.P.U.

présentent l'avantage de mettre tous les mécanismes de contrôle, interne et externe,

devant le fait accompli.

Les O.P.U. suivantes qui se rattachent au ministère de l'Education, de la
Recherch<: et de la Formation, répondent manifestement el ces fina!ités:

- 974758041 F versés, le 11 janvier 1993, à !a C.G.E.R.-Banque pour les charges
des prêts accordés aux universités linres et établissements assimilés dont les deux
dernières échéances ont été reportées el 1993 en raison de l'insuffisance des crédits
prévus pour l'année 1992;

- deux paiemems effecrués, les 17 septembre et 14 décembre 1992, respectivement à
conCllfn:ncc de 643 750 P et 3 millions de francs, au profit de l'ashl MEDIA-
NAMUR-EUROPE pour l'organisation de manifestations, commandées par le
ministre de l'Enseignement supérieur, de la Recherche scientifique, de l'Aide à la
Jcunesse ct des Relations internarionales de b Communauté française, dans le
cadre de la participation de la Communauté aux fêtes de Wallonie(2);

- une dépense de 555 160 P, payée le 18 septembre de la mêmc année, à titre
d'honoraires, dans le domaine de l'aide à la jeunesse;

- 630000 F payés, le 15 avril 1993, pour charges de mission des professeurs correc-
teurs de l'enseignement à distance;

- 600 000 F liquidés, le 14 mai de cette année, au profit de la S.c. ZENITH dans !e
cadre de J'organisation du concours de chant choral.

La Cour déplore d'autant plus cette situation que le Gouvernemem n'a, à aucun
moment, averti le Conseil de ces pratiques et qu'en outre, il a régularisé certains de ces
paiements cn traçant des ordonnances ordinaires sans en prévenir la Cour.

(l) Cf. renvoi n" 3 du tableau page précédente.
(2) Ils n'ont pas encore été présentés, à ritre de régularisation, :\ la Cour.
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J 696.607

Enfin, il a réclamé la justification précise des modifications et prolongarions des

délais contractuels, et a estimé que des instrucrions devraienr être adressées aux servi-
ces concernés, afin d'évirer la répétition de relies irrégularités.

En réponse ::lIa dépêche du ministre-présidenr du 14 juin 1991,la Cour a. par sa
lettre du 8 juillet, pris acte de l'accord donné sur les principes qui auraient dü être
respectés lors de l'attribution du marché. Elle a toutefois insisré pour que lui soient
produits les documents justifiant les prolongations de délai accordées et a souhaité
être informée de la suite réservée à sa suggestion d'envoyer les instructions adéquates
aux services intéressés.

En J'absence des justifications réclamées, la Cour a déduit de la nouvelle liqui-
dation qui lui était présenrée, le montant de J'amende maximum, soit 675049 f,
conformément aux dispositions de l'article 48 du cahier général des charges. Elle en a
informé le ministre-président par lettre du 2 aOllt 1991.

Sans plus répondre i ces observations, le ministre-président a soumis le diffé-
rend à l'Exécurif de la Communauté française, leque] a adopté une délibération invi-
tant la Cour à viser avec réserve l'ordonnance qui sera émise au bénéfice de
l'entrepreneur en paiement de la dépense litigieuse. Cette délibération se borne à
considérer que la procédure de passation du marché aurait dü, pour être régulière,
être recommencée pour abourir à la passation d'un marché de gré à gré avec
l'adjudicataire, et que les travaux n'ont pas été terminés avec rerard, compte tenu,

d'une parr, des interruptions de chanrier dues aux vacances de fin d'année et aux
impératifs de la saison théâtrale, et d'autre part, des travaux supplémcntaires deman-

dés.

Cette argumentation ne contienr aucun élément nouveau, qui puisse constituer
une réponse adéquate aux obsi.:rvations formulées par la Cour.

2. CUL TURE ET AFFAIRES SOCIALES

A. INFRASTRUCTURES CULTURELLES, SPORTIVES ET TOURISTIQUES

1° Travaux subsidiés

a) Réductio/1 de l'intervention de la Communauté dans le coÛt de la construction d'une

(Jiscine olym{Jique et d'lme salle de sports à MOUSCRON

Dans son Cahier précédcnt(1), la Cour des comptes a signalé des carences
dans la passation et l'exécurion des marchés ainsi que dans le calcuJ des intérêts pris
en charge par la Communauré. En ce qui concerne les délais d'exécution, son Collège
avait fait savoir au ministre que la retenue relative au lot 2 avait été recalculée en
fonction du retard encouru et que des amendes pour retard avaient été appliquées
lorsque le respect des délais n'était pas attesté.

Comme le ministre s'est rallié à la position de la Cour (2), la réduction totale
des dépenses obtenue, compte tenu des charges d'intérêts exclues précédemment, a
atteint 16534666 F.

17) Octroi irrégulier de subventions touristiques

Dans son 145e Cahier d'observations (3), la Cour consacrait un arricle i la

procédure de subventionnement d'acquisitions et de travaux destinés :1 augmenter

l'attrait d'une localité louristique.

(1) Doc Conseil Je la Communauté française, 56 (SE 1992)
-

Kr> l, pp. 2.9 et 30.
(2) Dépêche Ju 20 octObre 1992.
(3) rasc. Ibis, pp. 35 à 43.



II. CONTROVERSES ET INFORMA TrONS

1. VISA AVEC RESERVE

L'article 14 de la loi du 29 octobre 1846 relative à l'organisation de la Cour des
comptes prévoit:

«Aucune ordonnance de paiement n'esr acquiuéc par Je Trésor qu'après avoir
été munie du visa de la Cour des comptes.

Lorsque la Cour ne croit pas devoir donner son visa, les motifs de son refus sont

examinés en Conseil des ministres.

Si les ministres jugent qu'il doit être passé oucre au paiement sous leur responsa-
bilité, la Cour vise avec réserve.

Elle rend immédiatement compte de ses motifs aux Chambres...»-

En vertu de J'anicle 71 de la loi spécialedu 16 janvier 1989relativeau finance-
ment des Communautés et des Régions, jusqu'à J'entrée en vigueur d'une loi (1)

déterminant les dispositions générales applicables auX budgets et i la comptabilité des
Communautés et des Régions, ainsi qu'à l'organisation du contrôle organisé par la
Cour des comptes, les dispositions relatives 3.celle-ci sont applicables aux Commu-
naUtés et aux Régions.

En outre, l'articIe 83, § 2, de la loi spéciale du 8 août 1980 prévoit que la délibé-

ration de l'Exécutif de la Communauté remplace la délibération du Conseil des mi-
nistres chaque fois qu'il s'agit d'une affaire relevant de la compétence de !'Exécutif.

En appJication de ces dispositions, une délibération a, depuis la publication du
Cahier précédent, été transmise à la Cour des comptes. Elle a donné lieu à un exposé
adressé au Conseil de b Communauté française.

Délibération de l'Exécutif de la Commullauté française du 7 décembre 1992

J 839.759 A la suite d'un appel d'offres restreint, organisé en septembre 1990, la Commu-

nauté française a confié à un enrrepreneur les travaux de restauration du Théâtre
National.

A propos de la procédure de passation de ce marché, la Cour, par sa lettre du
13 mars 1991, a fait observer, d'une part, que la comparaison des offres avait été

opérée sur IJ.hase du seul critère du prix, sans tenir compte des autres critères hiérar-
chiquement définis dans le cahier spécial des charges, et d'autre part, que la soumis-
sion retenue était irrégulière pom le douhle motif qu'elle émanait d'un entrepreneur
non consulté ct qu'die comportait une réserve sur le délai d'exécution qui étair, en
l'occurrence, le premier crirère en ordre d'importance pour le choix de l'offre la plus
intéressante.

Son Collège a égalemenr fair remarquer qu'il s'imposair d'examiner la seule
offre régulière, déposée par une autre société, afin de déterminer si, en raison des prix
élevés qu'cHe proposait, il ne convenair pas de recommencer la procédure de passa-
tion du marché, au besoin selon un autre mode.

Il a en outre critiqué ]a tardiveté de la mise en concurrence, le manque de
réalisme dans la fixation des délais d'exécurion, ainsi que l'allongement de ces délais
dès avant la notiFicarion du marché, ce qui était de nature à privilégier l'entrepreneur
rerenu vis-à-vis des autres candidats.

(1) Prévue à l'a.rticle 50 de la loi spéciale dl! 16 janvier 1989.
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mée des suites de cette affaire(l). Son Collège a insisté à cene occasion pour que

soicIH généralisés et intensifiés les contrÔles destinés à s'assurer de l'affectation des

subventions et des primcs allouées en matière d'infrastructures culturelles, sportives et

rourisriq ues.

2° Investissements directs

a) Restauratioll du château de SENEFFE

-
Historique

Le château de SENEFFE dom la construction avait été commandée en 1762 par
le comte de PESTRE i !'architecœ Laurent-Benoît DE\VEZ, a connu, i partir de la fin
de !a guerre 1940-1945, diverses vicissitl1dcs(2) qui ont conduit à d'imponantcs
intervenrions financières à charge du Trésor public.

Un rappel succinct de ces événements s'impose afin de mieux percevoir la
portée des observations formulées par Li Cour dans cc dossier.

L'occupation militaire, la négligence de propriétaires ct de locataires successifs,
ainsi que J'abandon prolongé des bâtiments entraînèrent, au fil des années, des dégra-
dations à un point tcl que de nombreuses voix s'élevèrent en faveur de la sauvegarde
de ce chJ.teau.

L'Etat réagit une première fois, le 24 décembre 195"8,en classant J'ensemble du
dOlnaine, à l'exception J'une parodJe qui fllt lone.

Cette mesure, ail1si que l'octroi d'une première subvention des pouvoirs publics

destinée ~113 réfection des wirures, n'eut toutefois qu'un effet salvateur de courte

durée.

Les délahremcms se poursuivant, j'Etat se pana finalement acquéreur du bien,

mais dm, eu égard au prix demandé, exproprier le domaine. L'ordonnance d'envoi en

possession définitive fut rendue le 27 mars 1970.

Cene initiative n'cut cependant pas pour effet d'assurer pleinement la sauve-

garde du château.

En cffer, les restaurations commencées timidement en 1973 som tOujours en

cours et leur coÙt a aneint, actuellement, un montant exorbitant.

La propriété de l'ensemble du domaine a été trallsférée i 13 Communauté fran-

çaise par l'arrêté royal du 7 août 1991.

~ Estimation du coÙt de la restauration

Après analyse de l'ensemble des actions de restauration, la Com a fait obser-

ver (3) que des travaux ct frais divers avaient été engagés, de 1971 à 1984, pour un

montant éV:llué i près de 550 000 oon F, et de 1985 à 1992, pour lllle somme estimée à
plus de 375 000 000 F, soit un rotaI dépassant les 925 000000 F, sans que l'on puisse

affirmer que d'autres frais importants ne devraiem pas êrre consemis pour conserver
au château son intérêt architecrural et hisrorique.

A cet égard, la Cour a souhaité être informée des projets à l'étude pour finaliser
les investissements consentis, ainsi que de leur incidence financière. Elle a également
insisté sur la nécessité de prendre, à l'avenir, routes les mesures susceptibles de limiter
les coGts de la restauration.

(1) Lcttrcdu 17 1992.
(2) Voir "Le de SE!\'EHE"

-
BRUXELLES 1978 - édité par Xavier DUQUESNE.

(3) Lettre du .")aoÙt 1992.



Les remarqucs concernaient parriculièremem l'octroi irrégulier de subvemions
pour des réalisations à caractère commercial, des locaux non accessibles au public et

des équipements non spécifiquement tOuristiques ou subventionnables sur la base

d'aurres réglementations.

Depuis, la Cour a encore été amenée à formuler les observations suivantes:

J 650.716 Lors de la mise en liquidation d'une subvention d'équipement touristique d'un
montant de 9 378 000 F, allouée à l'a.s.b.l. «Vacances et Sanré ", pour l'aménagement

d'une salle polyvalente et de locaux récréatifs au centre de tourisme social «Caste] de
PONT-A-LESSE" à DINANT, la Cour a signalé(l) que toutes les dépenses occa-
sionnées pour cet aménagement n'étaient pas d'office subvenrionnables. El1ea rappelé
que les réalisations à caractère commercial, la construction de locaux non accessibles

au public et les investissements destinés à des acrivités culturelles et sporrives, ne
pouvaienr être pris en considération pour le calcul de la subvenrion.

Après un échange de correspondance (2) le ministre-présidem de l'Exécutif a
fait savoir (3) qu'il avail décidé de réduire de 15 % la subvention accordée, soit une
diminution de 1406700 F, afin de tenir compte de l'aspect partiellemenr social,
récréatif et commercial de la réalisation.

J 688.485 La même remarque a été formulée à propos d'une subvention allouée à

l'administration communale de BELOEIL, pour la construction d'ull bâtimenr

d'accueil et d'animation à !'archéosite d'AUBECHIES-BLICQUY, et une ordonnance

de 9203 000 F aéré annulée(4).

Le ministre-président a répondu (S) qu'une enquête serait cffecwée ~t que, le

cas échéant, les montants correspondants aux surfaces non subvenrionnables seront

déduits de la subvenrion 3. liquider.

c) Remboursement de 5ubl'enttOl15 nO}l affectées aux fil15 préutles

J592.472 Dans son 148~ Cahier(6), la Cour avait exposé que la subvention allouée 3. !a
commune de WATERLOO, pour l'acquisition d'un~ ancienne sucrerie, n'avait pas
été affectée comme convenu 3. des activités culturelles - l'immeuble ayant été
vendu

- et qu'il y avait lieu de prendre des mesures en vue d'en obtenir le rembourse-
ment, conformément aux dispositions de j'article 3, 2", de l'arrêté royal n° 5 du
IR avril 1967 relatif au contrÔle de l'octroi et de l'emploi des subventions.

Par sa dépêche du 4 mai 1993, le ministre-président de l'Exécutif de la Commu-
nauté française a informé la Cour que, suite à son intervenrion, l'adminisrration
communale de \Y,fATER LOO a remboursé le montant en cause, qui s'élevait J.
12092000 F compte tenu d'une récupération antérieure de 4800 000 F.

J 765.290 Cette irrégularité a également été constatée dans un dossier de subventions
d'équipemenr rouristique, d'un montant de 9 188 000 F, octroyées à l'inrercommunale
INTER-SUD, en vue de l'aménagement et de l'équipement d'un centre équestre à
BOUSSU-LEZ-WALCOURT. Selon un rapport du service d'inspection du Commis-
sariat au Tourisme, ce centre, qui avait cessé toute activité, a été n:mplacé par un
café-restaurant.

Le minisrre ayant décidé de procéder, d:1I1Sles meilleurs délais, ;\ la récupéra-
tion desdits subsides (7), la COUf a pris acte de cette décision et a souhaité être infnr-

(l) Lcttreclu 14;toÙt 1991.
(2) D~pèche ministérielle du 3 janvier 1992 et lettre de la COtir du :) février suivant.
(3) D~péche du

]
1 janvier 19Y3.

(4) Lettre du fi décembre 1991.
(5) Dépêche du 14 avril 1992.
(6) Doe. Conseil de la Communauré française 221 {lY90-19Y1}

- N°
l, pp. _)4, 35 et 36.

(7) Dépêche du 7 juil1cr 1992.



A ce jour, à défauc de restauration complète et d'aménagements adéquats, les
collections enrichies entre-temps par l'achat d'autres pièces d'orfèvrerie et de mobi-
lier, sont entreposées dans les réserves d'un autre musée apparrenanr à la Commu-

naucé française.

D'autre part, les communs du château, i l'exception des locaux techniques, et
la cour y attenante onr été cédés en ocrobre 1991, par bail emphytéotique, pour line
durée de 35 ans, à la s.a. PETROFINA pour les besoins de son centre de formation, à
charge pour cerre dernière d'en effectuer b restauration.

Celle-ci est terminée et la société a accepté de prendre en charge, à panir du
mois d'aoÔt 1992, 20 % des frais de gardiennage du domaine.

b) Dépassements importants des montants Ùlitialeme,tt prévus résultimt d'études préparatoi-

res insuffisantes des marchés

.1772.413 Le conrrÔle des travaux de restauration du site de l'ahbaye de VILLERS-LA-
VILLE -

phase II
-

Villa, a révélé que le dépassement substantiel (de l'ordre de

45 %) du coût de l'entreprise initialement calculé était dû, pour une large part, à des
travaux supplémenraires dont j'exécution était pourtant prévisible à l'origine.

En conséquence, la Cour a prié le ministre-président de préciser quelles mesures
concrètes avaienr été prises en vue d'éviter que de tels« dérapages» ne se reproduisent
à l'avenir(1).

.1 823.576 Dans le cas des travaux d'aménagement de locaux administratifs effectués aux
HALLES DE SCHAERBEEK, la Cour a estimé que la comparaison entre le monrant
des travaux exécutés, soit 14 445884 F, révisions et T.V.A. non comprises, er celui de
la soumission, à savoir 9 841 426 F, autorisait l'hypothèse d'une étude préparatoire
déficiente de l'entreprise.

Elle a fait observer qu'une telle situation était de nature à porter préjudice aux
principes légaux de la concurrence et de l'égalité entre les entrepreneurs (2).

.1 8.10..\17 Le COlttde la construcrion de deux unirés de logements sporrifs à PERONNES-
LEZ-ANTOING a égalemenr subi une imporrante augmentation, soit environ 24 %,
suite à l'exécurion de rravaux initiaJement prévisibles.

La Cour a fait remarquer que l'entreprise n'avait pas été suffisammenr préparée

et qu'ainsi, des montants importants avaient été soustraits au jeu normal de la concur-

rence.

En parriculîer, elle a relevé (3), à propos de la construction de la station
d'épurarion, qu'une étude préalable plus approfondie aurait permis d'intégrer ces
rravaux dans le projet initial, et qu'en rout état de cause, j'attribution de ces travaux,
par marché de gré à gré, en extension de l'entreprise, n'était pas justifiée au regard de

l'article 17, § 2, de la loi du 14 juillet 1976 relative aux marchés publics; par ailleurs,
la procédure rerenue n'a pas permis de rerminer les travaux selon le calendrier prévu.

Sur un plan généraJ, la Cour a insisté pour qu'à l'avenir, les projers
d'infrastructures sportives, culturelles et tourisriques fassenr l'objet d'un examen
minutieux tant du point de vuc de la conception technique que de l'évaluation des
cOltts.

En ourre, dans les deux derniers cas cités, elle a fait observer que certains dépas-
sements de quantirés présumées étaienr susceptibles d'entraîner la révision des prix
unitaires, en application des dispositions de l'article 42 de l'arrêté ministériel du

10 aofn 1977 établissant le cahier général des charges des marchés publics.

(1) Lettre du 6 aOllt 1992.
(2) Lettre du 18 dé:ccmbre 1992.
(3) Lcttre du 5 janvier [993.

sa



- Passation des marchés

La Cour a, en ourre, relevé que près de 900!o des tr3vaux d'aménagements
intérieurs (pl13ses 1 à 4) ont été attribués de gré à gré, pour un montant g!ob:d de
239 053 433 }, à une même entreprise. A cet égard, son Collège a fait remarquer que
plusieurs des marchés précités et des décomptes qui s'y rapportent trouvaIent leur
origine dans des faits ou négligences imputables à j'administration: modifications

demandées tardivement, réd;lction incomplète de documents essentiels, ahsence de
mesure de prévention contre la mérule, etc.

Une étude préalable approfondie et une surveilbnce serieuse de l'état du
château auraient permis d'éviter que les travaux supplémentaircs deviennent indispen-
sahles et que d'importants marchés soient conclus de gré fIgré avec le même entrcpre-
neur.

- Octroi d'indemnités extra-contractuelles

J 891.707 La Communauté française a proposé la mise en paicment d'une indemnité trall-
sactionnelle de 1 955 162 F en principal, majorée de l 044 838 F d'illlérêts, en vue de
la réparation du préjudice subi lors de l'exécution des travaux d'aménagement inté-
rieur du château.

La Cour a relevé (1) que la transaction loncluc entre la Comll1un3.uré française

et l'entrepreneur n'avait été transmise, après approbation, que le 24 juin 1993 à la
Direction générale de ]'Infrastructun: du ministère de la Cu!ture et des Affaires socia-
les alors que l'entrepreneur avait accepté le projcr dl' transaction élaboré par la Régie
des bâtiments dès le 11 août 1986.

EUe a prié !e ministre du Budget, dl' la Culture et du Sport, de justifier !es

retards impOrl<lnts apportés au traitement du dossier et a auiré son attention sur les

conséquences onéreuses du paiement aussi tardif de créances cenaines.

J 891.712 P3r ailleurs, une indemnité, au montant de 1 060436 F en principal, a ég.ale-

nlent été octroyée, par convention dull octohre 1985, suite aux perturbations impor-

tantes survenues lors de l'exécution des travaux de mcnuiserie ct enduits extérieurs de

l'Orangerie du domaine.

Cette indemnité n'ayant été proposée en !iquidation que le 17 mai 199.1, la Cour

a relevé (2) que les lenteurs administratives lonstatées en J'occurrence entfolÎnaient la

débition d'intérêts de retard très importants. En effet, ceux-ci s'élevaient;) 1 238000 F

au JO juin 199.1, soit 117 % de la dépense en principal.

-
Gardiennage

Par ailleurs, son Co!lège a souligné que le coût du gardiennage d'un tllOlHant
mensuel de 500000 F, confié égalemellt à j'entreprise durgée des travaux
d'aménagements, s'avérait très onéreux. Le département, conscient de ce problème,
en a avisé, par note du 9 avril 1992, le ministre-présidcnt.

- Vocation du château et du domaine de SENEFfE

Par alte notarié du 5 déœmbre 1978, les époux D'ALLEMAGNE ont offert, en
donation, à l'Etat une collection d'orfèvrerie destinée el être exposée dans le corps
principal du logis du château dont la vocation de musée se voyait, de 13sorte, confir-

mée.

En contrepartie, j'Etal s'était engagé à verser, dès le mois de février 1979, une
rente mensuelle indexée d'un montant de cent mille francs aux donateurs et fi leur
assurer, en outre, la jouissance gratuite d'un appartemenr à aménager dans le château.

(1) Lcnrt~ du 20 JuilleT 199.3.
(2) Lt:mt: du 20 juilleT 1993.
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plusieurs catégories de handicapés accueillis dans des établissements agréées.

L'intervention du Fonds doit s'effectuer sur base d'un prix journalier(l).

En dérogation à ce principe, un arrêté de l'Exécurif du 9 février 1987, modifié à
de nombreuses reprises, a instauré une subvention forfairaire annuel1e en faveur des
instirutions accueillant les bénéficiaires du Fonds H.

La Cour a artiré l'attention des ministres sllccessifs chargés de l'Aide sociale (2)

sur l'article 54 de cer arrêté, qui détermine J'enveloppe attribuée à chaque instirution.

L'application des dispositions de cet article entraîne en effet un excédent de
subventions dans le cas des institutions dont la population accllemÎe diminue réguliè.
rement (essentiellement les internats etsemi-internats).

A la place d'une subvention calculée sur base de l'occupation moyenne au cours

d'une période de référence, compte tenu de coefficients et de normes d'encadrement,
ces institutions perçoivent un pourcentage (entre 90 et 100%) de l'enveloppe attribuée

l'année précédente.

Cette pratique, qui vise en fait à subventionner les institutions, est contraire aux
objectifs de l'arrêté royal n° 81 qui a instauré le fonds en faveur des personnes handi-
capées.

Si line telle évolution était jugée souhaitable en raison de la situation économi-
que du secteur, le système aurait dû être modifié par un décret plurÔt que par un arrêté

de l'Exécutif.

Les excédents de subvenrions Ollt évolué de la manière suivante (en francs):

1989

1990

1991

1992

120 886 862

53 475 635

101 704 447

193 043 1.31

Si cerraines mesures prises en 1989 par le ministre des Affaires sociales ont
permis de réduire les excédents en 1990, l'arrêté de l'Exécutif du 11 juin 1991, en

accordant au moins, à toutes les institutions à partir du Fr juiIJet 1991, une subven-
tion calculée en fonction du nombre de handicapés accueillis mais en laissant subsister
des dispositions prévoyant l'attribution d'avantages supplémentaires à certaines

d'entre elles, a contribué à accroître les excédents.

Dans le cas des institutions dont l'occupation moyenne a diminué et entraîné
line baisse de la capacité agréée, la réduction des subventions est pratiquée sur
J'enveloppe attribuée, ce qui n'a pas un effet comparable à J'octroi d'une subvention

calculée sur base de l'occupation effective.

Or, lorsqu'il s'agit d'attribuer des prises en charge supplémentaires à des insti-

tutions dont la capacité agréée a augmenté, le calcul est alors effectué sur base de
l'occupation effective de l'année d'attribution.

Cette façon de faire a deux conséquences dommageables:

~ cerraines institutions reçoiventà la foisune subvention forfaitaire annuellecalcu-
lée sur base d'une période de référel1ce qui chevauche les deux années civiles anté-
rieures, et des prises en charge supplémenraires calculées sur l'occupation
moyenne de l'année d'attribution. Il s'ensuit souvent un subvenrîonnement global

excessif par rapport à la population accueillie;

(1)
L':uticle 3, § 6, de l'arrêté roy;!.1

n°
81 du 10 novembre 1967 stipule que le minisrre compétent

détermine le montant de l'intervention du Fonds dans les prix par jour de logemcnt, d'entretien,

de traitement et d'éducation des handicapés pris en çharge.
(2) Lettres des 20 juin 1989,27 mars 1990 et 8 septembre 1992.
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J 613.448

J 833.752

e) 111demrzitéaccordée à U11entrepreneur suite à la résiliation d'un marché due à une insuffi-

sance de crédits

Au terme d'une procédure d'appel d'offres rcstreinr, lancée pour la construction

d'un centre sporrif à SCHAERBEEK, le secrétaire d'Etat à Ja CommunaUté française
avait signifié à l'entreprise retenue que !'Exécurif avait, par une délibération du
28 décembre 1979, approuvé sa soumission au montant de 100976299 F, T.V.A.
comprise, et J'avait désignée comme adjudicataire de ce marché.

Vu l'absence de crédits suffisants, l'ordre de commencer les travaux n'a jamais

été donné, et l'entrepreneur a, par citation du 3 septembre 1981, demandé une indem-
nisation pour le préjudice qu'il subissait. Celui-ci a été fixé à 23 979 941 F par une
convention transactionneJle conclue Je 10 octobre 1990.

Après annulation de J'ordonnance ponant liquidation de ce montant, la Cour a

formulé diverses critiques (1) relatives à J'imputation de la dépense, à l'approbation
de la convention sous la seule signature du ministre ayant le sport dans ses attribu-
tions, au cumuJ intégral des intérêts et de la dépréciation monétaire (2), ainsi qu'à
l'obligation de soumettre ce type de dépenses à J'avis de l'inspecteur des Finances et au
visa du conrrôleur des engagements.

Son Collège a également fait remarquer que la Communauté sera, en toute
hypothèse, amenée à devoir, sans contrepartie, supporter une dépense importance.

En dépit de deux rappels (3), aucune réponse n'a encore été apportée à ces
observations.

d) Paiements d'honoraires pour des projets finalement abandonnés

La Cour a signalé à diverses rcprises(4) que le ministère de la Communauté
française avait été amené à payer des honoraires relatifs à des érudes abandonnées.

Le cas s'est à nouveau présenté à la suite de la décision du ministre-présidenr de
l'Exécutif de reporter J'exécution des travaux de rénovation et de démolition
d'immeubles sis à MOLENBEEK. La Cour a relevé que des honoraires et des indem-
nités, d'un montant total de 1627 144 F, om été payés pour un projet non réalisé(5).

Au surplus, la Cour s'est enquise de connaître les raisons de l'abandon de

l'étude relative à la restauration des façades et des roitures de l'Hôtel de Soèr de
SOLIERES à LIEGE, étude dont le coût s'est élevé il 3410 656 F.

B. AFFAIRES SOCIALES ET AIDE A LA JEUNESSE

1° Fonds de soins médico-socio-pédagogiques pour handicapés (Fonds H ou Fonds 81)

Le Fonds H a été insritué par l'arrêté royal nP 81 du 10 novembre 1967 en vue
de prendre en charge les frais de logement, d'entretien, de traitement et d'éducation de

([)
Leme du 27 mai 1991.

(2) En matière d'indemnisation, il est de règle de refuser le cumul des intérêts et de l'actualisation
couvrant la dépréciation monctaire ; slir ce suiet: Cour d'Appel de LIEGE, Recuei] annuel de
jurisprudence belge, ]986,

n"-' 294 et 295; 1987, n° 321.
(3) Adressés]e 24 décembre 1991 et le 17 septembre ]992.
(4) 144c Cahier d'observations, Fascicu]e ]crhis, pp. 47 et 49;

Doc. Conseil de la Communauté française, 162 (1989-1990) - N°
1, pp. 30 et 31 (I47~ Cahier

d'observations);
Dac. Conseil de Lt Communauté française, III (1990-[991)

- 1\'''
1, pp. 34 et J5 (148C Cahier

d'observations) .
(5) Lcttre du 12 janvier 1993.
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J 760.SS4 et J 823.077

54

Dès lors, la marge de manœuvre disponible pOlir înrervenir éventuellement davantage
en faveur des adultes se réduit considérablement, ce qui aggrave les inconvénients,
déjà cirés, liés au mode de détermination des enveloppes attribuées, insrauré par

J'article 54.

Par ailleurs, dans son contrôle de l'utilisation des subventions, J'administrarion
ne fair pas imervenir les coefficientser les normes d'encadrcmcnt dans la détermina-
tion des dépenses acceptables, ce qui ne lui permet pas non plus de contraindre les
institutÎons à limiter Jes dépenses de leurs sections en déclin.

En conclusion, la Cour propose d'appliquer un mode de ca1cu1unique à la fois
pour les subventions forfaitaires anl1ueJles et pour les prises en charge supplémen-
taires, basé sur j'occupation effective de l'année d'attriburion, comme il est pratiqué

acruellemenr pour les-seules prises en charge supplémentaires.

2° Aide à la Jeunesse

a) Subsides indus et réculJérables

Les services privés de l'aide ;i la jeunesse ne bénéficient définitivement des

subventions pour frais de personnel qui leur sont allouées qu'après avoir produit les
pièces justificatives requises par l'administration (1). En pratique, une somme égale ;i

la partie de la subvention qui n'est pas dÙment justifiée et qui constitue, dès lors, un
indu remboursable, est déduite du subside provisionnel du mois qui suit la date de
fixation du subside définitif.

Partant, lors de la liquidation de la tranche des subsides afférents au mois de
mal 1991 en bveur de l'a.s.h.!. Service d'aide à la jeunesse, il CHARLEROI,
l'administration a procédé il la déduction d'une somme de 289305 F, représentant
l'excédent des dépenses de personne! admissibles pour les années 1988 (168405 F) et
1989 (120 900 F). Cette même somme a cependant été reversée à l'association par une
ordonnance de disposition sur ouverture de crédits sans qu'il soit formellement justifié
de son urilisation.

La Cour a visé l'ordonnance de régularisation de çctte dépense mais, comme
cette dernière n'était pas dÙment justifiée, elle a demandé au ministre d'être tenue
informée des mesures qui seraient prises, en vue de la récupération du paiement indu.
E1Ie a également fait ohserver que l'aurorisation d'uriliser 1a procédure d'ouverture de
crédit octroyée par son Collège est d'interprétation stricte et ne porte que sur le paie-
ment des subventions réglememées(2). A ce jour aucune réponse n'a été fournie.

De même, j'a.s.b.]. LA CHATAIGNERAIE, i OTTIGNIES, a été dispensée de
rembourser la partie des subventions pour frais de personnel non justifiée en 1989, soit
une somme de 8S5 051 F.

La Cour a demandé quelles étaient les bases juridiques et les motifs d'une te1le
dérogation aux dispositions régll:mentaires en vigueur et a rappelé le principe selon
lequel, hormis ]e cas des dérogations légales ou réglementaires, une décision libérant
le bénéficiaire d'une subvention ou d'une partie de suhvention non justifiée de
l'obligation de rembourser, constitue une libéralité qui doit faire l'objet d'un
remboursement au Trésor (3),

(1) Artide 44, §
}'"', de l'arrêté dl" l'Exécutif de la Communauté française du 7 décembre 1987 relatif

à ['agrément et à l'oerroi de subvl"ntions aux personnes et services assurant des mesures
d'encadrement pour !a protection de la jeunesse;
Article Il, § 4, de l'arrêté de l'Exécutif de!a Communauté française du 21 décembre 1989 fixant
les conditions :1l1xquellcs les subsides peuvent être octroyés :1UXorg:1nismes collabor3nt à ]a

protection de b jeunesse.
(2) Lettre du 30 juin 1992, r:1ppelée le 16 m;trs 1993.
(3) Lettre du!6 février]993.



Evolution des çapaci[é, agrée~s ]990 ]991 1992

InternatS .J 186 3 112 2723

Semi-internats 2062 1 957 1 901

Homes travailleurs 541 550 550

Pl:1cement familial 135 135 135

Centres de jour 1 001 1 062 1 120

Homes non travailleurs 2 300 2377 2419

Nursing 248 263 263

Semi-inrernats (non scoJarisabJes) 151 260 258

- le fait de considérer, pour le calcul des subventions, les institutions (c'est-à-dire les
sectÎons: internat, semi-internat, home pour travailleurs, home pour non travail-
leurs et centre de jour) comme des entités indépendantes, ignore totalement la
réalité du terrain qui est celle d'établissemenrs regroupanr plusieurs sections. Dès
lors, des prises en charge supplémentaires peuvent être accordées à une section
alors qu'un excédent de subventionnemenr est attribué à une autre section du
même établissement; il en résulte une augmentation de l'enveloppe octIoyée à
l'ensemble de l'établissement alors que la population torale accueîlJie diminue et
que le personnel, globalement, n'a pas changé.

Par ailleurs, le blocage d'excédents de subventions en faveur d'institutions dont
l'occupation diminue empêche une redistribution équitable en fonction de J'évolution
de la demande. Une étude du professeur PIASER réaJisée en 1988 (1), confirmée par

l'évolution des agréments octroyés détaillée ci-après, montre que la demande d'accueiJ
en institution pour adultes (et surtout en home pour non travailleurs et en centres de
jour) augmente, alors que ceHe en institutions pour mineurs (les internats et semi-

internats) diminue.

Il serait dès lors logique de réduire les subventions destinées à J'accueil des
mineurs par référence à leur nombre réel afin de pouvoir mieux répondre à la
demande croissante d'accueil en institutions pour aduhes.

En outre, une telle évolution devrait al1éger les dépenses de la Communauté
dans ce secteur étant donné que la participation financière des adultes dans le montant
de leur priseen charge (plusde 900 F par jour) est supérieureà celleréclaméepour les
mineurs (deux tiers des allocations familiales).

Le financement du Fonds 81 est assuré essenrieBemem par des ressources budgé-

taires (art. 60.02 du Titre IV).

L'évolution des ressources et des soldes au 31 décembre de chaque année est la
suivante (en francs):

Années R",ssourc",s Sold",s

1990
[991

1992
1993

4 741 190 472
5 133 145731
5 310 695 069
5 395 100 000

1 012 807 669
1 029 442 166

766 163 505
0(')

(1)
Prévision.

Si Jes prévisions pour J'année 1993 ne constitUent qu'une indication, il n'en reste
pas moins que le solde fI la fin de l'année 1993 sera Jargement inférieur à celui de 1992.

(1) Ct:ntrc d'évaJuarion des poliriques sociales de J'Université de LOUVAIN.
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rétroactivement, ;1 partir du 1er janvier 1990. «VENT DEBOUT" pouvait dès lors
recevoir Jes subventions journalières pour frais ordinaires COlltestées; l'association
obtenait le bénéfice d'une convention (1) dérogeant aux normes ordinaires de subsi-

diation, accordée en vertu de l'arricle 61 de J'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 7 décembre 1987. Elle conservait au demeurant sa convention A.M.O.

Toutefois, suite à la modification du régime de subvemionnemcnt, l'activité

d'A.M.O. perdait son caractère d'activité principale et, ipso facto, ne répondait plus
aux conditions générales prévues, cetee fois, dans la réglementation A.M.O. qui
précise en effet que les organismes subventionnés doivent avoir pour activité exclusive

ou principale, s'ils sont privés, l'aide aux jeunes dans leur milieu de vie et dans leurs
rapports avec l'environnement (2).

Quant à la nouvelle convenrion, elle s'avérait non conforme à l'arrêté de

l'Exécutif de la Communauté française du 8 janvier 1988, fixant les règles particu1iè-
res de subvention en application des dispositions de l'article 61 de l'arrêté de

l'Exécutif de la Communauté française du 7 décembre 1987. Ainsi en allait-il par
exemple du taux d'occupation minimum fixé conventionnellement, et de la disposi-
tion p;u laquelJe il était dérogé aux conditions de qualification du personnel subven-
tionné en faveur du «skipper", qui obtenait la rémunération d'un éducateur de
classe 1 S:1ns posséder les titres requis.

Ces nouvelles irrégularités om contraim la Cour à intervenir à nouveau (3)j

son Collège précisa qu'il pourrait refuser le visa des subventions pour l'année 1993, si
un terme n'était pas mis entre-temps aux errements dénoncés. En réponse, le ministre
a déclaré qu'il serait mis fin à la convention A.M.O. conclue avec j'a.s.b.\. et que
celle-ci bénéficierait désormais d'un régime de subvemionncment unique fondé sur
j'arrêté de l'Exécutif de 1:1Communallté française du 7 décembre 1987. Cerre solution
conforme en son principe à la réglementation en vigueur, était préconisée par la Cour
dès le début de la controverse. Le ministre promettait également de remanier les mesu-
res d':1pplication de l'article 61 du même arrêté qui, en l'occurrence, s'étaient révélées
inadéquates. En attendanr que ces mesures soient prises, le ministre a demandé de
viser les subventions pour 1993, afin de ne pas pénaliser l'association et son personnel,
par suite de manquemenrs administr.1tifs dont elle ne pouvait être tenue pour respon-

sable (4). La Cour a pris acte des intentions du ministre et a accédé à sa demande tout
en insistanr pour que les modifications de la réglementation annoncées interviennent
dans un délai raisonnable (5).

c:. CULTURE

1° Comptabilité des associations culturelles
- Justification des subventions

En matière de comptabilité, la loi du 27 juin 1921 accordanr la personnalité
civi!e aux associations sans bur lucratif et aux établissemems d'utilité publique se
borne à prévoir l'approbation, par l'assemblée générale, des comptes de j'exercice
écoulé et du budget de l'année suivante. A défaUt de contraintes supplémentaires
imposées par leurs statuts ou le pouvoir subsidiant, les a.s.b.L sont donc aUtorisées à
simplifier au maximum leur comptabilité, jusqu'à la réduire à lm relevé des recettes et
des dépenses enregistrant uniquement les opérations financières réaJisées au cours de

l'année.

(1) Convention du 3 septembre 1991.
(2) Arrêté de !'Exécutif de la CommunaUté française du 21 décembre 1989, fixant les conditions

auxquelles les subsides peuvent être octroyés aux organismes collaborant à la protection de la
jeunesse, article 2, d. Une disposition similaire figurait à J'article 2 de J'arrêté royal du 4 février

l'JHl qui réglait primitivement la subsidiation des A.M.O.
(3) lettre du 24 juillet 1991.
(4) Dépê<.:hedu Il déccmbre 1992.
(5) lettre du 29 déœmbre 1992.
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b) Réglementation lacunaire ou inadéquate

J 766.765 Les mesures d'application de l'article 61 de l'arrêté de l'Exécutif de la Commu-
nauté française du 7 décembre 1987 relatif à J'agrémem et à l'ocrroi de subventions
aux personnes et aux services assuranr des mesures d'encadrement pour la proteccion
de la jeunesse se som révélées inadéquates dans le cas de l'a.s.b.!. « VENT
DEBOUT ». Cene a.s.b.i., créée à LIEGE Je 26 mars 1984, a pour objet de «travailler
à la réinsertion sociale de jeunes cn difficulté, d'une parr en les rassemblant autour

d'un objet précis, l'organisation et la participation à des voyages en voilier vers des
pays en voie de développement; en les formant, d'autre pan, à l'apprentissage du

travail" (1).

L'association bénéficia, d'abord, des avantages d'une convention (2) pour son

action en milieu ouvert (A.M.O.), activité régie par l'arrêté de l'Exécutif de la
Communauté française du 21 décembre 1989, fixant !es conditions auxquelles les
subsides peuvent être octroyés aux organismes collaborant à la protection de la
jeunesse. EUe obtint ensuite, parallèlement, le bénéfice d'une seconde convention (3),

au tirre de service non résidentiel organisant des prestations éducatives ou philanthro-
piques (S.P.E.P.) au profit de mineurs ayant fait l'ohjet d'une mesure de protection

contraignante prise par le tribunal de la jeunesse, dans le cadre de l'arrêté de

l'Exécutif de la CommunaUté française du 7 décemhre 1987. Or, les S.P.E.P. ne
peuvent avoir aucune autre activité que celle pour laquelle ils ont été agréés. Partam,

"VENT DEBOUT» ne pouvait cumuler les régimes de subsidiation S.P.E.P. et
A.M.O. (4). En outre, b convention S.P.E.P. prévoyait le paiement d'une subvention
journalière pour frais ordinaires que la réglementation réserve expressément aux
services résidentiels agréés.

La Cour a formulé les observations qui s'imposaient et a réduit !a troisième
tranche de b subvention A.1\1.0. pour l'année 1989, du montant attribué à l'a.s.b.1.
au titre de frais ordinaires. Elle a insisté sur la nécessitéde mettre un terme, dès que
possible, au conventionncl11ent A.M.O. et de regrouper tolItes les activités dans le seul
régin1e S.P.E.P. (5). Le cumul de ces deux subventions a été dénoncé au 147e Cahier

d'observations (6).

L'Exéclltif, refusant de s'incliner, a, par une délibération du 18 sepœmbre 1990
prise en vertu de l'anicle 14 de la loi du 29 octobre 1846 relative à l'organisation de la

Cour des comptes, invité ce!le-ci à viser avec réserve l'ordonnance émise en paiement
du solde de la subvention A.l\1.0. La Cour a transmis, le 21 novembre 1990, au
Conseil de la Communauté française un exposé de ce différend qui a été repris dans le
148e Cahier d'observations (7).

La délibération n'ayant pour effet que de libérer le solde de la subvention
A.M.O., la Cour a déduit la somme litigieuse, qui concernait la subvention S.P.E.P.,
dumomant de la tranche suivanre des subventions al10uées à «VENT DEBOUT" et a
insisté à nouveau sur la nécessité de mettre un terme au double régime de subsidia-
tion (RI.

L'Exécutif, renonçant à recourir une nouvellc fois à la procédure de l'article 14,
préféra procéder à la révision du mode d'agrément de subsidiation de «VENT
DEBOUT,,: ainsi, par arrêté du 3 septembre 1991, il agréait l'a.s.b.1. en qualité de

service résidentiel dans le cadre de la réglementation du 7 décembre 1987, et ce

(1) Anicle 2 des sta.wts (Mo/liteuT hel?,1' Ju 23 mai 1985).
(2) Convention du 30 octobre 1985.
(3) Convention Ju 31 iuillet 1987, entrée en vigueur le

1''"
.1\Til 1987.

(4) Arrêté de l'Executif de la Communamé franpise du 7 décembre 1987 relatif fi l'agrémenr et ;i

['octroi de subventions aux personnes et services assurant Jes mesures J'encadrement pour la

protection de la jeune%e, article 3, 3°, b.
(5) Lettre du 23 janvier] 990.
(6) Doc. Conseil de la Communauté franç:lise, 162 (1989-]990) - 1\'"

1, pp. 38-39.
(7) Dac. Conseil de la Communauté française, 221 (]990-1991)

- N°
1, pp. 30-31.

(8) Lettre du 30 novembre 1990.
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Dans une déclaration du 21 janvier 1992(1), celui-ci s'était pounant engagé à
garantir le versement régulier, dans les délais requis, des subventions de fonctionne-
ment ct de personnel.

Conscient qu'une panie de ces subventions sert, dans les faits, à couvrir les
charges d'intérêts bancaires supportées par les allocataires, le ministre-présidcnt a,
pour sa part, révélé, lors de la discussion du budget pour l'année 1993 (2), qu'i!
négociait un dispositif particulier devant permettre de réduire ces charges. Sans précI-

ser davantage ses intentions, le ministre-président ajourait(3) qu'il avait d'ores et
déjà veillé à prendre en considération le préjudice supporté par les théâtres sous

contrats-programmes du fait de la liquidation tardive des subventions en 1992: une
intervention exceptionnelle d'un montant de 5 900 000 F était prévue à cet effet.

L'article 5 des contrats-programmes conclus entre la Communauté française et
vingt théâtres professionnels prévoit le versement de la subvention annuelle seJon un

échéancier strict: un tiers de la subvention sera versé à la fin du premier trimestre de

l'année civile, le solde jiqliÎdé par tranches mensuelles à partir du mois d'avril, la
dernière tranche après présentation des comptes et bilans de la saison écoulée, arrêtés
à la date du 30 juin.

En 1992, ce calendrier n'a pu être respecté: soumis au régime des douzièmes

provisoires (décrets du 15 ocrobre 1991 et du 23 mars 1992) jusqu'à l'adoption, le
26 juin 1992, du décret contenant le budget de j'année 1992, l'Exécutif s'est vu
contraint, pour rester dans les limites des crédits ouverts par ces décrets, de retarder la
liquidation des subventions.

Pour compenser la pene financière occasionnée par ce retard et conformémenr
à la décision ministérielle, l'Administration s'est inspirée des pratiques commerciales,
se plaçant délibérément dans ]'hypO(hèse scion laquelle la Communauté française,
considérée comme débitrice de subventions qui ne s'est pas acquittée de ses engage-
ments dans les délais fixés, serait soumise, de ce fait, au paiemenr d'intérêts de retard.

Les intérêts de retard ont été calculés sur la base du nomhre de jours de retard et
du taux d'intérêt.

Les montants obtenus au terme de ce calcul ont été formellement octroyés sous
forme de subventions par un arrêté de l'Exécutlf du 29 décembre 1992.

La Cour n'a pas fait ohstacle à la liquidation de ces inrérêts de retard, eu égard,

notamment, à l'obligation d'équilibre financier que les conrrats-programmes assi-
gnent aux théâtres concernés. ElIe a cependant rappelé au ministre-président sa juris-
prudence en la matière (4).

Celle-ci tient en une règle: l'octroi d'une subvention ne pem engendrer aucune
charge d'intérêts de retard, hormis les exceptions légalement ou réglementairement
prévues. Or, l'arrêté du 29 décembre 1992 ne pOl1V~1itinvoquer aucune habilitation
décréta le, ni une quelconque hase réglementaire.

Dans sa lettre, la Cour a également attiré l'attention du ministre-président sur le
risque de discrimination que son initiative en faveur des théâtres sous contrats-
programmes faisait naître par rapport à d'autres institUtions subventionnées, égale-

ment affectées par le régime des douzièmes provisoires en vigueur en 1992.

Le Théâtre national de la Communauté française, par exemple, aurait pu
prétendre à 3 616 000 F d'inrérêts de retard si la Communauté française avait adopté

à son égard la même attitude que pour les théâtres sous comrats-programmes; certes,
en raison de son statut particulier, le Théâtre national ne relève pas de cette catégorie,
mais il est néanmoins lié à la Communauté française par une convention qui l'oblige,
;1 l'instar des théâtres sous contrats-programmes, à assurer son équilibre financier.

(1) Dac. Consei! de la Commnnauré française, CRI. N"9 (SE 1992), Annexe, p. 10.
(2) Dac. Conseil de la Commun,lmé française, 4 - Il (1992-1993), Il''

2, p. 4.
(3) Op. p. 26.
(4) Leme 4 mJ.i [993.
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Or, si beaucoup d'associations cuJtureiles peuvent s'accommoder d'un système

aussi élémenraire, d'autres sont devenues de vérirables entreprises, dont seule une
comptabiliré en partie double, complétant le compte de résultats d'une situation acriyc
et passive, peut donner une image fidèle du patrimoine et de la situation financière.

Un simple historique des mouvements de fonds prive, en effet, J'association salls
bU[ lucratif d'une vue claire sur l'état de son patrimoine, puisqu'en regroupant dans

les charges d'un seul exercice !a tOtalité dt.:sdépenses d'acquisition de matériel, il Ôte
toute valeur comptable aux immobilisations effectuées. En l'absence d'un bilan,

l'association peut également être incapable d'évaluer correctement l'état de ses dettes
et de ses créances ou même sc retrouver dans l'ignorance de ses disponibilités financiè-
res exactes.

La comptabilité en parrie double constituc donc, pour les associations elles
mêmes, un précicux outil de gestion, Quant aux autorités chargées du çontrôle de

l'emploi des subventions, en application des dispositions de l'arrêté roya! n° 5 du
18 avril 1967, elles)' trouve1lC une représentation complète de la situation financière
des allocataires.

C'est pourquoi la Cour a exposé, dans ses précédents Cahiers(1), que, pour les
subventions de fonctionnement allouées aux associations cul[Urelles, il s'indiquair de
fournir, comme pièces justificatives de leur util!sation, un bilan et un compte de résul-

tats.

Encore faut-il, bien sûr, que les documents comptables établis par les a.s.bJ.
respectent !es règles en vigueur, sous peine de perdre toute fiabilité et lk compromet
tre le contrôle de l'utilisarion des subventions.

Aussi, la Cour a-t-clle encouragé l'élaboration par la Direction

d'administration de la promotîon artistique, d'un plan comptable normalisé adapté
aux besoins spécifiques des cntreprises théàtralcs et musicales et souhaité sa générali-
sation;] l'ensemble des associations culturelles subventionnées par b Communauté
française,

Plus récemmenr, la Cour a égalcl11enr suggéré au minisrre-présidenr de
l'Exécutif(2) d'examîner l'opportunité d'étendre à tome la Direction générale de la
Culture et de la Communication le conrrô1c comptable institué ponctuellement dans

l'un ou l'amre de ses services.

Les théàtres professionne1s t:t les organisations d'éducation permanente, par

exemple, hénéficient en effet, pour b tenue de !eur comptabilité, des explîcations ct

des conseils de fonctionnaires spécia!ement affectés el.cette tâche. L'augmentation de

leur nombre ou)'accroissement de leur champ de compétence devrait permenre, sans

gonfler les calas de fonctionnement de la Communauté française, de renforcer le

contrôle interne et d'éviter, dans l'intérêt même des associations concernées, b répétI-

tion d'observa rions formulées sur la b.lse d'informations qui, pour n'avoir pas été

préalablcmem vérifiées pJ.r les services liquidateurs, se révèlent finalemenr incomplè-

tes ou erronées.

En encourageant l'adoption d'un plan comptab1c normalisé spécifique et en

préconisant l'instauration d'un comrôle comptable des associations subventionnées,

la Cour entend favoriser le rétablissement d'une certaine orrhodoxie comptable dans

le secteur culturel.

2° Octroi d'intérêts de retard

Pour l'ensemble du secteur associatif subventionné par la CommunaUté fran-
çaise, le délai de liquidation des subventions est un problème très sensible, el.propos
duquel les membres du Conseîl inrerrogent fréquemmenr l'Exécutif.

(1) Doe. Conseil Je h Comlllunal1té
ComnH11l;\uté française 162

(2) Lettre du J9 novembre

91 (1989-1990) - N°
l, r. 25 ct Dot: Conseil de !n

- J\'''
J, p. 32.
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un organisme public dissimulé sous les apparences d'une association de droit privé, en
violation de j'article 9 de la loi spéciale du 8 août 1980.

Quant au décret en projet, le Conseil d'Etat estimait qu'il tendait à mettre en
place une situation juridique aussi critiquable que la précédente, car il se bornait à
prévoir la possibilité d'accorder des subventions à une association sans hU{ lucratif

demeurant sous la haute direction des gOLlvernants.

Constatant que l'Exécutif semblait peu encEn à abandonner sa mainmise sur

l'acrion éducative et culturelle en faveur des prisonniers, par exemple en renonçant à
s'immiscer dans j'a.s.b.!. qu'il subventionnait, et que la perspecrive d'instiruer par
décret un véritable organisme public ne paraissait pas l'agréer davantage, le Conseil

d'Etat a proposé une troisième solution: par le biais d'un accord de coopération,
prévu par l'article 92bis de la loi spéciale de réformes instirutionnelks duS août 1980,
pouvait être créée une institution commune à l'Etat (ministère de la Justice) et à la
Communauté française, dont l'objet aurait été le même que celui de l'actuelle a.s.b.l.
et où les représentants de !'Etat et de la Communauté auraienr pu occuper une posi-
non majoritaire.

Un accord de ce type, une fois approuvé par le législateur national et le législa-
teur communautaire, devait permettre à la Communauté française, en route légalité,

d'assurer la mission qu'elle souhaitait assumer dans le domaine de l'aide pénitentiaire.

Afin de satisfaire aux remarques de la Cour, le ministre-président de l'Exécutif
a, dans lin premier temps, suivi !a suggestion du Conseil d'Etat et élaboré un projet

d'accord de coopération à conclure par la Communauté française, l'Etat belge (minis-
tère de la Justice) et la Commission communautaire françaisc pour la Région de
Bruxelles-Capirale.

Cc projet a, toutefois, dù être abandonné, fautc de recevoir l'aval du ministre de
la Justice.

Le ministre-président a, dès lors, communiqué 3. la Cour (1) son intention de
régler définitivement Ic problèmc relatif 3.l'a.s.b.!. «Formation, sport et culture dans

les établissements pénitentiaires" par sa dissolution pure et simple, prévue, à cc
moment, pour le 31 décembre 1991, et par b création, dès le 1er janvier 1992, auprès

du Secrétariat généra! du ministère de la Culture et des Affaires sociales, d'un comité
d'experts ayant pour mission d'émettre des avis et des propositions sur tout projet

d'aide aux détenus en matière d'enseignemcnt, de formation, de sport et de culture.

Créé par un arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 18 décembre
1991, ce comité d'experts, comprenant notamment des fonctionnaires de la Commu-

nauté et des représentants de l'administration pénitentiaire, a vu sa constitution retar-
dée par la dissolution de l'ExécUtif.

Le membre de j'Exécutif ayant l'aide sociale aux détenus dans ses attributions a
tenu 3.prévenir la Cour (2) de cet ultime contretemps qui n'a cependant pas compro-

mis le règlement de l'affaire; !e comité d'experts appelé à remplacer l'association

"Formation, sport et culture dans les établissements pénitentiaires» s'est réuni pour la
première fois en date du Il juin 1992; la dissolution de l'a.s.b.1. litigieuse est interve-

nue le 30 juin 1992.

4° Exercice des missions confiées au Centre de lecture publique

J 034.164 L'article 3 du décret du28 février 1978, organisant le service public de la lecture
en Communauté française, prévoyait la création d'un Centre de lecture publique
ayant pour mission de coordonner l'activité des bibliothèques publiques et de leur

fournir divers services; il chargcait Je ministre d'en régler J'organisation et le fonction-
nement.

(1) D~pêche du 2 m,1i1991.
(2) Dépêche du L7 mars [992.
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Les théâtres pour l'enfance et la jeunesse n'ont pas davantage bénéficié
d'jmérêrs de retard, alors que le décret du 25 juin 1973 qui les régit stipule que leur
subventionnement s'effecme en deux tranches d'égale importance, dont la première
doit être versée avant le Fr mars. Cette échéance, qui n'a pas été respectée en 1992, est
pourtant une obligation légale, plus contraigname qu'une simple disposition conven-

tionnelle.

Dans le secteur de la lecture publique, enfin, le retard chronique dans la liquida-
tion des subventions impose à bien des bibliothèques de recourir à l'escompte ou à
l'emprunt. L'Exécutif n'a cependant jamais envisagé d'intervention compensatoire en
leur faveur. En réponse à une question posée en date du 23 octobre 1992 par un
membre du Conseil (lL le ministre-président a même affirmé qu'aucune disposition
légale ne permettait à la Communauté française de prendre à sa charge les frais

d'emprunt qui, hute de versement des subventions, auraient été contractés par les
pouvoirs organisateurs.

Ces multiples entorses au principe d'égalité de traitement tiennent au caractère
discrétionnaire que l'absence de base légale ou réglementaire confère au paiement

d'intérêts de retard à certains allocataires, et donnem el la jurisprudence de la Cour
toute sa raison d'être.

Au dcmeurant, il convient de signaler qu'une proposition de décret se référant
explicitement à cette jurisprudence avait été déposée en juillet 1992 au Conseil de la
CommunaUté française (2). Elle avait pour objet de fournir une base décréta]e à ]a

prise en charge, par ]e budget de la Communauté française, des intérêts de retard en

cas de paiements hors délai des subventions. En date du 16 juil!et 1993, c'est une
proposition quelque peu différente, déposée en juin 1993, qu'a adoptée le Conseil de

la Communauté française(3). Ce décret rend obligatoire l'inscription d'un délai de
liquidation dans les décrets ou, à défaut, dans les arrêtés prévoyant l'octroi de subven~
tions org:miques et stipu1c que le dépassement de plus de trois mois de ce délai
emporte déhition d'intérêts de retard sur 1cs montants restant dus.

Grâce à ces nouvelles dispositions, le paiement d'inrérêts de retard aux bénéfi-
ciaires des suhventions communautaires devrait perdre dOllt car:lctère discrétionnaire.

3° Dissolution de l'a.s.b.!. «Formation, sport et culture dans les établissements pénitentiaires"

Créée en vlIe de promouvoir toutc action favorisant l'intégration sociale des

détenlls et leur réinsertion dans la société, l'a.s.b.l. "Formation, sport et culture dans

les établissements pénitentiaires» était chargée d'unc mission exercée autrefois par

j'administration clle-même; ses statUts la plaçaient SOllS la haute direction de

j'Exécutif de la Communauré française.

La Cour a fait observer (4) que sous les apparences d'une association de droit

privé, elle constituait, en réalité, lin organisme public.

Or, c'est au législateur décrétal que l'arricle 9 de la loi spéciale de réformes

instirutionnclles du 8 août 1980, modifié par j'article 7 de la loi spéciale du 8 aoÜt
1988, réserve le pouvoir de régler la création, la composition, la compétence, le fonc-

tionnemcnt ct]e contrôlc des organismes institués dans le cadre des compétences attri-
buées aux Communautés et aux Régions.

En vue de régulariser la situation de l'a.s.b.!., ]'Exécutif a soumis, au Conseil
d'Etat, le 20 octobre 1988, un projet de décret relatif aux activités culturelles, sporti-
ves et éducarives dans les prisons. Ce dernier (5) s'est rallié entièrement à l'analyse de
la Cour des comptes: ]'Exécutif avait bel et bicn confié la gestion d'un service public i

(1) Doe. Conseil de]a Communauté française
1\''' 2 (1991-1993), Bulletin des questions et réponses.

(2) Doc. Conseil de ]a Communauté franpise 53 (SE 19')2) - ]\'"0J.
(3) Dac. Conseil de la Commnnauté franpise 109 (1992-1993)

n'"
1 ct 2.

(4) Lettre du i7 février 1986.
(5) Avis n° L IN.779/9, rendu ]e 24 avril 1989.
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Or, les statuts de l'association «Centre de lectUre publique de la Communauté

française" trahissaient, en deux endroits, l'immixtion de la Communauté française
dans la gestion de l'association: l'article 9 de ces staruts imposait l'agrément des
membres du conseil d'administration par j'Exécutif de la Communauté française et

l'article 21bis définissait le contrô]e des commissairesde l'Exécutif par analogie aux
dispositions de la loi du 16 mars 1954 relative au contrôle de certains organismes

d'intérêt public.

La Cour a donc fait observer que si l'Exécutif décidait de reconnaître l'a.s.b.!.
«Centre de lecture publique» et de lui confier les missions prévues à ce nouvel arti-
cle 3 du décret du 28 février 1978, il Yaurait lieu de faire procéder à une modification

de ses statuts, en sorte que l'association perde son caractère juridique hybride et
devienne, sans contestation possible, une association authentiquement privée.

La lettre de la Cour n'a jamais reçu de réponse. Mais, en date du 21 octobre
1992, le nouveau ministre-président Bernard ANSEL1\1E, prenant le contre-pied de

son prédécesseur, décidait, à compter de 1993, de ne plus subventionner l'association

"Centre de lecture publique de la Communauté française», d'en suspendre le fonc-
tionnement et d'en communautariser le personnel et les activités.

Il prenait ainsi une décision qui, en vertu du décret relatif à la lecture publique,

d'une part, et de l'arrêté réglant le fonctionnement de l'Exécutif, d'autre part, nc lui

incombait pas et relevait de l'Exécutif lui-même.

En ontre, cette décision méconnaissait les principes d'indépendance juridiquc ct
d'autonomie de gestion garantis par la loi du 27 juin 1921 accordant la personnalité
civile aux associations sans but lucratif et aux établissements d'utilité publique.

Forte de cette indépendance, certes tempérée par certaines dispositions statutai-
res, mais néanmoins réelle, l'association s'est refusée à abandonner ses activités autres
que strictement bibliothéconomiques, en particulier celles qu'ellc avait développées

dans le secteur de l'édition ou de J'achat de fournitures à destination des bibliothè-
ques.

Projetant de modifier ses statuts pour se délivrer de tout lien avec la Commu-
n3uté fr3nçaise, l'a.s.b.!. a manifesté sa volonté de poursuivre pleinement ses activités
marchandes et d'honorer lcs engagements scientifiques et commerciaux qu'elle avait
contractés avec divers partenaires belges et étrangers.

Entre J'a.s.b.!. et 1\1Ilité administrative mise en place au sein de la direction
générale de la Culture et de la Communication, une certaine concurrencc s'est instau-
rée, qu'il aurait été souhairable d'éviter.

Aussi, la Cour a-t-el1e invité le gouvernement de la Communauté française à
définir précisément les tâches du nouveau Centre de lecture publique et à régler
l'organisation de celui-ci. A défaut, J'administration restera dans J'incenitude quant à
son champ d'action et les risques de conflits avec l'a.s.h.!. persisteront, au détriment
de l'ensemble du secteur de la lecture publiquc.

La Cour s'est également inquiétée du sort du patrimoine de l'a.s.b.!. «Centre de
lecture publique de la Communauté française» qui, à la date du 31 décembre 1992,
comprenait pour l'essentiel:

- les collections du Mundaneum, généralement estimées à quelque 60000000 F;

- un immeuble acquis en 1991 pour 12000000 r;

- un stock «Editions» et «centrale d'achats»;

- du mobilier et du matériel de bureau;

- des valeurs disponibles pour 4 500 000 F.

A la faveur de la reprise du personnel et des activités de l'a.s.b.1., d'aucuns ont
espéré une communaurarisation, fût-elle partielle, de cc patrimoine.

Historiquement, il est vrai que l'a.s.b.!. n'avait été créée, en 1979, que pour
préfigurer l'institution de droit public prévue par le décret de 1978. l\1ais sur le plan
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Dans les faits, le ministre concerné s'est borné, par arrêté du 6 mars 1979, à
reconnaître à une association sans but lucratif la quaJîté de centre de lecture publique
de la Communauré française.

Estimant que la gestion d'un service public avait été ainsi indÜment confiée à
une association de droit privé, la Cour a fait observer(l) que cette situation était
conrraire à la disposition décréta le.

Il fur répondu, à l'époque, qu'une modification serait apportée au décret, suivie

d'un arrêté de l'Exécutif qui préciserait le starut et les missions du Centre de lecture
publique.

Cette intention est restée lettre morte jusqu'au 19 juil!et 1991, date à laquelle un
décret modificatif a été voté.

Dans sa nouvelle version, l'article 3 du décret du 28 février 1978 offrait, à
l'ExécUtif, la possibilité soit de créer, au sein de son administration, un Centre de
lecture publique, soit de reconnaître et de subsidier une association de droit privé à
laquelle seraient confiées des missions de service public.

Au cours des travaux parlemenraires, le ministre-président Valmy FEAUX
marqua sa préférence pour la deuxième possibilité, en affirmant que si les missions du
Centre de lecture publique devaient être assumées par la Communauté française et
non plus par une a.s.b.1., leur coût en serait beaucoup plus élevé.

Dans la foulée, le ministre-président annonçait (2) l'adoption imminente, par
l'Exécurif,d'lIn arrêté appelé à régulariser la siruation du Cenrre de lecture publique
dans le cadre des dispositions d'application du nouveau décret.

Cet engagemenr n'ayant pas été tenu, la Cour a jugé utile, en vue du règlemenr
définitif de ceete affaire, d'inviter l'Exécutif (3) à opter pour l'une des branches de
!'alternative ouverte par la modification de l'article 3 du décret.

La Cour a également attiré l'aetcnrion du ministre-président sur les limites qui
s'imposeraient à l'Exécutif dans l'hypothèse oÔ celui~cj choisirait de reconnaître

l'a.s.b.1. "Centre de lecture publique de la Communauté française".

Dès lors que le législateur décrétai, par le biais de l'article 3, érigeait l'activité
du Centre de lecrure publique en mission de service public et habilitait l'Exécutif à
confier ccete nlission à une association de droit privé, le principe même de la gestion
privée d'un service public ne soulevait plus d'objections. Encore fallait-Il que
l'association reconnue revêtît un caractère ptivé.

La doctrine et la jurisprudence du Conseil d'Etat s'accordent, en effet, pour
considérer qu'un organisme privé, même s'il assure la gestion d'un service public, ne
peur être soumis à la haure direction des gouvernants, du moins en ce qui concerne sa
structure, son organisation et son fonctionnement interne.

Cenes, il peur se concevoir qu'une autorité pub1lque, à laquelle est reconnu le
pouvoir de charger une association sans but lucratif d'une mission de service puh1lc,

détermine aussi les conditions auxquelles cette association doit satisfaire pour être
agréée en tant que teHe ct établisse les règles organisant le contrôle de cette association

de façon à permettre le retrait de l'agrément si l'association manque à ses obligations
ou à assurer le contrôle de l'emploi des subventions qu'eUe octroie.

En revanche, cette autorité ne peut instituer un régime de tutelle sur les actes de
l'association ni, d'une manière générale, imposer des règles affectant son mode de
fonctionnement, sous peine de dénaturer son régime juridique, tel qu'il procède de la
loi du 27 juin 1921 accordanr la personnalité civile aux associations sans bUt lucratif
et aux établissements d'utilité publique.

(I) Lettre du 25 novembre 1985.
(2) Dépêche du 23 octobre 1991.
(3) Lettre du 21 septembre 1992.
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juridique donnée à la dépense et en informant le minisrre-présidenr de l'Exécutif, par

Jcrrrc du 25 octobre 1991, que la Communauté française restait redevable du montant
de la T.V.A. régulièrement portée en compte sur Jes factures mensueIJes de la s.a.
SATI.

Dans cette lerrre, la Cour dénonçait également les errements ayant entaché la
gestion administrative et financière du projet OSIRIS:

- l'indétermination de la date de la réception définirive du système ct donc, de la
dare d'échéance du contrat;

- l'absence de vérification de la comptahilité relative à la commercialisation du
produit OSIRIS oblitéranr l'existence éventuelle d'un crédit à la disposirion de la

communauré française;

- la non-signarure du conrrar de mainrenance du marériel, d'oÙ non-paiement de
facrures d'enrrerien;

- la non-facrurarion des norices fournies par la Communauré française aux Edirions
du Cercle de la Librairie.

A cerre époque, la Communauré française était en mesure de régulariser rapide-
menr la situarion: l'ajusremenr de son budger 1991 lui permerrait, à la fois, d'obrenir
les crédirs supplémentaires nécessaires au paiemenr de la T.V.A., duc pour 1990, et de
se dorer, pour 1991, de crédirs suffisanrs:'t la charge d'un article budgéraire adéquat.

Au lieu de quoi, deux mois après avoir reçu la !enre de ]a Cour et sans tenir
aucun compre des observations qu'elle contenair, le minisrre-présidcnr de l'Exécurif
signe un nouvel arrêré de subvention, identique à celui de l'année précédenre, en vue

d'acquitter à la s.a. SATI les frais d'exploitation d'OSIRIS afférenrs à j'année 1991.

L'ocrroi de cerre « subvention» encourait évidemment les mi:mes critiques que

la précédente: qualification juridique impropre, mauvaise impurarion er montanr

erroné.

La Cour a, cette fois, refusé de viser l'ordonnance portant liquidation de la
«suhvention» 1991. E1Je a rappelé (1) la teneur de sa première lettre et exigé qu'il y

soit répondu dans les meilleurs délais.

Le ministre-président a reconnu (2) sans réserve le hien-fondé de ces observa-
tions et a apporté, sur la pluparr des problèmes soulevés, des éclaircissements confor-
mes aux remarques de la COUf.

Par aiJleurs, il priait la Cour de bien vouloir viser, à titre exceptionnel,
l'ordonnance de paiemenr de la «subvention» octroyée pour 1991 à la s.a. SATI.

Cette demande ne put toutefois être satisfaite suite à l'annulation de

l'ordonnance renvoyée par la Cour en avril 1992 et faute, pour l'administrarion,
d'avoir émis une nouvelle ordonnance, les crédits prévus pour la subvention 1991 sont
eux-mêmes tombés en annulation à la date du 31 décembre 1992. Ce contreremps
retardaÜ encore le paiement des services presrés par la s.a. SATI en 1991, sans comp-
ter la débirion des intérêts de retard. C'est pourquoi la Cour a inviré le minisrre-
président (3) à se dorer le plus rapidement possible des crédits nécessaires au paie-
ment des factures impayées, ainsi que de la T.V.A. restant due.

Dans sa dépêche, le ministre-président informait éga!emenr la Cour de sa déci-
sion, prise en juin 1992, de dénoncer les conventions qui liaient la Communauté fran-
çaise à ses deux partenaires, la s.a. SATI et les Editions du Cercle de la Librairie, afin

de metrre un terme, à la dare du 31 décemhre 1992, au sysrème OSIRIS.

En ce qui concernait la s.a. SATI, cetre résiliation était fondée sur l'article 15 du
contrat du 28 janvier 1988 qui fixait ]a durée minimale du marché à trois ans à partir

(1) Lettre du 14,lVri! !992.
(2) Réponse du JO décembre 1992.
(3) Lcmc du 23 février 1993.
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juridique, 13 Communauté française était dépourvue des moyens de s'approprier

d'autorité le patrimoine de l'association: seule une dissolution de celle-ci aurait

permis à la Communauté française, conformément aux statuts de j'a.s.b.l., d'en récu-

pérer l'actif net.

Par ailleurs, les suhventions de fonctionnement annuellement octroyées par ]a
Communauté française à l'association «Centre de lecture publique de la Commu-
nauté française" avaient toujours été intégralement utilisées et dÙment justifiées et ne
pouvaient donc donner }jeu à allcune procédure de récupération par le pouvoir subsi-
diant.

La Cour a toutefois relevé qu'en 1992, l'a.s.b.l. avait bénéficié d'une
intervention de nature différente: en exécution d'une convention de cession d'un droit
d'emphytéose conclue le 27 décembre 1991 entre la Communauté française et 1a
société anonyme

,(
Loisirs Modernes", celle-cilui avait, en effct, versé5 000000 F,

pour compte de la Communauté, en vue, semble-t-il, de couvrir ses frais de gestion des

collections du Mundaneum.

Or, les comptes 1992 de l'a.s.b.\. ne mentionnent des dépenses afférentes au

Mundaneum qu'à hauteur de 189037 F. La Cour a, dès lors, fait observer au ministre
chargé de la Culture, sans préjudice d'une analyse approfondie de la convemion préci-
tée, que la subvention déguisée perçue par l'a.s.h.1. devrait être remboursée à due

concurrence.

5° Abandon du système informatique OSIRIS destiné aux professionnels du livre

En 1987, dans le but de moderniser le commerce du livre grâce aux progrès de
la télématique, la Communamé française désira se doter d'un système informatique,

dénommé OSIRIS, inspiré du système français ELECTRE, devant permettre aux
professionnels belges du livre de consulter en ligne directe line banque de données
bibliographiques comprenant les notices de cous les titres disponibles sur le marché,

d'une part, et de recourir à une procédure accélétée de commande des livres au moyen

d'une transmission automatisée de messages entre éditeurs/distributeurs et libraires,
d'autre part.

A l'issue d'une procédure classique de marché public (rédaction d'un cahier des
charges, appel d'offres, analyse des soumissions...), la société anonyme SATI fur

déclarée adjudicataire pour l'installation et !'exploitation du centre serveur d'OSIRIS.
Un contrat de service fut signé à cet effet par la Communauté française et la SATI le
28 janvier 1988.

Quoique parfaitement opérationnel dès le 29 juin 1988, date de sa réception
provisoire, le système OSIRIS ne fut pas utjlisé pendanr plus d'un an, faute d'une

commercialisation adéquate du produit auprès des professionnels. Durant cette
période, des COlm d'exploitation, de 568 225 F, T.V.A. comprise, par mois, se sont
cependant accumulés

Aussi la Communauté française décida-t~elle de se décharger de la commercia-
lisation d'OSIRIS, tout en conservant la propriété du système, et d'en confier la
responsabilité, par une convention supplémentaire conclue le 19 avril 1989, à la
société SATI elle-même.

En 1990, ainsi que la Cour l'a exposé dans son précédent Cahier

d'ohservations (1), la rétribution des prestations de services effectuées par la s.a.
SATI pour la réalisation du projet OSIRIS a été déguisée en une subvention et imputée
sur un article de la classe 30, dans le seul but d'éluder J'application de la taxe sur la
valeur ajoutée.

Lors de la mise en liquidation de cette" subvenrion", la Cour a visé
l'ordonnance de paiement qui lui était présentée, tout en contestant la qualification

(1) Doe. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 1992) n°
l, p. 32 à 34.
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A ce montant vÎennent s':tjourer les frais de personnel occasionnés par le recru-
tement, au sein du service de la lecture puhlique, d'agems chargés de l'encodage des
données, ainsi que diverses dépenses connexes (promotion, entretien du matérieL..).

C'esr donc une somme globalement supérieure i 70 millions de francs qui aura été
engloUtie dans le projet OSIRIS.

La Communauté française a donc décidé d'arrêter les frais, quitte à perdre le
bénéfice, au demeurant très hypothétique, des investissements déjà réalisés.

3. EDUCATION, RECHERCHE ET FORMATION

A. FINANCEMENT DES SERVICES A GESTION SEPAREE DE L'ENSEIGNEMENT ORGA-
NISE PAR LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

Depuis le Fr janvier 1985, les établissements d'enseignement de la Commu-

nauté (de !' Etat, à l'époque) et leurs internats sont érigés en services à gestion sépa-

rée (1). Deux ans plus tard, le statut a été étendu aux centres psycho~médico-sociaux
et aux internats autonomes (2).

Placé sous j'autorité directe d'un ministre, le service i gestion séparée bénéficie

d'une certaine autonomie de gestion financière et comptable, sans toutefois posséder
la personnalité juridique, et ses avoirs sont intégrés dans les moyens d'action du
département dont il dépend (3),

La mise en œuvre de ce mode de gestion dans l'enseignement s'inscrivait dans le
cadre d'un plan pluriannuel d'assainissement des finances publiques (4) et visait i
"permettre aux écoles de disposer d'un budget de fonctionnement et d'équipement »,

à organiser «une plus grande souplesse dans l'utilisation des crédits », et à "mieux
assurer la maîtrise des dépenses de fonctionnement et d'équipement des écoles de

l'Etat, en renforçant la responsabilité des gestionnaires des écoles» (5),

Dès l'entrée en vigueur des dispositions légales relatives i la gestion séparée
dans l'enseignement de la Communauré, la Cour a exercé un contrôle, tant sur les
comptes que sur place (6),

Ce conrrôle (7) a permis de récolter des renseignemenrs sur le fonctionnemenr
du système dont iJ ressort que si, d'une manière générale, les nouveaux rouages consti-
tuenr un indéniable progrès, de nombreuses lacunes er carences, inhérentes au mode
de gestion, compromettent la situation financière de certains établissements. Il s'agit,
principalement, de:

- l'amputation, parrielle ct récurrente, d/,;s dotations destinées à l'enseignement
secondaire;

(1) Articles 83 et 85 de la loi du 31 juil]etl984.
(2) Arrêlés royaux n" 454 et n" 456 des 29 aoÙt et 10 septembre 1986.
(3) Pour de plus amples développements sur le fonctionnement de ce mode de gestion pour les

établissements d'enseignement de la Communauté française, le leCteur est renvoyé au 148e Cahier
d'observations, Dac. Conseil de la Comn1l1namé française, 221 (l990-1991) - 1\'"

1, pp. 43-47.
(4) Les mesures d'exécmion ont fait l'objet de l'arrêté royal du 29 décembre 1984 relatif à la gestion

matérielle et financière des services à gestion séparée de l'enseignement de l'Etat.
(5) Doc. Chambre, 927 (1983-1984) - n" 1.
(6) Article 84, 2", de ]a loi du 31 juillet 1984 et article 18 de l'arrêté royal du 29 décembre 1984,
(7) Les données illustrant les considérations développées ci-dessous proviennent des comptes rendus

par les comptahles dont ceux relatifs aux années 1991 et 1992 n'ont toUjOlifS pas été transmis
officiellement à la Cour. Elles ne concernent pas les établissements d'enseignement artistique,
dont les comptes de l'année 1992 n'mu pas encore été établis. Cependant, les contrôles effectués
stlr place ont montré qlle la gestion de ces établissements présentair différents problèmes
auxquels il convient de porter remède, not,tmment au Conservatoire royal de musique de Liège
et à l'Institut nati01u] des arts du spectacle et techniques de diffusion (INSAS) i Bruxelles, Le
ministre compétent en a été informé.



de la réception définitive, celle-ci pouvant être considérée comme acquise six mois
après la réception provisoire, inrervenue le 29 juin 1988.

Bien que non dénuée de fondement juridique, la décision de la Communauté
française a été contestée par la s.a. SATI qui a fait valoir, non sans raison, qu'au fi]

des réunions organisées enrre ses représentants et ceux de la Communauté, la signa-
ture du document officialisanr la réception définitive avait, sans cesse, été reportée.
Les procès-verbaux de ces réunions attestent les atermoiemenrs de la Communauté et
la bonne foi de la s.a. SATI.

En vue de résoudre à l'amiable ce différend et de clôturer du même coup le
dossier OSIRIS, le ministre-président ct la s.a. SATI sc sont accordés sur un projet de
transaction, que le directeur général de ]a Culture et de la Communication s'est
personnellement chargé de mener à honne fin, en concertation avec l'Inspection des
Finances et les services de la Cour des comptes.

Par cette transaction, officiellement signée le 8 avril 1993, la Communauté fran-
çaise et la s.a. SATI convenaient que les relations contractuelJes entre les parties
prenaient fin le 31 décembre 1992, moyennant le paiement par la Communauté fran-
çaise, avant le 30 avril 1993, d'une indemnité de résiliation de 2 865 000 F (soit la

moitié du montant, hors T.V.A., des prestations annuelles de la s.a. SATI), ainsi que
de toutes les sommes restant dues, en ce compris les intérêts de retard calculés
jusqu'au 31 décembre 1992.

La solurion intervenue à la faveur de cette transaction respectait les exigences de
la Cour: le paiement de la T.V.A. et la restitution de celle-ci au ministère des Finances
étaient garantis, les intérêts de retard limités amant que possible et le passif financier
du dossier OSIRIS définitivemenr apuré.

C'est pourquoi Je ministre-président a sollicité de la Caur(l), le visa de
l'ordonnance portant liquidation du montant dü par la Communauté française.

En réponse â cette demande, la Cour a fait savoir que!e visa avait été accordé et
le paiement effectué dans le délai requis.

Avant de clore ce dossier, la Cour croit utile de dresser, :i.l'intention du Conseil
de la Communauré fr;;tnçaise, le bilan du projet OSIRIS.

Celui-ci poursuivait, à l'origine, deux objectifs: l'un d'eux, relatif à ]a transmis-
sion auromatisée des messages entre éditeurs et distributeurs, n'a jamais été concrétisé
et l'aurre, qui concernait la consultation des notices bibliographiques, n'a suscité
l'adhésion que d'une soixantaine de clients (dont seulemenr deux bibliothèques publi-
ques), alors que Je cahier spécial des charges évaluait à mille le nomhre de librairies

susceptibles de s'abonner au système. Pour ces maigres résultats, OSIRIS coûtait
annuellement à la Communauré française quelque dix millions de francs. La dispro-
porrion entre produits et charges était si flagrante qu'elle a conduit le ministre-
président â renoncer irrévocablement :lU projet.

Le coût total de l'opération sc ventile d'ailleurs comme suit (en francs):

- Etude sur l'informatisation des circuits du livre

- Extension du système ELECTRE

- Maintenance de la base de donnéesOSIRISet acquisitionde
notices bihliographiques

- InstaJ1ariondu centre serveur
- Exploiration du centre serveur

- Intérêts de retard

- Indemnité de résiliation

4 000 000
9 544 279

9 740 371
9 682 911

30 705 642
2 371 425
2 865 000

EnsembJe; 68 909 628

(J) Dépêche du 26 avril 1993.
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Trpes de dépenses MontJms des dépenses 'Yu de b dotJtinn p;lobJ1c

Energie (y compris la consommation

d'eau) 618 877 748 28,14

Coût salarial du
contractuel

Autres dépenses de fonctionnement et
d'équipement

personnel ouvrier
1 112 430 673 50,58

1 394 606 150 63,41

Toraux 3 125 914 571 142,13

b) Critères appliqués pour le calcul les dotations

A ce jour, c'est-à~dire près de sept ans après l'instauration des services à gestion
séparée, les critères objectifs nécessaires pour déterminer la dotation globa1e qui sera

allouée à chaque établissement n'ont pas encore été définis. Dans ces conditions, les
directions générales concernées du ministère de l'Education, de la Recherche et de la
Formation ont élaboré leurs propres règles de calcul.

Hormis quelques particularités, comme dans l'enseignement primaire oLÎdes
taux par élève pour le ca1cul de certains postes budgétaires sont annoncés par la
circulaire que l'administration adresse aux écoles au moment oÙ celles-ci sont invitées
à établir leurs propositions budgétaires, et dans l'enseignemenr artistique oÙ Je
montant inscrit au budget est réparti entre les établissements selon une clé de réparti-
tion étabJie en 1987, le calcul des dotations repose principalemenr sur la comparaison
de la moyenne des besoins formulés annuellement par les écoles et la moyenne des
dépenses effecruées les années précédenres.

- L'enseignement secondaire

Afin de pouvoir faire face à des situations imprévues, l'administration n'alloue
pas la [Otalité de la dotation. Dans l'enseignement secondaire, les montants disponi-

bles en fin d'exercice sont versés, et comptabilisés, en fin d'année. Ils sont reportés à

J'exercice suivanr pour êrre déduits des moyens octroyés pour l'année en cours.

Les principales charges auxquelles les établissements doivent faÎre face au
moyen de la dotation sont les dépenses d'investissement, 1es besoins en énergie, Jes

salaires du personnel ouvrier conrractuel et l'informatisation de Ja gestion comptable
et financière.

D'emblée, l'administration réserve 5% du budget global aux dépenses
d'investissement. Le reste est réparti en tenanr compte prioritaîrement, d'une parr, des
besoins en énergie et, d'autre parr, des salaires et charges sociales du personnel ouvrier
contractuel.

Chaque école constitue un cas particulier, notamment quant au nombre

d'ouvriers contractuels en activité. De même, les frais d'entretien er la consommation
d'énergie fluctuent suivant les dimensions, l'âge et l'état des bâtiments, l'existence
éventuelle d'un complexe sportif ou d'un bassin de natation, la qualité de l'isolation
thermique, le mode de chauffage, les conditions atmosphériques er le prix des carbu-

rants. La fréquenration de l'établissement n'influence guère ce type de charges.

Le contrôle de l'estimation des besoins en énergie formulée par les établisse-
ments scolaires est basé sur la consommation moyenne des sept dernières années
multipliée par le prix unitaire fourni par l'Office cenrral des fournitures. Ensuite, une
comparaison est faite avec la moyenne des prévisions des quatre dernières années et
celle des dépenses réel1es effectuées duranr la même période.
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- l'absence de critères objectifs et réglementaires pour déterminer la dotation
allouée à chaque école;

- l'insuffisance des dotations pour supporter le coût salarial du personnel ouvrier;

- la multiplication des efforts pour élaborer des logiciels de gestion aux performan-
ces identiques;

- la perte de ressources propres résultant de la scission des établissements scolaires
et des homes-internats;

- l'inéga1ité des situations financières, ma1gré la constitution d'un solde global de
trésorerie important, due aux capacités de gestion des chefs d'établissement et aux
disparités entre les établissements;

- la perception de recettes par des associations sans but lucratif (a.s.b.l.) dont ks
frais SOnt supportés par les services à gestion séparée;

- l'uri!isation de crédits budgétaires destinés au fonctionnement des établissements
scolaires pour couvrir des besoins d'équipement de l'administration centrale.

10 Les dotations

Les services à gestion séparée de l'enseignement disposent de trois types de
ressources: une dotation, annuelle et globale, inscrite au budget de la Communauté
française, des recettes propres générées par l'activité de l'établissement et Je report, à

l'année suivante, des soldes disponibles à la fin d'un exercice.

Chaque année, les établissements reçoivent une dotation globale destinée à

couvrir les frais de fonctionnement et d'équipement, ainsi qu'à assurer la distribution
gratUite de manuels ct de fournitures scolaires (1). La dotation consiste en un

montant forfaitaire ocuoyé par école et un montant forfaitaire accordé par élève. Les
montants peuvent varier par niveau et par forme d'enseigncment.

D'après les promoteurs du projet (2), un tel système était «rendu nécessaire du
fait que chaque école supporte des charges fixes ct des charges variables qui varient cn
fonction du niveau et de la forme d'enseignement. En outre, l'on sait que, par suite des
effets d'échelle, une population scolaire plus élevée rend dégressif le coût variable par
unité ".

a) Evolution des dépenses el couvrir par les dotatio11s

Une comparaison entre les dépenses supportées, par les établissements
d'enseignement secondaire, enl9S7 et en 1992; met en évidence l'évolution des char-
ges et l'insuffisance de la dotation.

En 1987, les frais liés à b consommation d'énergie représentaiem 49% de la
dot:ltion globale et les salaires du personnel ouvrier contractuel 35 %. Il restait 16 %
pour couvrir tous les autres frais de fonctionnement et d'équipement, y compris les
dépenses à caractère pédagogique. Les directions d'écoles devaient donc trouver, dans
leurs recettes propres, les moyens supplémentaires nécessaires à la réalisation de leurs
objectifs.

Pour l'exercice 1992, la dotation globale s'élève à 2 199,3 millions de francs
alors que les dépenses atteignent la somme de 3 125,9 millions de francs(3). Les
pourcentages précédemment observés représentent, respectivement, 28,14%,50,58 %

et 63,41 % (4) du montant de la dotation.

(1) Arricle t,'r Je l'arrêté royal
n"

413 Ju 29 avril 1986 portant des dispositions relativcs aux moyens

de fonctionncmcnt de J'enscignement de l'Etat ct aux subventions de fonctionnement allouées à

l'enseignement subventionné.
(2) Cf. Rapport al! Roi sur l'atrêté précité, MOIIÎteurbelge, 17 mai 19R6, p. 7146.
(3) Non compris les opérations pour ordre.
(4) Les pourcentages exprimés concernent J'ensemble des établissements rdevant de J'enseignement

scwndairc. Il n'est pas f.tit de distinction entre les écoles eét lcs imcrnats.
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De nombreux chefs J'établissements se voient, dès [ors,contraints de proposer
ou d'imposer le chômage à leur personnel ouvrier pendant les périodes de vacances ou
évitent d'engager des ouvriers ayant des personnes à charge. Ils envisagent de ne plus
pouvoir, à court terme, assurer 1a compensation, même partielle, des congés de mala-

die ou des pauses-carrière.

Les sommes nécessaires pour pallier l'insuffisance de la dotation doivent être
trouvées dans les recettes propres de l'établissement. Quant au remplacement des
ouvriers statutaires admis à la retraite, il ne serait plus financé qu'à raison de 50% et
la part de la dotation réservée aux investissements: serait simplement supprimée.

De plus, les réductions d'effectifs parmi le personnel ouvrier provoquent divers
problèmes. Ainsi, l'absence de personnel de garde dans les bâtiments inoccupés, la
nuit et les jours de vacances, facilite les actes de vandalisme et les cambriolages.

Dès lors, et à défaut de remédier :'tl'érosion régu1ière des moyens budgétaires
nécessaires au remplacement du personnel statutaire par des ouvriers soumis au
régime du contrat de travail, la dégradation de la situation financière des établisse-

ments d'enseignement de la Communauté française se poursuivra inexorablement.

L'informatisation de la gestion financière et comptable représente un coÜt rela-
rivement lourd pour les établissements disposant de faibles moyens.

La comptabilité de la plupart des services à gestion séparée est assistée par
ordinateur. Les systèmes mis en place s'avèrenr satisfaisants. Tourefois, la majorité
des directions générales onr chacune fait procéder à l'étude er à la réalisation, par des
membres du personnel enseignant, d'un logiciel parriculier.

La multiplication des efforrs déployés pour mettre au point ces différentes appli-
cations aux performances ([ès semhbhles est déplorable alors qu'il s'agissait de
répondre aux exigences d'une réglementation unique et d'une comptabilité simple.

Ces considérations s'appliquent, muratis mutandis, aux autres niveaux er rypes
d'enseignement. Néanmoins, les moyens financiers des établissements d'enseignement
spécial et de promotion sociale appellenr quelques remarques parriculières.

- L'enseignemenr spécial

Un appauvrissement progressif des établissements d'enseignement spécial est
observé. Plusieurs causes sont à l'origine de cette situation.

L'enseignemenr spécialisé requiert un outil pédagogique adapté, ainsi que des
aménagements et des équipements parriculiers. Les frais d'entretien supplémentaires
générés par les spécificités de cet enseignement sont à charge de J'établissement ct la

contribution financière des parents aux frais d'éducation est particulièrement faible.
Quant au coÜt de l'encadrement médical et paramédical, il esr intégré dans le calcul

de la dotation (1).

Par décision ministérielle du 18 juin 1985, une dizaine d'établissements (2)

comportant un internat ont été scindés, l'école et l'internat-home d'accueil devenant
autonomes. Cerre mesure a entraîné une augmentation du coÜt global du fonctionne-
ment de ces institutions.

L'autonomie nouvelle a fractionné les dotations entre un nombre plus élevé de
bénéficiaires et, par conséquent, a réduit les moyens donr chaque insritution dispose.
Il en esr également résulté un dédoublement du matériel pédagogique et administratif.

Quant à l'intendance scolaire, principal facteur de recettes propres, el1e esr,
pour l'essentiel, gérée par l'internat-home d'accueil. Les écoles perdent donc une

(1) Arrêré royal du 8 janvier 1962 fixant le régime des honoraires .d!oués aux médecins et aux
kinésistes non foncrionnaires agréés dans les sections d'enseignement spécial.

(2) Les éublissements de Anseremme, Comblain-au-Pont, Court-Saint-Etienne, Lessines, Saint-
M<1rJ, Andrimont, Flémal1e, Kain, Milmort, Saive, Seraing et Wasmes-Colfontaine.
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Quant au ca1cuJ des moyens nécessaires pour assurer le paiement des salaires du
personnel ouvrier contractuel, il est plus complexe.

Avant la mise en place du système de la gestion séparée, les règles de calcul de b
durée des prestations à prendre en considération pour les travaux de cuisine, de
restaurant et d'entretien ainsi que pour le service de chauffage et le transport des
élèves dans les établissements d'enseignement de J'Etat ont été fixées par arrêtés
royaux (1). Le cadre du personnel ouvrier a ainsi été défini en fonction des superficies

à entretenir, du nombre de repas délivrés, du service du chauffage et du transport des
élèves pendant les activités scolaires.

Dans le cadre des mesures prises en 1984 à l'égard du personnel de maîtrise,
gens de métier et de service, le personnel temporaire a été licencié au 31 décembre de

cette année. Depuis, les nouveaux rccrutements se font sur la base de la loi du 3 juillet
1978 relative aux contrats de travail. Ainsi que le précise le rapport au Roi sur l'arrêté
royal n" 296, une enveloppe de crédits de fonctionnement est attribuée aux écoles,
enveloppe dont le montant à déterminer peut être équivalent à la moitié des crédits

destinés antérieurement au paiement du personnel ouvrier. Les possibilités de recrutc-
ment ont d'abord été réduites à 75% (2), puis portées à 69%, du cadre diminué du

nombre d'ouvriers statut3ires nommés à titre définitif restant encore en fonction dans
chaque établissement.

La part des salaires dans les dépenses des services à gestion séparée s'est accrue
régulièrement (cf. supra). Cet accroissement est lié aux dépares naturels d'ouvriers
statutaires remplacés progressivement par du personnel contractue1. Ce changement
de statut occasionne des difficultés budgétaires supplémentaires.

En effet, si la charge salariale des ouvriers statutaires est supportée par
l'article Il.03 du budget de b Communauté française, cdle des ouvriers contractuels,

l'est par l'article 41.23 relatif à la dotation de fonctionnement et d'équipemem.

Par décision ministérielle, les réductions de dépenses afférentes au personnel
ouvrier statutaire doivent faire J'objet d'un transfert à concurrence de 50% à l'article
relatif au fonctionnement des écoles, Je recrutement consécutif d'ouvriers contractuels
ne pouvant pas dépasser 70% de l'effectif remplacé.

Le nombre d'heures attribuées au personnd ouvrier statmaire a été réduit consi-
dérablement. De 1989 à 1992,1a diminution passe, dans l'enseignement secondaire, de
82270 à 56278 heures par semaine, soir une pene de 25 992 heures par semaine.

A l'occasion du contrôle budgétaire de 1993, la direction générale concernée
estimait que cette diminution avait un impact budgétaire de 500 millions de francs
répartis sur les quatre derniers exercices. En conséquence, elle espérait un transfert de
250 millions en faveur de l'article 41.23, mais constatait que seulemem 130 millions
avaient été transférés.

D'autre part, lors de l'ébboration des budgets destinés à l'octroi des dO(ations
aux établissements scolaires, il n'a pas été tenu compte de l'augmentation de l'index,

du régime d'assurance maternité instauré par la loi-programme du 22 décembre 1989,
de l'augmentation barémique, de l'augmentation du pécule dc vacances et de
l'allocation de programmation sociale versée en fin d'année, de l'extension des condi-
tions d'intervention de l'employeur dans les frais de déplacement, ni du montant des
allocations familiales.

Le calcul du montant de 1a dotation incorpore le remplacement des ouvriers
statutaires admis à la retraite, mais ne prévoit que 50 % du coût du remplacement des
absents pour raison de santé ou des bénéficiaires du régime de la pause-carrière. De
plus, le calcul de la dotation est érabli sur base d'une charge salariale de 300 francs

l'heure alors que le coût horaire moyen de ces salaires s'élève à 332 francs.

(])
Arrêtés royaux des 23 nui et 10 novembre ]967, modifiés p.lr les arrètés royaux nOS 209 et 2]0 du

23 septembre] 983.
(2) Circulaire ministérielle du 7 décemhre 1984.
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Enseignement présco-
laire et primaire 234 229 627 .18281 3 074 .104 237362412

Enseignement secon-
daire 2 989 12.1 0.18 90 425 098 33 874 900 3 113 425 0.16

Enseignement supérieur

non universitaire de ty-
pe long et de type court 636 113 478 30 280 27.1 97 160 963 763 .1.14716

Enseignement spécial 386 909 311 .1 067 923 9 .138 710 401 SIS 944

Enseignement de pro-

motion sociale 74 472 496 12 .182 343 3.1 921 031 122 97.1 870

Centres psycho-médico-
sociaux 107 762 143 293 049 a 108 0.1.1192

TOTAUX 4428612 113 138 706 969 179.170 108 4746 889 190

Enseignement préscolaire et
pnmaire 230 000 000 4 287 908 234 287 908

Enseignement secondaire 2 199 300 000 880 250 156 3 079 .ISO 156

Enseignement supérieur non
universitaire de type long et
de type court 490 100 000 176 293 753 666 393 753

Enseignement spécial 327 700 000 64 277 234 391 977 234

Enseignement de promotion
sociale 48 800 000 38 2.14 839 87 054 839

Centres psycho-médico-so-
CJaux 103 900 000 4 155 192 108 055 192

TOTAUX 3 399 800 000 1 167 .119082 4.167319082

Nive'1UX J'enseignemem Totaux

L'importance relative des opérations pour ordre (4 % de l'ensemble) résulte des

droits d'inscription. Le sort définitif de ces droits varie scion les niveaux

d'enseignement. Ils sont versés, en partie, dans le patrimoine des établissements

d'enseignement supérieur de type long er de plein exercice oÙ j]s sont, entre autres,

destinés au service social (1). Dans l'enseignement supérieur de type court et de plein

exercice ainsi que dans l'enseignemenr de promotion sociale(2), i]s constituent la

première dotation de l'exercice suivant.

Les recettes en opérations courantes et en opér:1tions de capital proviennem des

dotations et des recettes propres.

Niveaux d'cnseignCl11cnt Dotations
1-;;:;:
~

Tot;1ux

Les recettes propres som générées par les intendances scolaires, la vente des
produits, fabrications et services des secrions techniques, la location des locaux et des
équipemenrs sportifs ou culturels, ainsi que par les intérêts produits par les comptes
bancaires.

(1) Artide 35,
§ 2fer, dl1 décret-programme du 26 juin 1992.

(2) Le droit d'insctiption
y

est ptévu par ['atrêti' royal
n° 462 Ju [7 septembre 1986.

72



source importante de revenus. De plus, leurs bâtiments sont souvent vétustes et maJ

isolés, par conséquent, plus onéreux en énergie.

- L'enseignement de promotion sociale

Il existe deux catégories d'écoles de promotion sociale: celles qui possèdent
leurs propres bâtiments et celles qui utilisent les locaux d'établissements
d'enseignement de plein exercice, cssentieJiemem des athénées royaux et des instituts
techniques.

Les établissements autonomes perçoivent une dotation de fonctionnement
complète tandis que les autres disposent des droits d'inscription et de fractions de

dotation calculées en fonction de leur degré d'insertion dans l'établissement de plein
exercice. Pour ces derniers, la situation est parfois critique, d'aUtant plus qu'ils sont
tributaires de l'accord et de la bonne volonté des chefs des établissements
d'enseignement secondaire ou supérieur de p1cin exercice qui les hébergent.

Les établissements d'enseignement de promotion sociale présentent des soldes
nets d'engagement (1) très variables.

J'cnseign\:ml'nt de promotion
LI CnmmUtLll1té fran~'aise

S()Jd~,

blldv:étair~s

Soumagne
Péruwelz
Jurbise
Arlon
Waremme
Thuin
\X/aimcs
Evere
Namur (boucherie-charcuterie)
Mouscron
And erlecht

-
Uccle-BruxeJ les

-[ 428 794

-32 593
4 524

33 403
41 644
56 280
62 218

1 207 005
2 450 150
2 740 324

14 630 112

Malgré un taux de fréquentation identique, certains établissements connaissent

une sitUation financière nettement plus confortable que d'autres. Ce phénomène
résulte de l'exonération du droit d'inscription dont bénéficient certaines catégories
d'élèves, notamment les chômeurs.

Ainsi, pour une population scolaire de même importance, les établissements
d'enseignement de promotion socia1c de Colfontaine et de Jemappes, localisés dans
une région socia-économiquement défavorisée, perçoivent respectivement 2315 000 F
et 1 353000 F de droits d'inscription, alors que l'établissement, situé dans ]a région

bruxelloise, recuei11e 7 552 000 F.

2° Les ressources globales de J'enseignement de la Communauté française

Pour l'exercice 1992, les recettes de l'ensemble des étab1issements, à l'exception
de l'enseignement artistique pour lequel tous les comptes n'ont pas encore été
produits, s'élèvent à 4 746,9 mi1lions de francs. Ils se répartissent entre les opérations

courantes (intendance et fonctionnement), Jes opérations de capital et les opérations
pour ordre (trésor et tiers).

(l) Le solde net d'engagement ou résultat de l'exécUtion du budget est égal au solde de trésorerie
augmenté des créances à recouvrer et diminué des engagements à apurer et de la dotation au
fonds de réserve.
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2019690207 F, montant qui représente Je solde de trésorerie, c'est-à-dire les liquidi-
tés.

Cet avoir comprend 338987986 F, constitué en fond de réserve (1).

Dès le 1er janvier 1993, l'ensemble des établissements d'enseignement de la
Communauré française bénéficiait d'un report disponible de 1292756244 F.

Cette situation, globalement satisfaisante, masque des précarités individuelles:
en effet, certains établissements présentent, en fin d'exercice, des soldes budgétaires
déficitaires.

EtablisscmcJlt>
Soldes

Centre d'initiation à l'écologie - Domaine des Masures à
Han-sur-Lesse

Etablissement d'enseignement de promotion sociale de la
Communauté franpise à Péruwclz

Etablissement d'enseignement de promorion sociale de la
Communauté française à Soumagne

Ecole primaire autonome de la Communauté française à
Spy

Lycée de la Conul1unauré franÇ:llse à Alleur

Athénée royal à Arlon

Institut technique de la Communamé française à Arlon

Athénée royal à Binche

Athénée royal à Durbuy (Bomal)

Athénée royal à Braine-]e-Comte

Athénée royal à Couvin

Athénée royal à Jumet

Athénée royal à Bruxelles-Ouest

Athénée royal «Jean d'Avesne» à Mons

Arhénée royal de l'Air pur à Seraing

Athénée royal à Thuin

Athénée royal à Virton

Centre permanent d'étude de ]a nature à Sivry

- 1 331 516

- 32 593

-
1 428 794

- 398 339

- 1 116 17.1

- 39.1 961

- 220 .123

-
456 011

- 478 676

- 641 844

- 76 72.1

- .16 768

- 80S 330

1 424 081

-2716066

- 146 011

- 939 500

160 4.12

Cesétablissemenrsne peuvent assumer la tOtalitéde leursobligationset doivenr
puiser, dans les ressources de l'année suivante, les sommes nécessaires à la couverture

des engagements contracrés précédemment.

Le déficit pcut se reproduire d'année en année, cout comme la situation peut
varier d'un cxercice à l'autre. Ainsi, par exemple, j'Internat autonome pour jeunes
gens de la Communauté française à Huy, qui relève de ]'cnseignemenr supérieur,
présentait, à ]a clôture de l'exercice 1991, un déficit de 1 826346 F. En 1992, il a
réussit à redresser sa situation et présence, en fin d'exercice, un solde net
d'engagemenr positif de 1 989957 F. Cette amélioration s'explique, essentiellement,
par l'impact d'une gesrion plus rigoureuse. Les dépenses de fonctionnement du restau-

rant scolaire, fréquenté par les élèves de l'inrernat et de l'athénée voisin, ont baissé de
2020047 F alors que les recettes ne diminuent quc de 552530 F. Par ailleurs, le
montanr total des pensions, versées par les p:.lrcnts, pour l'entretien des élèves internes
a augmenté de 1 128447 F. A ces éléments, s'ajoutent une légère augmentation de la
dotation et la fin de la gestion, par une a.s.b.l., de la location des locaux aux tiers.

(1) Articlc 14, § 1er,
2", dc l'arrêté royal du 29 décembre !984.
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Préscolaire et primaire 225 325 467 7815708 3 032 966 236 174 141

Secondaire 2 897763 217 228 151 354 34 810 890 3 160725 461

Supérieur non univcrsi-

taire 617721 799 58 629 232 57 551 501 733 902 5.12

Spécial 377 387 .183 18 043 374 8 984 627 404 415 384

Promotion sociale 72 369 483 17028 031 36 954 370 126 351 884

Centres P.M.S. 89 359 850 11558911 0 100 918 761

TOTAUX 4 279 927 199 341 226 610 141 .134 354 4 762 488 163

Niveaux d'cnscigncm""r

Préscolaire et primaire 67 844 224 14504651 11 525 753 2] 079 659 43 785 667

Secondaire 1 187267 194 271 756 989 38 948 808 2n 813 383 675 645 640

Supérieur non universitaire 473 097 003 65 302 853 7 509 535 62 248 266 353 055 419

Spécial 109 343 418 14 485 875 14 804 241 9 184 771 100 477 013

Promotion sociale 72 369 601 6 060 406 1 245 922 34 727 670 32 827 447

Centres P.M.S. 109 768 767 16 877 212 292 145 6 218 702 86 964 998

TOTAUX 2 019 690 207 388 987 986 74 326 474 412 272 451 1 292 756 244

Les établissements sont, en effet, autorisés(1) 3.placer, auprès d'une institution
publique de crédit, les parties non utilisées des recencs propres et des dotations de

fonctionnement. Les intérêts de ces placements sont obligatoirement affectés à la

mission des institutions concernées, Les opérations de placement et les intérêts qui en

résuJtent sont repris dans les écritures comptables sous un chapitre distinct.

La plupart des établissements ont procédé au placement, 3.des termes variables,

d'une partie de leur trésorerie. Ces opérations ont donnl: lieu à l'encaissement

d'intérêts plus ou moins importants, comptabilisés dans les recettes propres. Par
exempJe, le montant des intérêts perçus, pendant J'exercice 1992, se chiffre à

73789839 F, pour l'ensemble de l'enseignement secondaire, et à 28 715 440 F, pour

l'enseignement supérieur non universitaire.

Le 1cr janvier 1992, un montant correspondant à 25 % du fonds de réserve a pu

être transféré vers les moyens disponibles pour financer des investissements en maté-

riel durable (2), et a :1insi suppléé 3. l'insuffisance des moyens budgl:taires consacrés

aux Investissements.

Pour la même période, les dépenses se répartissent de la manière suivante:

NiVI:JUX J'ellseigJ1clll~nt TOr,1UX

Les éléments repris aux bilans présentés par les comptables au 31 décembre

1992 permettent de dégager les soldes nets d'engagement reportés à J'exercice 1993.

Au 31 décembre 1992, l'avoir total sur les comptes en banque ouverts par les
établissements d'enseignement de la Communauté française s'élevait à

(1) Article 3 du décret du 9 novembre 1990 portant organisation de ['enseigncment organise: p.tr la
Communauté franpise et instaurant la participation des membres de la communauté éducative.

(2) Arrêté de l'Exécmif de la Communauté franpise du 8 novembrc 1991.
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nombre d'imernats, A cette fin, un administrateur et un éducateur-économe am été
affectés à J'école pour la gestion du centre.

En 1982, le complexe sportif est rattaché à l'Athénée royal «Jean d'Avesnes", à
Mons, et une a.s.b,l. est constituée en vue de gérer le centre, suivant une convenrion à
passer avec le ministère de l'Education.

L'association, dirigée par des fonctionnaires, assure sa mission grâce aux
crédits, aux biens et au personnel, statutaire ou contractuel, mis à charge du budget
du ministère de l'Education, de la Recherche et de la Formation.

La convention n'ayanr, par ailleurs jamais été signée, la Cour estime que le
désir, exprimé en 1979 par le ministre de l'Education, de laisser une relative autono-

mie aux gestionnaires du centre omnisports, peut suffisamment êrre satisfait dans le
cadre de la gestion séparée, ce qui implique que les recettes du cenrre devraienr être
incorporées dans celles de l'établissement auquel il est annexé.

La prise en charge par l'athénée roY3l des salaires du personnel ouvrier et des
frais de consommation d'eau et d'énergie renforce ce point de vUe.

Pour l'exercice 1992, les salaires et charges sociales se sont élevées, pour

l'ensemble de l'é[ablissement, à 17778996 F, la consommation d'cau se chiffrait à
2283514 P, et celle de l'énergie, à 7964862 f. Ces frais, occasionnés par Je fonction-
nement du centre omnisports, n'ont pas été, ne fût-ce que partiellement, compensés
par des recettes, lesquelles ont atteint 3 352 265 F et sont intégralement perçues par

l'a.s.b.\.

La situation budgétaire difficile de l'établissement et le caractère particulier de
sa gestion n'ont pas échappé à l'actuel chef d'établissement, par ailleurs, président du

conseil d'administration de l'a.s,b,l., puisqu'au cours du premier trimestre de

l'exercice 1993, il a fait transférer 1 200000 F du compte du centre vers celui de
l'athénée.

- Le centre d'initiation à l'écologie de Han~sur-Lesse

L'enseignement organisé par la Communauté française compte quelques
centres de dépaysement et de découverte.

En l'absence de statut particulier, les Centres de Péruwelz, Beaumont, Buzenol,
Gouvy, Marbehan, Saint-Hubert, Sivry, Fleurus et Esneux ont toujours été considé-
rés, par les directions générales de l'enseignemenr secondaire et de l'enseignement
supérieur, comme des établissements autonomes ou comme des centres annexés à un

établissement scolaire, A ce titre, ils constituent des services à gestion séparée ou sont
annexés à un tel service. Cette attitude est dictée par l'inscription de leurs frais de
foncrionnement au budget du ministère de l'Education, de la Recherche et de la
Formation.

Le statut du centre J'initiation à l'écologie, installé au domaine des Masures à
Han-sur-Lesse, est plus complexe.

Longtemps attaché administrativement à l'institut technique de Jemelle, le

cenrre est, aujourd'hui, un internat autonome de la Communauté française.

Il développe, notamment, des activités pédagogiques liées à l'enseignement des
sciences naturelles intégrées, à J'éducation relative à l'environneme11t, à l'initiation à
l'informatique et au recyclage des enseignants de sciences naturelles.

Les activités du centre s'adressent aux élèves et aux professeurs de
l'enseignement primaire, secondaire et supérieur, de l'enseignement ordinaire ou de
J'enseignement spécial. Il accueille tous les réseaux d'enseignement ainsi que des sémi-
naires inrernationaux. Des activités de divertissement y sont égalemenr organisées, en
séjours individuels ou en groupes, accessibles aux memhres de la communauté éduca-

tive et au personnel du ministère de J'Education, de la Recherche et de la Formation.
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30 Utilisation inadéquate des moyens

Au cours de ses contrôles, la Cour des comptes a, également, relevé que des
moyens destinés aux établissements scolaires ont été distraits au profit, le plus
souvent, d'a.s.b.l., mais aussi, de l'administration.

a) Les a.s.b.l.

La souplesse du système de la gestion séparée permet de résoudre des problèmes
qu'il était malaisé d'aborder dans le passé. Dès lors, il paraît étonnant, que dans
certains cas, essentiellement, en matière de recettes, il soit encore fait appel à des
associations sans bm lucratif.

La Cour a estimé que le recours aux a.s.b.l. devait être limité :J.des cas excep-
tionnels ou cette forme juridique est nécessaire a un meilleur accomplissement de
certaines activités. Quant a l'Inspection des finances, elle considère que les a.s.b.l. et
autres associations de ce type, créées en marge des établissements scolaires, devraienr,
en principe, être supprimées et leurs activités reprises dans la comptabilité des services
i gestion séparée.

Il est fréquent qu'une amicale soit constituée, SOliSforme d'association sans but
lucratif ou J'association de fait, au sein des établissements scolaires de la Commu-
nauté française, en vue de développer cenaines activités scolaires et parascolaires, ou

d'aider les élèves en difficulré. Toutefois, un conrrôle sur place a permis de constater
plusieurs cas de recours abusif de ce procédé dont les plus exemplatifs seront évoqués
ci-après: l'amicale «Pol Sépulcre» de l'internat autonome pour jeunes gens à Huy, le
centre omnisports de j'Athénée royal «Jean J'Avesnes» à Mons, et le centre

d'initiation à l'écologie de Han-sur-Lesse.

- L'amicale "Po! Sépulcre» de l'internat autonome pour jeunes gens à Huy

Pendant l'année 1992, l'inrernat autonome pour jeunes gens à Huy avait auto-

risé l'occupation gratuite de ses locaux par l'amicale «Po! Sépulcre», constituée en

a.s.b.\., alors qu'en réalité, œux-ci éraient occupés par des tiers, locataires payants.

TouteCois, les responsables de l'a.s.h.!. ont spontanément et immédiarement,

remboursé l'internat.

- Le centre omnisports de l'Athénée «Jean d'Avesnes» à Mons

Les comptes de !'Athénée royal «Jean d'Avesnes» à Mons présenraient, pour

l'exercice 1991, un solde net d'engagement déficitaire de 1 115887 F. A la fin de
j'exercice suivant, le déficit s'aggrave et passe à 1 424 mn F, malgré une augmentation
de la dotation de l'ordre de 1 598000 F.

L'origine des difficultés de l'établissement réside, essentiellement, dans h
gestion du centre omnisports annexé à cette école.

Le centre omnisports comporte une piscine, cinq plateaux et un équipement

d'accueil. Dès 1979,]e ministre de l'Education nationale a voulu assurer a l'ensemble
une rentahiliré maximum. Tout en précisant que le centre était destiné à couvrir, en
priorité, les besoins des établissements d'enseignement de l'Etat implantés dans la
région montoise, il ajoutait que le centre pourrair être utilisé, a des conditions à déter-

miner et, compte tenu de ]a réglementation existante, par d'autres établissements

scolaires ainsi que par des organisations sportives, durant et en dehors des périodes

d'activités scolaires.

D'abord annexé à l'école normale secondaire de l'Etat i M011s l't, à ce titre,
placé sous la responsabilité et l'autorité du chef d'établissement, le centre omnisports

n'en bénéficiait pas moins d'une l'l'naine autonomie, pareille a celle d'un cerrain



Cerre situation était anormale, dans la mesure où les frais de fonctionnemenr,
nOtamment les salaires du personne! ouvrier, J'entretien des bâtiments et du domaine,
le chauffage sont à charge du service à gestion séparée. En compensation, l'a,s.b.1.
engageait le personnel, ouvrier et administratif, supplémenraire.

En 1989, le service de vérification interne du département a admis que le service
à gestion séparée prenne en charge !a totalité du personnel ouvrier contractuel. Le
coût du personnel excédenraire par rapport au cadre réglementaire devait être facturé
à l'a.s.b.l. Les contrôles effectués par les services du département ont montré que cerre
facturation était insuffisante en 1990 et inexistante l'année suivante.

Relevant que l'absence, ou J'insuffisance, de facturation adressée à l'a.s.b.1. en
vue du remboursement des salaires payés au personnel ouvrier contra cruel excéden-
taire constituait une forme déguisée de subside en faveur de celle-ci, accordée de
surcroît, sur les articles budgétaires destinés à couvrir les frais de fonctionnement et
d'équipemenr des établissements d'enseignement supérieur de la Communauté fran-
çaise, 13 direction générale de l'enseignement supérieur a pris une série de mesures

destinées à remédier à cette situation.

A partir de l'exercice 1993, la gestion de l'inrendance a été confiée entièrement
au service à gestion séparée, Cetre décision a le mérite de clarifier la gestion du centre
et de merrre un terme à une situation qui n'avait plus de raison d'être depuis la mise en
œuvre du système de la gestion séparée, La question du patrimoine acquis par l'a.s.b.!.
reste, toutefois, en suspens.

b) L'administration

La Cour a constaté que des achats d'équipement destinés à l'administration ont
été effectuées, à l'intervention de comptables d'établissements d'enseignement supé-
rieur, à chatge des dotations allouées aux établissements en vue de couvrir les frais de

fonctionnement et d'équipement de ces services à gestion séparée (1).

Cette pratique qui consiste à puiser, dans les budgets destinés au fonctionne-

ment des écoles de la Communauté française, les moyens nécessaires à l'équipemenr

de J'administration est paniculièrement critiquah!e et a été portée à la connaissance

du ministre compétent afin qu'il y soit mis fin sans délai.

40 Conclusion

D'une manière générale, les dysfonctionnements relevés par la Cour mettent en
évidenceque lesystèmede lagestionséparée- tcl qu'il fonctionneactuellement,avec
ses carences et imperfections - ne répond pas aux attentes des promoteurs de ce
mode de gestion: la réparrition des moyens entre les établissements d'enseignement est
inadéquate et ne permet pas toujours de rencontrer leurs besoins.

Dès lors, il conviendrait d'établir une forme de solidarité entre les établisse-
ments disposant de moyens excédentaires et ceux dont les ressources ne suffisent pas à
satisfaire les besoins normaux de fonctionnement et d'équipement, car si certains
établissements sont évidemment mieux gérés que d'autres, tous ne bénéficient pas des
possibilités de recettes dont disposent les sections techniques, l'intendance, les infra-

structures sportives ou culturelles.

(1) Artide 41.23 de la section 55 ùu budget du ministère de l'Educarion, de la Recherche et de la
formation pour J'année 1992.
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Opérations 0p'w;.>", ] Opérations I~-courantes de (;,lpnal pour ordre

Recettes 26 705 280 619 416 0 27 324 696

Dépenses 26 062 588 534 555 0 26 597 143

En 1973,]e minisue de ]'Education nationaJe a marqué son accord à]a proposi-

tion, formulée par l'administration, de confier, dans l'attente d'un statut spécial, la

gestion du centre à ]'a.s.b.1. «Sport-Culture-Eco]e-SoJidarité» er à autoriser la prise en

charge des frais de fonctionnement par la direction générale de l'enseignement supé-
rieur(l).

Depuis la mise en œuvre de la gestion séparée, le centre de Han-sur-Lesse est

donc, simultanément, soumis à deux types de gestion: l'intendance relêve de J'a.s.h.!.

tandis que le fonctionncment dépend du comptah1e du service à gestion séparée.

En 1992, le service à gestion séparée a réalisé des recettes pour un montant
gloha] de 17324696 F et effectué des dépenses pour line somme tOtale de

26597 143 F.

Les recettes, des opérations courantes et de capital, se composenr du report de
rrésorerie, de la dotation et des recettes propres. Comme l'indique ]e tahleau ci-
dessous, ]a dotation en constitue la part la plus importante (72 %).

J Dotation Recene.- prnpre'

1 112647 20 600 000 6 724 696

Les recettes propres proviennent des rravaux, principalement, de reprographie,
réalisés au profit des stagiaires ainsi que des services rendus en dehors de l'intendance
proprement dite.

A la fin de l'exercice 1992, un solde net d'engagement déficitaire de 1 370 101 F
est dégagé.

d,

1 840 200 - 1 529 781 + 18 921 - 1 699 441 - 1 370 101

En réalité, cette situation déficiraire est apparue à la fin de J'exercice 1990.

Situation hllJ~ét'lin:

1989

1990

1991

1992

+ 2 620 550
481 353

- 1 363 792

- 1 370 101

L'activité développée sur le site repose, en grande partie, sur ]es stages résiden-
tiels, qui implique une importante gestion d'hôtellerie et de restauration. Les bénéfices
générés par cette activité étaienr récoltés intégralemenr par l'a.s.h.!.

(1) Ils SOtHimpUtés sur la dotation inscrite à l'atticle 41.23, destinés à couvrir les fr:1is de fonctionne-
ment et d'investissement ùes établissements de l'enseignement supérieur non universitaire orga-
nisé pat la Communauté française.
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Cette hypothèse n'est cependant pas correcte car elle néglige la véritable portée
de l'article 52 de la loi spéciale de financement du 16 janvier 1989. L'autonomie de
trésorerie conférée est pleine ct enrière et ne peut être enrravée ou compromise par des
lois et arrêtés antérieurs. Bien plus, la loi du 17 mai 1920 et l'arrêté royal du 27 juin
1921 évoqués plus haur, étaient des instruments juridiques qui avaient permis à j'Etat

d'organiser sa trésorerie; ils sont devenus inapplicables à la Communauté française
qui puise la source d'une compétence totale et exclusive en la matière dans l'article 52

précité.

Par conséquent, les prescriptions de l'arrêté royal du 2 aoCH 1973 demeurenr
obligatoires à l'égard des établissements scolaires subventionnés, mais ceux-ci
doivenr, chacun en ce qui Je concerne, tenir leur comptabilité sur des documenrs dont
l'appellation correspond à l'identité de l'organisme financier auprès duquel sont
domiciliés les versements de subventions de fonctionnement de la Communauté fran-
çaise. La disparité prévisible de ces documenrs implique que ['Exécurif de la Commu-

nauté française modifie cet arrêté royal afin de sauvegarder la cohérence des docu-
ments comptables, dans !e respect du libre choix du partenaire financier dans le chef
des établissements scolaires concernés.

La Communauté française ne peut, en effet, imposer à ces établissements
l'ouverture d'un compte auprès du Crédit communal. Elle ne peur ni se prévaloir des
dispositions de la loi de 1920 ct de l'arrêté royal de 1921 susmentionnés puisqu'elles
sont inapplicables dans son orbite juridique, ni s'arroger la prérogative de créer une
telle obligation par décrct, et a minori par arrêté, car ce faisant, elJe romprait unilaté-
ralement l'équilibre concurrentiel entre organismes financiers. Or, le droit de la
concurrence demcure l'apanage du législatt:ur national (1).

C. ABSENCE PERSISTANTE DE DISPOSITIONS REGLEMENTAIRES FIXANT LES ECHEL-
LES DE TRAITEMENT DES MEMBRES DU PERSONNEL SCIENTIFIQUE DES UNIVER-
SITES

La carrière des membres du personnel scientifique des établissements scientifi-
ques de l'Etat

-
qui relèvent toujours de l'Etat fédéral- et du personnel scienrifique

des universités de la Communauté française est régie par le statut pécuniaire contenu
dans un arrêté royal du 21 avril 1965, lequel comprend des dispositions staturaires et
des échelles de traitemcnt. Ces échelles de traitement sont aussi applicables au person-
nel scientifique des universités suhvenrionnées(2).

Au Fr janvier 1989, la Communauté française a recueilli les compétences en
matière d'enseignement, visées à l'arricle 59bis, § 2,

2'\ de la Constitution, qui eng!o-
ber1t l'enseignement universitairc; les membres des personnels concernés lui ont été
transférés (3).

(1) Article 6, § VI de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980 de réformes institutionnelles, tel que remplacé
p.lr l'article 4, 8 de la loi spéciale du 8 ;loÙe 1988.

(2) Article 40, § inrroduit dans la loi du 27 jui1!et 1971 sur le financemenr et le contrÔle des
instittnions universitaires, p..r la loi du 5 j.wvier [976 relative aux proposirions budgétaires
1975-1976 (article 94).

(3) Secrion VI (article 91&is) de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980 de réformes institutionnelles, insérée
par la loi spéciale du 8 août 1988 modifiçative (arricle 14).
Entree en vigncur: article 18, § 5, de ladite loi du 8 août 1988, inséré par la loi spéçiale du
16 j.tnvier 1989 relative au fin'U1cement des Communautés et des Régions (article 60).
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De plus, lereportau 1l'rjanvier 1996de J'entrée en vigllcurde J'article 1erde J'arrêté

royal n° 413 du 29 avril 1986 conrribue, également, à mettre les établissements en
difficulté. En effet, lors de J'élaboration de leurs prévisions budgéraires, les services à
gestion séparée de l'enseignement de la Communauté française ignorem le montant de

la dotation qui leur sera accordée. Il n'est pas rare qu'ils en soient informé alors que
J'exercice budgétaire est déjà bien entamé.

Par ailleurs, la Cour a déj:'1bir observer qu'en l'absence d'arrêté d'exécution, il

n'est pas possible de vérifier si les crédits destinés au fonctionnement et à l'équipement
des écoles sont adaptés 3.ul1ivcau et au type d'enseignement et, par conséquent, s'ils
ne sont pas dépassés.

B. MODALITES DE LIQUIDATION DES SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

Le ministère de l'Education~ de la Recherche ct de la Formation a saisi ]a Cour

d'une demande d'avis portant sur la faculté qu'aurait !a Communauté française,
d'une part, de supprimer l'obligation qui incomberait aux établissements scolaires
bénéficiaires de subventions de fonctionnement de tenir un livre compte chèques
postaux et d'autre part~ d'imposer à ces mêmes établissements l'ouverture d'un
compte auprès du Crédit communal de Be]gique.

L'arrêté royal du2 aoÙt 1973 relatif au contrôle de l'emp]oi des subventions de
fonctionnement et d'équipement accordées en vertu des articles 32 et 34 de ]a loi du
29 mai 1959 (Pacte scolaire) dispose quc les établissements scolaires attributaircs
desdites subventions doivent justifier d'une comptabilité axée notamment sur la tenue

d'un livre compte chèques postaux~ ct donc implicitemcnt détenir un compte chèque
postal.

En fait, ce ]ien que l'arrêté royal établit entre la comptabilité des établissements
scolaires subventionnés et l'Office des chèques postaux (o.c.r.) repose sur la loi du
17 mai 1920 et sur son arrêté royal d~application du 21 juin 1921. Ces derniers procu-
rent à l'Et;.H]a faculté d'effectuer ses paiements par ]e truchement de l'O.c.P. et la
concrétisent. Au besoin~ des comptes peuvent être ouverts d'office aux créanciers de

l'Etat qui n'en posséderaient pas.

Toutefois, depuis la communautarisation de l'enseignement, tous les tcxtes
précités doivent s'accommoder des dispositions contenues dans !a loi spéciale de
financement du 16 janvier 1989, et particulièrement de;

- l'article 61, § Fr, alinéa 1er, qui énonce que les Communautés et les Régions

succèdent aux droirs et obligations de l'Erat relatifs aux compétences qui leur sont
attribuées par !a loi du 8 aoCJt 1988 modifiant la ]oi spéciaJc du 8 aoÙt 1980 de
réformes institutionnelles;

- j'article 71,
§ 1cr,qui précise notamment que les dispositions en vigueur relatives

au conrrôle et i l'emploi des subventions, ainsi qu'en matière dc comptabilité de

J'Etat demeurent applicables aux Communautés ct aux Régions en attendant
l'adoption de la loi prévue à ]'anicle 50~ § 2.

En d'autres termes, le statu quo légal er réglemenn.ire est consacré, à tout le
moins provIsOIrement.

Ce principe doit néanmoins se concilier avec l'article 52 de la même loi spéciale
en vertu duquel les Communautés et les Régions sont dotées de l'autOnomie de tréso-
rerie. Dans ]e cadre de cette dernière, la Communauté française a désigné, le
23 octobre 1990, le Crédit communal de Belgique comme caissier.

Si Je Crédit communal se substitue à l'O.c.r. dans les termes de la loi du 17 mai
1920 et des arrêtés royaux des 27 juin 1921 ct 2 aoÙt 1973, les établissements scolaires
visés devraient percevoir leurs subventions de foncrionnemenr sur lill compte ouvert
auprès du Crédit communal et devraient renir une comptabilité basée sur des dOCl1-

menrs de cer établissement financier.
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11faut en effct rappeler que le législateur a supprimé la rémunération des presta-
tions complémentaires, dans l'enseignement, qui dépassent un tiers du nombre

d'heures requis pour un emploi à prestations complètes (1).

Cette règle connaît cependant une exception lorsque les prestations complé-
mentaires sont fournies dans un seul établissement d'enseignement et que le membre
du personnel se trouve dans un cas exceptionnel prévu par l'arrêté royal du
7 décembre 1978 (2).

Or, de nombreux membres du personnel enseignant continuent à obtenir le

bénéfice de cette disposition sans satisfaire à l'une des conditions essentielles posées,:1
savoir que la fonction de professeur de conservatoire doit constituer, pour eux,
l'unique activité complémentaire.

A cet égard, la Cour rappelle que J'ampleur et le caractère répétitif des deman-
des de dérogation, par ailleurs insuffisamment justifiées, en font un système permet-
tant de contourner la législation précitée de manière permanente.

A ce jour, aUClJ1le solUtion n'a encore été apportée à ce problème.

F. RETARD DANS LA TRANSMISSION DES COMPTES DES INSTITUTIONS UNIVERSI.
T AIRES

Depuis de longues années, la Cour dénonce le retard important avec lequel1es
comptes de l'allocation de fonctionnement des institutions universitaires sont approu-

vés par le ministre ayant l'enseignement universitaire dans ses attributions et soumis à
son Collège pour contrôle et visa (3), alors que, dans la plupart des cas, ces comptes
sont adressés régulièrement par les institutions concernées au ministère de
l'Education, de la Recherche et de la Formation.

Depuis le Fr janvier 1989, suite à la communaurarisation de l'enseignement, la
transmission des comptes à la Cour doit se faire à l'intervention du ministre, membre
de l'Exécutif de la Communauté française, qui a les Finances dans Ses attributions.

Les causes principales du retard ont été exposées dans le précédent Cahier
d'observations (4). A l'occasion de son entrée en fonction en janvier 1992, le ministre
de l'Enseignemenr supérieur, de la Recherche scientifique et des Relations internatio-
nales de la Communauté française a été dÙmenr informé pH ]a Cour de l'état de la
question (5).

La situation n'a toutefois pas évolué depuis lors.

(1) Loi du 24 décembre 1976 rdative aux propositions hudgétaires 1976/77, atticle 77, § Fr, alinéa

l"r.
(2) Atrêté royal pris en exécution de l'article 77, § 2, b, de la loi du 24 décembre 1976 rdative aux

propositions budgéuires 1976/77 ct portant dérogation à certaines dispositions des arrêtés
roY.HIX fix.lI1t les conditions requises pour la création d'emplois dans les établissements
d'enseignement technique ou artistique de l'Etat de promOtion sociale ou à horaire réduit.

(3) Article 4.1,~2, de la loi du 17 juillet 1971 sur le financement et le contrôle des institutions
tIIllVers1t:\!res.

(4) Doc. Conseil de la Communauté franç,lise, 56 (SE 1992)
- N"

1, pp. 45 et 46.
(5) Lettre du 10 février 1992.
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Depuis Jors, s'agissant des échelles de traitement, J'arrêté royal du 21 avril 1965

a été modifié à diverses reprises(1), à l'initiarive du ministre de la Fonction publique,
tandis que l'ExécUtif de Ja Communauté française restait sans réactioll.

Il s'ensuit que le paiement de la rétribUtion des membres du personnel scientifi-
que des universités de la Communauté française ct des universités subventionnées,

s'effectue actuellement sans fondement réglementaire; ceci empêche la Cour
d'accomplir sa mission de vérification des traitements et des pensions, lesquelles ne
peuvent faire l'objet d'une approbation définitive.

D. DETERMINATION DU TRAITEMENT D'ATTENTE EN CAS DE DISPONIBILITE PAR
DEFAUT D'EMPLOI

Les membres du personnel enseignant de l'enseignement organisé par la
Communamé française dont l'emploi est supprimé sont placés en disponibiJité par
défaut d'emploi aux conditions fixées par l'arrêté royal du 18 janvier 1974 pris en
exécution de !'arricle 164 du starut administratif du 22 mars 1969 (2). Dans cette
posirion, ils bénéficient d'un traitement d'attente.

Il y a plus d'une décennie, la Cour avait relevé (3) que pour calcuJer ce traite~

ment d'arrente, la réglementation faisait, à la fois, référence au« traitement d'aCtivité"
ct au «dernier traitement J'activité» des intéressés.

A ce jour, aucune modification visant il assurer la cohérence des textes incrimi-
nés n'est intervenue. L'administratlon <1,néanmoins, toujours admis que le traitement

d'attente doit être calculé sur la base du dernier traitement d'activité.

Dans la pratique, toutefois, la Cour constate quc des biennales continuent à être
octroyées systématiquementpendant la période initiale ~ de deux à trois ans

- de
mise en disponibilité par défaut d'empJoi; de même, à !'is~ilIede cette période, le
traitement réduit à 80 % comprend !es biennales accordées.

La Cour a demandé qu'un terme soit mis à cette pratique (4).

E. NON-RESPECT DE LA LEGISLATION EN MATIERE DE CUMULS DANS LES CONSER-
VATOIRES ROYAUX DE MUSIQUE

Dans son Cahier précédent (5), la Cour a dénoncé les dérogations injustifiées à
la législation en matière de cumuls, accordées à de nombreux membres du personnel
enseignanr dans les conservatoires royaux.

(1) Arrêté roy3.] du 16 3.oÎlt 1988
-

Effet allicr janvitr 1990 (Mollitcurhclge 09.09)

Loi du4 j,mvier 1989 - Effet à diverses dates s'étendam du Fr octObre 1982 au lcr janvier 1990

(Moniteur ()elge 03.02)

Arrêté royal du U décembre 1989 - Effer 3.U 1er j3.lwier 1990 (Mo1Ùteur bel[{e 21.12)

Arrêté royal du 21 mars 1990
-

Effet au 1er novembre 1990 (Moniteur belge 30.03)
Arrêté roY3.1 du 7 aoCttl991

-
Effet au lcr novemhre 1991 (Molliteurbelge 19.09)

Arrêté royal du 19 novembre 1991
-

Effet au ]Cr février 1992 (Memiteurbelge 04.01.92)

Arrêté rOY3.1 du 20 octobre 1992
-

Effet au 1er novembre 1992 (Mrmiteurbelge 05.11)
(1) Arrêté royal du 18 janvier 1974 pris en application de J'article 164 de l'arrêté royal du 22 mars

1969 fix3.llt le SUtln des membres du personne! directeur et enseignanr, du personnel auxiliaire

d'éduc3.tion, du personne! paramédical des établissements d'enseignemenr gardien, primaire,
spécial, moyen, technique, artistiquc et normal Je l'Etat, des inrern3.ts dépendanr de ces établisse-

ments ct des membres du personnel dl! service d'inspection ch.lrgé Je 13. surveillance de ces

établissemems.
(3) Lettre du 25 juin 1982.
(4) Lettre du 18 mai 1993.
(5) Doc. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 1992)

- N°
1, p. 53 et 54.
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1. Subsides d'exploitation de
la Communauté fran-
çaisc(l) 5 670,7 5 827,2 5 538,6 5 300,3 5 124,9

2 Chiffres d'affaires 1 612,7 1 375,4 1 096,9 597,1 350,9
(recettes publicitaires, non
publicitaires, parrainage)

3. Autres produits d'exploita-
tion 435,7 581,9 487,8 475,1 395
(Lano, location de lignes,

circuits eurovision, récupé-
rations de frais généraux)

4. Produits financiers 69,6 66,1 75,8 27,8 36,7

Cette situation préoccupante est encore accentuée par l'importance des
emprunts souscrits par la R.T.B.F. En 1992, l'organisme empruntait 720 millions de
francs, portant Je montant total des emprunts à 3 808,5 millions de francs au

31 décembre 1992. Pour le seul exercice 1992, la charge en intérêts a représenté plus de
311 millions de francs.

~l(Jnr'lm emprunté
au 3l.J2.91

Montant
des nouveaux emprunts

en 1992

(en millirms de frano)

Montant emprunré
au 31.12.92

3 578,5 720 490 3 808,5

La situation financière actuelle de la R.T.B,F. peut être mieux appréhendée par
l'analyse des éléments qui la caractérisent et de leur évolution au cours des dernières
années.

b) Les ressources et les charges de l'Institut

En matière de recettes, la dotation de la Communauté française pour l'année
1992 s'élevait globalement à 5812355000 F (1). La part de la dotation dans les
ressources de l'organisme est passée de 86,7% en 1988 à 72,2% en 1992.

D'autres ressources, provenant des recettes publicitaires, de parrainage ou de
vente de cassettes, disques, programmes, s'élevaient il 1 525 550 000 F. Ces ressources
représentent 15 à 20% des produits courants(2) de la R.T.B.F. depuis l'exercice
1990. Ceci atteste une amélioration substantielle par rapport au passé: en effet, ces
recettes n'atteignaient que 5 % des ressources de l'organisme en 1988. Néanmoins, il
semble que ces recettes ne puissent être augmentées davantage. Un apport plus impor~
tant de ces ressources propres n'est dès lors pas à envisager dans un avenir proche.

Le tableau ci-dessous montre la répartition et l'évolution des principales
ressources de l'Institue

PRODUITS PRINCIPAUX(I) 19118

(1)
~(~~lrf:~:~I~~1a2: gt,~~~e~(;~~;t:bl~'~~;1~~:~:tl~~1~:rJ~~I;:~~'~~I t~~t~~I~ç;il~ec~1~i:~~' ~~~:~~~li~I~6~u~1I~)~j~i~.f.d 1\~e~~
changements dans la répMtiriol1 d('s diffhents produits et charges au sein du compte de résultat. Ce tableau
comparatif essaie de regrouper les principaux produits er charges en fonction des principes mis en place depuis
l'exerciçc1990.(!)
A l'exc1mion de tout subside en capital pour des investissements teh; que le pylÔne de Wavre ou le satellite TV S.

(1) Cette dotation représente près de 3% de l'ensemble des moyens budgétaires de la Communauté
française hors section particulière (198991,5 millions de francs).

(2) Produits courants: produits d'cxploitation + subsides d'exploitation + produits financiers.
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ves constituées par

l'organisme 201 317,8 502,5 543,7
(2) Bénéfice (+) ou perte (-)

reportée -274,5 201 90,5 -142,1 16,2

Au 31 aoÙt 1993, elle se présentc ainsi:

~ D,mi" "'",p" """,,"rransnlls a la Cour des comptes

1. Université libre de Bruxelles

2. Université de Liège

3. Université catholique de Louvain

4. Faculté polytechnique de Mons

5. Faculté universitaire cuholique de Mons

6. Faculté des sciences agronomiques de Gembloux

7. Université de Mons

8. Facultés Notre-Dame de la Paix à Namur

9. Facultés universitaires Saine-Louis à Bruxelles

NEANT
NEANT

1987

1988

1988

1988

1989

1989

1989

4. ORGANISMES D'INTERET PUBLIC (ET ENTITES Y ASSIMILEES)

1° Situation financière au 31 décembre 1992

A. RADIO-TELEVISION BELGE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE (R.T.B.F.)

a) Les difficultés financières de l'hlstitut

A la fin de j'exercice 1992, la R_T.B.F. a enregistré une perte de 274 445 264 F.
Lors de l'élaboration du budget de cet exercice, une situation déficitaire évaluée à
75400000 F avait été prl'vue, liée notamment à des dépenses impOrt:llltcsconsenties
pour la relance des programmes de télévision (1).

L'évalu:uion des pertes s'est avérée trop optimiste puisque ['exécmion du
budget s'est traduite par un déficit supplémentaire de 199 045 264 F, en ce compris ]es

58600000 F qui auraient dù être versés par la Communauté franç:lise à titre de parti-
cipation au financement du pro(Qcolc inrersectoriel.

Le tableau comparatif ci-dessous illustre l'érosion progressive des diffl.'n.:ntes
réserves de la R.T.B.F. qui, liée à ]a pene très importante de l'exercice 1992

(274445 264 F), se traduit pour la première fois par l'épuisement de toures les )-eserves

et le repon d'une pertè nerre de 73411000 F.

19!\!\

(1 )
Total des différentes rés cr-

(1) + (2) = Fonds propres de
l'organÎsme (plus value de
réévaluatÎon et subsides en
capÎtal non compris) -73,4 201 408,3 360,4 559,9

(1) Certe politiquc déficit.tire, approuvée p:J.r!e Conseil d'administration, devait être comhlée par la

vcme J'actifs (;'\ savoir la vente des terrains en bordure du houlevard Reyers) pour un montant de

fiOO millions de fr.\lIcs. Le produit de Cètte vente apparaîtra dans les résultats de l'exercice 1993,
l'~ctc de vente n'apnt été enregistré qu'au cours de cet exercice.
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J 634.393
J 847.847
J 852.688
J 862.275
J 864.538
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L'importance des ressources humaines dans la réalisation de la mission de
l'organisme et celle des charges qui en découlent ont conduir la Cour à porter son
contrôle sur les frais relatifs au personnel.

2° Examen de diverses dispositions relatives au statut du personnel

Depuis plus de (fente ans, allcune des autorités désignées soir par la loi, soit par

le décret (1), pour fixer le statut du personnel de !a Radio-Télévision helgc de la

Communauré française (R.T.B.F.), qu'i! s'agisse du Roi ou de !'Exécutif de la
CommunaUté française, n'a fait usage de cette compétence pour modifier, compléter
ou remplacer l'ancien starut adopré avanr 1960 par le Conseil de Gesrion de l'Institut
national belge de radio-diffusion (I.N.R.) Cette situation a été maintes fois dénoncée
par la Cour (2).

Par ailleurs, son Collège a constaté (3) que l'absence de base réglementaire des

nombreuses modifications statutaires intervenues résulte essentiellement du caractère
particulièrement intéressant des avantages accordés et à propos desquels le ministre
national de la Fonction publique dont l'accord était requis jusqu'au 24 décembre
1991 (4), soit n'est pas intervenu du tout, soit, dans les cas oÙ i! a signé le protocole

d'accord, n'a pas été consulté sur les modalités d'application.

Cette absence de statut a permis, d'une part, de maintenir en vigueur routes les

dispositions de l'ancien starut de l'I.N.R. qui s'avéraient être plus favorahles pour le
personnel que celles adoptées postérieurement dans la fonction publique administra-
tive ct, d'autre parr, d'appliquer à ce même personnel toutes les dispositions adminis-
tratives et pécuniaires nouvelles prises dans la fonction publique administrative qui se
révélaient constituer un avantage nouveau. Son Collège a également noté que
l'appIication aux agents de la R.T.B.F. des dispositions prises en faveur du personnel
des administrations de !'Etat s'accompagne fréquemment d'une amélioration sensible
des mesures en cause.

Ainsi qu'i! apparaît des récenrs contrôles effectUés par la Cour et dont les
conclusions sont succinctement exposées ci-dessous, la situation ne s'est aucunement
améliorée et les nouvelles constatations confirment que J'administration et la gestion
du personnel de b R.T.B.F. manquent toujours de rigueur. En outre, la poursuite de

l'ocrroi de nomhteux et substantiels avantages pécuniaires, superieurs à ceux de la
fonction publique en général, crée une situation inacceptable en cette période de diffi-
cultés budgétaires que traverse la R.T.B.F.

a) Regroupement d'emplois au cadre

La Cour a constaté(5) que la R.T.B.F. a procédé au regroupement au cadre
d'emplois afférents à deux ou plusieurs grades (6), cc qui favorise J'octroi de promo-
tions ou de fonctions supérieures.

(1) Il s'agit des artides 23 du décret du 12 décembre 1977 porunt statut de la R.T.B.F. et Il, § JCr,de
la loi du 16 mus 1954 rdative au contrÔ!c de certains organismes J'intérêt public.

(2) Notamment dans ses lettres du .}décembre 1970, adressée au ministre des Finances, du
l'"

aotlt
1977 et du 4 avril 1979, adressées au ministre de LI Culture française et du 29 juillet ]983,
adressée au ministre-président de l'Exécutif de la Communauté française ainsi que dans ses
132e' (fascicu]e 1, p. 51) et 136" (fascicule 1, p. 55) Cahiers d'observations.

(3) Lettre du 2 avril 1993.
(4) Date d'entrée en vigueur de ]'arrêté royal du 22 novembre 1991 fixant les principes généraux du

SUtut administratif et pécuni:1ire des agents de ]'Etat applicab!es au personnel des Exécutifs et
des personnes morales de droit public qui en dépendent.

(5) Lettre du 2 avril 1993.
(6) Protocoles d'accord conclus les 18 juin et 16 octobre 1991 entte ]'Exécutif de la Communauté

française et les organisations syndicales représentatives du personnd de]a R.T.B.F. et concrétisés
dans l'arn;;té de l'Exécutif du 28 décembre 1992.



1. Frais de personnel 4 789,9 4 575,3 4 349,7 4 079,7 3 728,.1

(Rémunérations du person-

ncl de cadre et de complé-
ment, charges sociales léga-

les et extralégales, pensions
de retraite, assurance du
personnel, indemnités et
service social)

2. Consommation intermé-
diaire 2.142,3 3 401,4 1 879,2 1 916,6 1 719,7

(Achat de biens et de servi-
ces, cotisation au dévelop-
pement de la presse, frais

de représentation et de
déplacement aInSI que

cerrains cachets)

3. Dotations aux amortisse-
ments(2) 616,8 57.1,8 .122 464,1 41.1,2

(Investissements de l'exerci-
ce) (757,8) (.114,8) (.19.1) (838,3) (46.1)

Quant aux charges, elles ont, pour la première fois, au cours de l'exercice 1992,
franchi le seuil de 8 milliards de francs (8 320 376 000 F, soir environ 325 millions de
francs de plus qu'au cours de l'exercice précédent).

L'analyse de leur réparrition (voir tableau ci-dessous) fait apparaître qu'elles
consistent pour plus de la moitié en frais de personnel (rémunération, charges sociales,
pensions,...), soit un montant de 4 789 912 000 F et pour près d'un tiers en consom-
mation intermédiaire (achat de biens et services, frais de représcntation et de déplace-
ment, cotisation au développement de la presse) soit un montant de 2 542 300 000 F,
parmi lesquels 237148409 F en frais de séjour et de déplacement.

Le solde est représenté essentieJiemem par la dotation aux amortissements
(616796 000 F) et les charges financières (339 986 000 F).

(e'l mil/Ùms ,le (ri/nu)

CHARGES PRINCIPALES(I) [91\S

4. Charges financières 339,9 317 401,9 232,1 214,9

(1)
L'arrêré du 26 juiller 1990 dt: l'Exécutif de la Communauté fr:1nçaise:1 fixé l'obligation rour la R.T.B.F. de se
~onforll1erau pl,\n comptableminimum normalisé. La mbc en p!a~c de et: nO\lVeaU plan a conduit à divers
chan!';ement~ dans la répartition de~ différems produits et chJ.r!';es au ,cin du compte de tésultar. Ce tJ.hle:1u
~()mpararif essaie de re~ro\!per les principaux produits et charges en fonction des principes mis cn pbœ depuis
l'exercice 1990.{!} Remarque: dc nOl1ve:1\1Xtaux ,j'amortissement out été appliqués pour les investissements rblisés à partir du
ta janvier 1990 sans allcun rarrrapage pour les immohilis;uiol1s açquises avanr cette date.
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N~

120 4 761 460 18 400 000

22 1 0.15 1001]) 1 100 000

Le tableau suivant donne une première estimation des coÙts supplémenraires

résulrant de ces disposirions (1):

ESTIMA TION DES COUTS

Carrières

Techniciens de laboratoire/

ingénieurs de laboratoire

Aides techniques/installa-

teurs de 13 technique

(1) Appliquè depuis le
]"'

ianvier 1992

c) Les mises en disponibilité

Dans le cadre des mesures de réduction des effectifs, différentes décisions du
conseild'administration dela R.T.B.F.ont placé des agents Cildisponibilité, soit par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service, soit pour insuffisance physique profession-
nelle, soit par suppression d'emploi.

- Mises en disponibilité par retrait d'emploi

Il est apparu (2) que certaines mises en disponibilité par retrait d'emploi dans
J'intérêt du service l'ont été pour des motifs qui ne semblent aucunement répondre aux
préoccupations qui ont présidé à l'instauration de ce régime et qu'elles contreviennent
à 1a jurisprudence constante du Conseil d'Etat en la matière puisqu'elles ne concer-
nent pas des agents jugés incompétenrs ou inadaptés, mais servent à écarter des agenrs
proches de l'âge de la retraite.

Cette situation peut être illustrée par le cas d'un agent, placé en disponibilité à

l'âge de 64 ans et dont le traitement d'attente, établi compte tenu des différentes

indemnités qui lui ont été accordées, s'avère plus élevé que le traitement qu'il aurait

ohtenu en restant en activité.

A cet égard, les seuls cas les plus flagrants relevés lors du contrôle (sept sur
quinze en février 1993) représentent une charge annuelle supplémentaire d'un million

et demi, ce coClt étant dClà J'octroi d'al!ocations d'intérim et d'indemnités de direction
comme incitants au départ, avantages qui ne sauraient être admis attendu qu'ils ne
trouvent leur justification que dans l'exercice effectif des prestarions; par ailleurs, ces
avantages pécuniaires sont pris en considération tant pour le calcul du traitement

d'attente que pour celui de la pension.

Enfin, la Cour relève que ces mises en disponibilité s'effectuent dans des condi,

tions nettement plus avantageuses que celles en vigueur dans certains services puh!ics
et à la Communauté française en particulier.

- Mises en disponibiliré pour insuffisance physique professionnelle

Pour ce qui concerne les mises en disponibilités pour insuffisance physique
professionnelle, le régime appliqué à la R.T.B.F. doit être considéré comme particuliè-

rement onéreux puisque lorsque le médecin du travail conclut à J'inaptitude physique

d'un agent, ce dernier est pJacé en instance de réaffectation pendant une année et

(1) A tirre indicatif, le coOr global du prOtocole sectoriel 1990 a été estimé fi 41,5 millions de francs
pour 1992 ct il 98,5 millions de francs pour 199.1.

(2) Lettre du 2 mars 1993.
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Il est de pratique constanre au sein de cet organisme que les promotions se
caractérisenr par une absence totale d'examen d'avancement de grade à l'intérieur

d'un même niveau, de même qu'un manque flagranr de sélection de ces examens
lorsqu'ils sont prévus. Il ne restait donc que la condition de vacance au cadre d'un
emploi du grade à conférer comme sllsceptible de mettre un frein à l'octroi automati-
que des promotions. Cette condition a été contournée, dans certains cas, par l'octroi

automatique de J'échelle du grade de promotion après une ancienneté déterminée et,
dans d'autres cas, par le regroupement susmentionné d'emplois au cadre(l).

Ces procédés rendenr impossible tout contrôle de l'octroi des promotions ainsi
que des fonctions supérieures. Pareil système qui ne retient que les avantages de la

promotion par avancement de grade et de la promotion en carrière plane en écartant
les contraintes ~\Uxquclles ces modes de promotion sont subordonnés peut favoriser
des promotions non justifiées.

Le cadre qui devrait être un tableau des fonctions estimées nécessaires à la
réalisation des missions imparties à la R.T.B.F. est donc vidé de tour son sens.

En outre, dans le seul bUt d'accorder une revalorisation harérnique déguisée, il a
été procédé à un curieux amalgame par l'incorporation dans les différentes familles du
niveau 2 appartenant au personnel administratif et culturel des grades relevant de la
famille du technicien (Radio-TV) qui sont dotés d'échelles de traitements plus favora-
bles (2). L'extension très importante de ce procédé concerne quelque 325 emplois et
son co lit a été estimé à 7,3 millions de francs pour 1992(3) et 27,9 millions de francs
pOlir 1993.

A ce propos, si]a technique du regroupement en poo! des grades et des emplois
existe également à l'Etat, son uri!isation est soumise à des conditions heaucoup plus
restrictives que celles qui ont cours à la R,T.B.F (4).

b) Autres dispositions relatives aux carrières

Le protocole d'accord du 16 octobre 1991 contient encore d'autres mesures
relatives aux carrières et qui sont particulièrement avantageuses pOlir les membres du
personnel de la R.T.B.F. On peut ainsi citer(5):

- la transformation de la carrière du technicien de laboratoire de niveau 2 en une
carrière d'ingénieur de laboratoire de niveau 1 avec passage dans la nouvelle
carrière après la réussite d'une épreuve orale qui peUt être assimilée à une simple
formalité administrative;

- le regroupement des carrières de J'aide technique du niveau 4 et de J'installateur
technique du niveau 3 avec passage dans la carrière la mieux rémunérée après la
réussite d'une épreuve consistant en un entretien;

- la création de nouvelles carrières informatiques avec, pour le niveau l, une échelle
de traitement plus élevée qu'à l'Etat pour le dernier grade si le titulaire est ingé-
nieur civil ou industriel et, pour les niveaux 2 et 3, J'instaurarion de carrières
préférentielles.

(1) Ainsi, ['arrcté de ['Exécutif de la Communauté française du 6 novembre!989 modifianr ['arrêté
de cadre Je [a R.T.B.F. a créé des emplois à doubles grades de secrétaire d\tdministration/
cotJsciI!er adjoint, de conseiller adjoint/chef de service et de chef Je service/conseiller

- chef de
service. La condition de vacance d'un emploi du grade à conférer est ainsi écartée et rien ne
s'oppose plus à la promotion des tÎtuLtires du premier grade au deuxième dans le débi statUtaire
minimal de deux ans.

(2) Ces ch,lIlgements d'appell.niotl permettront d'accorder des augmentations substantiel]es aux
membres du personne] administratif et culturel.

(3) Le protocole sectoriel 1990 (volet B) a seulement été appliqué à partir du l~r octObre 1992.
(4) Circulaire n" 294 de ]a Fonction publique du 29 janvier ]988.
(5) Lettre du 2 avril 1993.
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]990 !991

46 308 817 56 169 048

516 536

Ainsi, la Cour a relevé que près d'un agent statutai~e sur six accomplit des
fonctions supérieures dont la durée moyenne dépasse largement les deux ans, alors
que vingt-quatre mois constituent une durée maximum à l'Etat. De plus, l'agent qui

exerce un intérim à la R.T.B.F. reçoit immédiatement l'allocation d'intérim et non,
comme à l'Etat, l'allocation de suppléance qui, en moyenne, lui est inférieure.

Cette charge des intétims est en constante progression ainsi que le montre le
tableau suivant:

Fonctions supérieures

Anu.:\:> 1991

Charge budgétaire

Nomhre d'agents

63 684 331

552

Les constatations précédentes donnent à penser que J'attribution de fonctions
supérieures repose plus sur]a volonté d'accorder des avantages pécuniaires aux agents
que sur des considérations de service. D'autant que, suite à une augmentation du

cadre organique accordée en 1985 et accompagnée d'une décision de limiter les recru-
tements, l'engagement fur pris de respecter strictement les quotas de promotion qui
assurent aussi l'octroi d'intérims.

La COUf a signalé(l) tous les abus relevés dans ce domaine, tOut en insistant

particulièrement pour que l'Exécutif de la Communauté française prenne sans délai,

en exécution de J'article 23, alinéa 2, du décret du 12 décembre 1977, les mesures
nécessaires pour réglementer l'exercice des fonctions supérieures à la R.T.B.F.

e) Indemnités de direction

Dans un souci déclaré de remotivation des fonctionnaires dirigeants de la
R.T.B.F., le Consei1 d'administration, en sa séance du 25 janvier 1993 a décidé de
procéder à une revalorisation et à une extension de l'octroi des indemnités de direc-
tion.

Conformément;1 l'article 11, § 1n, de b loi du 16 mars 1954 relative au contrèle
de certains organismes d'intérêt public et à l'articJe 23 du décret du 12 décembre 1977
portant sfarut de la R. T.B.F., l'Exécutif de la Communauré française est seul compé-

tent pour fixer le statut du personne! de l'organisme. Les modifications apportées au
régime des indemnités de direction manquent dès lors de base réglementaire en

l'absence d'une ratification par J'Exécurif.

Il résulte de documents émanant du Consei] d'administration que J'indemnité
de direction devrait être octroyée annuellemenr selon deux types de critères, un critère
collectif lié à la situation budgétaire de la R.T.B.F. et des critères individuels tenant
compte de l'ancienneté de fonction et des performances de gestion des bénéficiaires.

La Cour a constaté (2) que malgré la situation financière très précaire de la

R.T.B.F. et, nonobstant la circonstance qu'il n'ait encore été procédé à aucun examen
en fonction des critères individuels susvisés, le Conseil d'administration a néanmoins
autorisé le paiement des indemnités de direction à leur montant maximum à tous les
intéressés pour la période du ln octobre 1992 au 31 mars 1993, ce qui représente un
surcoÙt de plus de plus de trois milJions pour une trentaine de personnes (3).

(1) Lenres du JO judlet 1991 et du 28 décembre 1992.
(2) Lettre du Il mai 1993.
(J) Cdtc indemnité varie entre 90525 et 181 059 francs pour un chef de cemre, entre 150880 et

301 759 francs pour lU) directeur ct entre 226 320 et 452 631 francs pour le directeur dc la radio

OLi de la T.V.
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qu'ensuite, il bénéficie d'un traitement d'attente pendant une durée qui ne connaît
aucune !imitation si ce n'est qu'elle ne peur dépasser la durée des services effectifs
rendus à partir de l'âge de 19 ans.

- Mises en disponihîlité par suppression d'emploi

Le Conseil d'administration de la R.T.B.F. a décidé le 23 septembre 1991
d'appliquer à partir du 1eroctobre 1991 aux membres du personnel statutaire de

l'orchestre les dispositions du chapitre XIbis du statut relatives :i la disponibilité par
suppression d'emploi alors que la suppression des emplois au cadre, préalable indis-

pensable à !'applicarÎon des mesures visées audie chapitre, n'est inrervenue que par un
arrêté de l'Exécutif de la Communauté française du 31 ocrohre 1991 publié au Moni-
teur du 5 février 1992. Par ailleurs, des recours ayant été inrroduits par des membres
de l'orchestre, l'Exécutif de la Communauté française a rapporté ses décisions le
21 décembre 1992 attendu qu'il apparaissait comme certain à la lecture du rapport de
l'auditeur que le Conseil d'Etat les annulerait.

La Cour a fait observer (1) à propos de cet arrêté de l'Exécutif du 31 octobre
1991, que le maintien au cadre d'un emploi de chaque grade de la famille des musi-

ciens dans le seul but de permettre la péréquation ultérieure des pensions des anciens
titulaires de ces grades ne peut sc justifier au regard de la notion même de cadre qui
doit être uniquement le tableau des fonctions estimées nécessaires à la réalisation des
missions imparties à une institution. Si des mesures doivent être adoprées pour
permettre à l'avenir la péréquation des pensions des anciens membres de l'orchestre, il
conviendra de les inscrire dans la législation relative aux pensions des agents de la
R,T.B.F. à l'instar de ce que J'article 44 de la joi du 1.)juiller 1969 prévoit pour les
pensions à charge du Trésor public.

Par ailleurs, plus de deux ans après qu'i] ait éré décidé de supprimer l'orchesrre
de la R.T.B.F., aucune décision valable n'a encore été prise pour régler la situation des
membres de son personneI soit par la voie d'une mise en disponibilité soit par ce1le

d'une réaffectarion, de telle sorte que la R.T.B.F. continue à supporter inrégralcmenr
les coflts salariaux de 59 agents alors qu'ils n'ont effectué aucune prestarion.

Il faut noter également que dans l'érat acrucl des texres réglementaires en
vigueur à la R.T.B.F., une réaffectation de ces agenrs n'est pas possible à défaut de
disposer d'un rableau hiérarchique des grades régulièrement adopré.

C'est pourquoi, la Cour des comptes a insisté afin que le Gouvernement de la
Communauré française adopte le plus rapidement possible tous les arrêtés réglemen-
taires nécessaires pour rétablir dans la légaliré les acres réglant la situation individuelle
des membres du personnel musical de J'orchesrre.

- Réduction du cadre

D'une manière générale, la Cour des comptes fait observer que route mesure de
réduction des effectifs qui se voudrait efficace devrait être concrétisée par une adapta-
tion corrélative des effectifs repris au cadre de manière à évirer route répercussion sur
l'attribUtion des emplois vacants par promotion ou l'ocrroi injustifié de fonctions
supérieures.

d) Fonctions supérieures

L'cxercice et la rémunérarion de fonctions supérieures sont, à l'heure actuelle,
toujours basés sur des décisions prises en 1956 par le Conseil de gestion de l'LN.R.
Ces texres laconiques er peu adaptés aux contingences fonctionnelles contemporaines
contiennent des dispositions nettemenr plus favorables que cel1es appliquées aux
agents de j'Etat ou à ceux de la majorité des organismes d'intérêt public.

CI} Lettre dl! 7 septembre 1993
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des prestations de ]ongue durée et la limitation du recours systématique aux modifica-
tions tardives d'horaires, pourraienr, semble-t-il, y conrribuer; cela paraît d'auram
p]us nécessaire que le coCn globa] de ces dépenses s'élevait à plus de 82 et 85 millions

de francs, respectivemem en 1990 et 1991.

Depuis le 6 juillet 1992, un nouveau « Règlemenr sur le travail" est appliqué, à

titre d'essai, en remplacemenr du règlemenr sur la durée des prestations de 1963.

La différence la p]us marquanre réside dans le mode de calcul des heures supplé-
menraires. Elles se calculenr dorénavant au jour le jour et sur base d'une période de
référence de 26 semaines au terme de laquelle s'ouvre une nouvelle période de
13 semaines afin de permettre la prolongation des possibilités de récupération en jours
de congé.

Etant donné la complexité ct les difficultés d'application du nouveau règlement,
les résultats relatifs à la première période de 39 semaines se sont fait attendre. Ces
résultats, s'il s'en dégage financièrement un boni, doivent être pris avec réserves. En
effet, selon les chiffres communiqués par les services de la comptahilité de la R. T.B.F.,

la djfférence globale du coût d'application du règlcmcnt des prestations cnrre le
second semestre 1991 (ancien régime) et le second semestre 1992 (nouveau régime) ne
serait que de 4,7 millions de francs, soit une diminution de 4,2 {Yo.Cette différence
peur résulter non seulemenr de l'application du nouveau règlement mais aussi d'autres

facteurs tels par exemple une réduction des effectifs, une diminution de la production
propre de la R.T.B.r. ou encore une meilleure rationalisation du temps de travail;

d'autre part un gain non récurrent est apparu du fait du non-paiement de plus de la
moitié des jours de récupération accumulés sous l'ancien régime des prestations (envi-
ron 15000 jours au Fr janvier 1992), jours qui ont été récupérés au début de
l'application du nouveau règlement.

Il ne fait cependant aucun doute que J'expérience dans l'application du nouveau
règlement pourra permettre de dégager des économies notamment dans le domaine

des pénalités prévues cn cas de non respect du règlement par la R.T.B.F. Néanmoins,
une analyse complète et probante de ce nouveau régime de prestations ne saurait être
fournie qu'à la fin de la seconde période d'application, à savoir fin 1993, en raison du
mode de comptabilisation de certaines heures supplémenraires.

Toutefois, la Cour constate d'ores et déjà qu'aucune ratification de ce nouveau
règlement des prestations par le Gouvernemenr de la Communauté n'est encore inter-
venuc à ce jour, ratification rendue nécessaire par les nomhreux aspects pécuniaires
qui y sont inclus.

g) Le régime des pensions de retraite

Le régime des pensions de retraite des agents statutaires de la R.T.B.F. est
toujours régi par un règlement interne adopté par le conseil de gestion de l'I.N.R. le

20 décemhre 1948. Or, si conformément à l'article 9 de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980
de réformes institutionnelles, les Communautés et les Régions se sont vu attribucr la
compétence de fixer les régimes de pensions du personnel des organismes qui relèvent

d'elles, cette compérence appartient au législatcur et non à l'exécutif(l). Dès lors, la
Cour a demandé (2) que le Conseil de la Communauté française fixe ce régime dans

les meilleurs délais et cc d'auranr plus que le décret du 3 jui1!et 1986 relatif aux
pensions de survie allouées aux ayants droir du personnel statutaire de]a R.T.B.F. se

(1) Avis du C01Heil d'Eut, section de Jégisbtion, relatif 3.Uprojet de décret portant sutnt de b
R.T.B.F. (décret du 12 décembre 1977).

(2) Lettres du 30 iuiJJct 1991 et du 28 décembre 1992.

92



Comparaison du coût de la revaJorisation des indemnités de direction

Mont,1I1ts wrsts ell 1991(1) Nouvelle indcmnité
montant anl\uclminimum(l)

Nouvelle indemnité
montant af1lludmaximum

2 121 277 4 431 108 8 862 552

(1)
Ce montant est la somme des momants effenivemenr \'crSl:S l'Il 1991, charges incluses.

(2)
JI s'ag:it de la somme des nlOnt;H1ts mensuels hruts indexés (indice ],104])

Dans ces conditions, le relèvement des indemnités de direction qui dès !e déparr

n'a pas été lié au mérite personnel des agents, doit être considéré comme une revalori-

sation barémique déguisée, difficilement conciliable avec les difficultés financières
actuelles de la R.T.B.F.

Enfin, son Collège a insisté pour que des règles précises soient fixées quant au
maintien ou à la suspension de l'octroi des indemnités de direction aux membres du
personnel absents, que ce soit pour cause de maladie ou d'infirmité ou pour tout autre
motif.

Par lettre du 15 juin 1993, le ministre de la Communauté française ayant
l'Audiovisuel dans ses attriburions a répondu que, suite à l'opposition du directeur
général de la R.T.B.F., les indemnités litigieuses n'avaient pas été liquidées et que si de

nouvelles décisions d'octroi devaient être prises, il veillerait à ce que les commissaires
exercent leurs recours; ta Cour a pris acte (1) de ces informations.

f) Prestations supplémentaires

Les conditions d'exercice et les modalités de rémunération des heures supplé-
mentaires sont régies par le Règlement sur la durée des prestations qui date de 1963.
Ce règlement ainsi que ses modifications ultérieures auraient dti faire J'objet d'un
arrêté royal ou, à partir de 1980, d'un arr[:té de l'Exécutif (2) puisque depuis la date

d'entrée en vigueur de la loi du 18 mai 1960 organique des Insrituts de la Radiodiffu-
sion~Télévision belge, toute modification apportée aux dispositions relatives au statut
administratif et pécuniaire du personnel de la R.T.B.F. doit être ratifiée par l'autorité
de tutelle (3).

Ce règlement conrient de très nombreuses dispositions plus favorables que dans
la fonction publique. La Cour a notamment relevé (4) que les pauses et la durée des

repas, en cas de prestations séparées par des interruptions, sont comprises dans le

décompte des prestations journalières, que le mode de comptabilisation de certaines
prestations entraîne qu'elles soient doublées voire triplées, que des crédits d'heures
ficrives sont octroyés et qu'cn outre, les heures non accomplies sont neutralisées (5).
En effet, en vertu de l'article 13, § 2, de ce tèglement, lors du décompte des heures de

prestations effectuées au cours d'une période de rrois semaines, route totalisation qui

s'avère inférieure au nombre d'heures requises est majorée à due concurrence.

La question se pose aussi de savoir si d'importantes économies ne pourraient
être réalisées en organisant une meilleure planification des prestations; la réduction

(l) Lettre du 6 juillet 199.1.
(2) En vertu des dispositions de l':\rticle 25,

§ Icr,
de la loi du 18 mai 1960 organique des Instituts de

la Radiodiffusion-Télévision belge et, ensuite, de l'article 23 du décret du ]2 décembre 1977
portant statut de la R.T.B.r.

(3) Cette solurion s'est dégagée de J'arrêt
n"

21344 du 9 juil!et 1981 du Conseil d'Etat qui a jugé que

l'article 18 de la loi du 16 rnarsl954 ne s'appliquait que dans !e cas où le statut du personnel
devait être fixé par le Roi en exécurion de laloj du 16 mars 1954 et qu'i! n'était pas applicable à

la R.T.B.F., le Roi fixant le statut du personnel de cet organisme en vertu du régi nu: spédal
prévu par l'article 25,

§ lcr, Je la loi du 18 mai 1960.
(4) Lettres du JO juillet 1991 et du 28 décembre 1992.
(5) Entre janvier 1990 et jallvier 1991, près de 145000 heures supplémemaires ont été payées et plus

de 67 000 heures non prestécs (dites heures" négatives") neutralisées.
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Le tableau ci-dessous donne une estimation des montants relatifs à ces deux
aspects:

i\1;1';ses de référence Montants

Cotisation au fonds des pensions de survie
(7,5% au lieu de 6,5%)

Retenue pécule de vacances (12,07%)

2 941 J08 000(')

114 000 000
(1992)

29 411 080

13 759 RaO(')

Total des charges supplémentaires qUi

auraient été retenues à l'Etat 43 170 880

(1)
~b>sc ~'II<1riC1ledu personnel st,Hutaire pour l'anlll:e 1992 (déducrion doit tourcfois êcre faite dll pécule Je
vac:mces).

(2)
Ce montant est estimé à 16002756 fran.;, en 1993, avec une rdel1\1C de 13,07%

3° Evaluation des dettes des agents vis-à-vis de la R.T.B.F.

a) A1Itécédents

Dans son 149c Cahier(l), la Cour avait émis diverses critiqucs à l'égard du
Règlement général des frais et indemnités de déplacement et de séjour appliqué à la
R. T.B.F. En effct, ce règlement, non approuvé par l'autorité de tuteIJe, est plus favora-
ble aux agents que la réglementation appliquée aux agents de l'Etat(2). El1e avait
également fait des observations sur les soldes débiteurs de certains agents vis-à-vis de

l'Institut. Cet article était l'aboutissement d'un contrôle dont les observations avaient
été communiquées au ministre de tutelle par lettre du 12 mars 1992.

Dans sa réponse(3), le ministre évoquait la possibilité de donner une nouvelle
base réglementaire au traÎtement des frais de séjour et de déplacement, à l'occasion de
la révision du statut des agents de la R.T.B.F. Il envisageait également l'installation

d'un système informatique permettant la gestion de Ja sÎtuation débitrice des agents
vis-à-vis de la R.T.B.r;., pour janvier 1994.

Cette réponse n'apporte aucunC solution concrète aux problèmes de gestion des
frais de séjour et de déplacemem. En effet, la nouvelle base réglementaire est toujours
i l'étude et l'installation d'un système informatique n'est encore qu'un objectif dont 1,1
concrétisation se fait attendre.

C'est pourquoi, il a paru utile d'approfondir, dans le présem cahier, !es problè-
mes liés i l'application du règlement des frais de séjour et de dépJacement i la
R.T.B.F.

b) Evaluatioll des coÛts de séjour et de déplacements

ToUte mission ne revêtant pas un caractère d'urgence est planifiée au sein du
service avec l'évaluation des coÙts et ]a désignation des participants.

En vertu du règlement, toute mission fi.l'étranger doit êrre autorisée par le
directeur général compétent. El1e fait l'objet d'un formulaire «propositions de dépla-
cement à l'étranger» qui prévoit une estimation des dépenses.

(l) Dnc. Conseil de la Communauté franpÎse, 56 (SE 1992) n"!, pages 56 ct suivantes.
(2) Arrêté royal du 18 janvier 1965 portant réglementation générale en matière de ftais de parcours

des agents de l'Etat.
(3) Lettre du 25 juin 1992.
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réfère aux services admissibles pour le calcul de la pension de retraite. Cerre solution a
été critiquée par le Conseil d'Etat(!).

Le règlemem de pensions susmentionné insraure un régime très avantageux en
faveur du personne] de la R.T.B.F. et dont les principales différences avec ]e régime

légaJ des agents de ]'Etat sont: le calcul réalîsé en cinquante-cinquièmes (au lieu de

soixantièmes à l'Erat) en fonction du revenu moyen des deux dernières années (et non
des cinq dernières) ct en tenant compte, de surcroît, des éventuelles allocations de
fonctions supérieures et indemnités de direction.

Tous ces éléments combinés font que les pensions allouées par la R.T.B.F. pour
la période du 1cr novembre 1990 au 30 avril 1991 se révèlent en moyenne supérieures
de p]us de 13 % au montant qu'clles auraiem atteint si elles avaient été fixées confor-
mément aux règles app]icables aux agents de l'Etat; la Cour a exprimé le souhait
qu'une enquête soit effectuée par les responsables de la R.T.B.F. auxquels seraient
associés ses fonctionnaires afin de permettre au Conseil de la Communauté française
de disposer d'éléments chiffrés pour se prononcer en connaissance de cause; quoiqu'il
en soit, la comparaison de cerre première estimation avec les montants des prévisions
budgétaires pour 1991, qui dépassent les 300 millions de francs, indique indubitable-
menr que !e régime préférentiel appliqué à la R.T.B.F. constitue pour cet organisme
une charge importante.

En outre, son Collège a fait remarquer que les règles spécifiques relatives aux
cumuls de pensions qui relèvent toujours de ]a compétence du législateur national ne

SOnt pas respectées. Ainsi, les dispositions relatives au maximum absolu de pension

n'ont pas été appliquées ;lIa pension de retraite de l'administrateur général précédent.

h) Retenues sur le pécule de vacances et cotisatÙms pasO/mel/es au fonds des pensions de

survie de la R. T.B.F.

Le protocole d'accord du 16 ocrobre 1991 prévoit également une prorogation
jusqu'au 31 décembre 1994 des dispositions du protocole du 13 novembre 1987 qui
permet de ne pas appliquer au pécule de vacances du personnel de la R.T.B.F., la
retenue de 12,07% instaurée par l'arrêté raya! du 23 mars 1984 modifiant l'arrêté
royal du 30 janvier 1979 relatif à l'octroi d'un pécule de vacances aux agents de

!'administration générale du Royaume alors que cette même corisation spéciale de
solidarité sera fixée à 13,07% pour l'année 1993 (2).

A ce sujet, la Cour a constaté que la raison invoquée pour ne pas appliquer la
retenue de 12,07% au personnel de la R.T.B.F., à savoir que l'arrêté royal qui l'a
instaurée est postérieur à l'entrée en vigueur de la loi spéciale du 8 aoÙt 1980, n'a pas

fait obstacle à l'octroi à ce même personnel des majorations du pécule de vacances
intervenues à l'Etat après cette date.

Par ailleurs, la cotisation personnelle pour le fonds des pensions de survie de la
R.T.B.F. est maintenue à 6,5% alors qu'elle s'élève à 7,5% pour le personnel de

l'Etat, des services de l'Exécutif de la Communauté française et des organismes
d'intérêt pub]ic soumis à la loi du 28 avril 1958. En outre, l'article 62 de 1a loi du
15 mai 1984 impose ce taux de 7,5 % au personnel de la R.T.B.F. La Cour s'étonne de
cet état de bit alors que le personnel de l'Institut bénéficie d'un régime de pension
préférentiel et que l'augmentation de cette cotisatÎon profiterait directement au budget
de l'organisme.

(1) Avis du Comcil d'Etat, section de législation du H mai 1985 rdatif au projet de décret réglant les

pensions de survie allou2cs aux ayants droir du personnel statutaire de la R.T.B.F. (décret du

.3 juiJlctI986).
(1.) Décision du Conseil des ministres du 26 mars 1993.



1990

1 081,9 909,7 840

211,1 320,5 245,1

("11mil/Ùms de (r,lII"s)

~]99! 1990 19WI I~

23,7 24,4 22,3 27,8 24,1

d) Analyse de la situation débitrice des age11ts

Le contrÔle de la gestion des notes de frais a comme objectif principal l'examen
de la situation débitrice des agents vis-à-vis de la R.T.B.f. en analysant d'une part, le
compre 416 et d'autre part, le liscing «notes de frais».

i) Le compte 416 de la balance des comptes

Tous les agents qui se sont trouvés en cours d'exercice en position débitrice
vis-à-vis de l'Institut, sont énumérés dans ce document comptable. Ce compte repré-
sente près du sixième de la totalité des écritures comptables passées par l'Institut.

Le tabJeau suivanr donne un aperçu des montants apparaissant aux bibns de
ces trois dernières années pour Jes créances à un an au plus:

CREANCES A UN AN J\U l'LUS

Créances commerciales

Autres créances: créances relatives aux agents, à
la T.V.A., et diverses autres créances, nocam-
ment envers la Communauré française

En ce qui concerne plus particulièrement les créances sur les agents, on peut
donner les chiffres suivants pour les cinq dernières années:

Montants /1011remboursés par les agents à la fin des différents exercices:

Nomhre d'agents dOllt le solde débiteur est supérieur ou égal à sa 000 francs en (lll

d'exercice :

1990 [ -~9" 1"'"''";'''''
",.r"",,,)

-

!9HH1991 199] ]
123 120 110 143 124

Les dettes des agents vis-à-vis de l'Institut onr plusieurs origines:

- les trop-perçus de traitement;

- les pr[:ts aux musiciens pour l'achat de leur instrument de musique. Le cOlHrat de
prêt prévoit le nombre de mensualités de remboursement et leur montant. Les

mensualités dues pour un exercice sonr automatiquement inscrites au débit de
l'emprunreur pour cet exercice. Les mensualités non remboursées au cours de

l'exercice se cumulenr avec celles de l'exercice suivant;

- les non-remboursemenrs d'avances sur note de frais. Ceux-ci constituenr les soldes
débiteurs les plus nombreux.

Ces soldes se justifient de différentes manières: la note de frais assortie d'une
avance n'est pas encore traitée ou est en cours de traitement (l'avance non justifiée
reste due), l'agent n'a pas remboursé le solde d'une avance qui a été supérieure au

COltt accepté de la mission.

96



12 755 16 616 327 589 3 762 460

866 8 321 000 2 387 55 810 533

9 439 9 226 766

Les missions accomplies en 1992 ont donné lieu à 39 399 notes de frais, intro-

duites par 1 912 membres du personnel. Il s'agit essentiellement de membres du

personnel technique et culturel(l).

Les frais de séjour et de déplacement se sonr élevés à 237 148409 F en 1992.
Cerre somme recouvre les frais de séjour ef de déplacemem imposés par le service et
justifiés par des notes de frais (2). Elle ne comprend pas les monrants relatifs à des
avances dont les agents n'ont pas encore justifié l'utilisation. Ces montants sont
inscrits au débit des compres de ces agems. Ils s'élèvem à 3,8 millions de francs au

31 décembre 1992 (voir infra).

Les notes de frais des centres régionaux som traitées par les services financiers
de Bruxelles, les centres ne disposant pas de J'autonomie financière.

c) Etablissement des notes de frais

Chaque mission fait l'objet d'un document « note de frais" signé et daté par le

chef de service, dans Jequel j'agent énumère les frais qu'il estime devoir lui être
remboursés. Le règlement prévoit des frais forfaitaires ou non forfaitaires,

- Les frais non forfaicaires doivent être accompagnés de documents justificatifs.

- Lesfrais forfaitairescouvrentprincipalement lesaJiocations de repas et les retOurs
à domicile qui som automatiquement dus lorsque l'agent a presté des services à
certaines heures précisées par le règlement.

Le tableau ci-dessous donne la répartition des frais de séjour et de déplacement

en Belgique ou i l'Etranger. On y constate que le nombre de notes de frais« Belgique»

est 10 fois plus important que le nombre de nore de frais« Etranger». En outre, un

tiers des notes de frais «Belgique» ne couvre que des frais forfaitaires.

NOTES DE FRAIS 1992(1)
,~lolltam

Toral des notes de frais pour 1992

Frais forfaitaires

36 140 101 105 612

44 192 243

3 259 65 235 770

33 451 619

Frais non forfaitaires 56 913 369 31 784 151

Notes de frais ne comportant que
des frais forfaitaires

Notes de frais avec avance

Notes de frais concernant les

"retours domicile» (2)

(I) Données fournies par le service informatique Je la R.T.B.F.
(2) Les retollrs ;i domicile sont Jes frais forfaitaires.
(3) Le total Ju monrant des notes de frab ne correspond pas au toul des frais Je séjour et de dépbcement

comptabilisé. Une partie Je ces frais est directement prise el1 charge P'1f le "service achar. de la R.T.B.F. qui,

dans ce cas, hablit les réservations. Le service financier effectuc alors le paiement.

(1) Répartition dcs effectifs au 1er avril 1993 :

culturel: 937
technique: 810

techniquc ou adm.: 4
admin.: 645

ouvrier: 315
(2) Les hturcs sllpplénltntaires et dominicales faisam parrie des rémunérations des agents ne sont

pas comptabilisées dans Ct montant. En 1992, le montant de ces prestations supplémentaires

s'élève à 190048000 F, alors que le monunt des rémunétations ordinaires s'élève, pOlir le même
exercice a 3607909000 F pOlit plus de 2 900 agents.
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- Le non. respect du règlement:

i) Le non.respect des déhis

Le règlement général prévoit que les notes de frais doivenr êrre introduites dans
les 10 jours du retour de mission. Ce délai est rarement respecté. Parfois, il est de
plusieurs mois.

La note de frais doit être signée et datée pour accord par le chef de service. La
date de l'accord fait souvent défaut. La responsabilité des différents services dans la
lenteur de la procédure est dès lors difficile à déterminer.

ii) Rctards dans les remboursements d'avances

L'annexe XI au règlement prévoit que toute avance versée doit êrre restituée
spontanément à la caisse lorsqu'un déplacement a été annulé. Certe règle n'est pas
toujours appliquée.

Il est difficile, sans recherches fastidieuses, de connaître, à tour moment, dans
quels délais les agents rendent à la caisse, après mission, leurs surplus d'avances en

monnaiesétrangères(cf infra). Lecaissier IlCdate pas cette information. Il porte cette
somme en déduction de l'avance octroyée avant ]a mission.

iii) Les retards dans Ja mise en œuvre de la procédure dc saisie sur salaire

Quand J'agent ne justifie pas son avance, ]e service financier essaie le plus
souvent d'opérer une rercnue sur les paiements encore à effectuer pour rembourse.
ment de frais exposés. Lorsque cette procédure ne suffit pas (1), la saisie sur salaire
est le seul moyen réglementaire dont dispose le service financier pour réduire et
combler ]e déficit de l'agent.

En vertu du règlement, une procédure de saisie sur salaire peur être entamée par
la direction financière pour toute avance 110njustifiée dans les 60 jours du déplace.
ment. Pour différentes raisons, ce délai n'est pas respecté.

Le cloisonnement des informations entre les différents services concernés ne
permet pas de faire rapidement une évaluation de !a situation pécuniaire exacte de

l'agent: un agent apparemment débiteur peut très bien avoir effectué des déplace.
ments pour lesquels il n'a pas encore établi ses notes de frais ou pour lesquels les notes

de frais sont en cours de traitement. Ces notes peuvent justifier des remboursements
pour frais exposés.

C'est pourquoi,]a mise en œuvre de la procédure de saisie sur salaire ne se fait

qu'après maintes vérifications auprès de tous les services concernés par le traitement
des notes de frais. Dans certains cas, ]a procédure n'a aucune chance d'aboutir vu
l'insolvabilité du débiteur.

Enfin, il apparaît que certains agents dans une sitUation débitrice alarmante ne
font jamais l'objet d'une procédure de recouvrement.

- Aucun accès direct, rapide, fiable et actuel à la situation pécuniaire de l'agent

vis.à-vis de la R. T.B.F.

Les seules données accessibles directement concernent les noces de frais pour
lesquelles]a procédure est achevée et Je montant de]a créance est définitivement fixé.

Or, ]a situation pécuniaire de l'agent doit également être appréciée en fonction
des missions pour lesquelles les notes de frais n'ont pas encore été rentrées, des avan.

(1) Exemple: le montant :i justifier par l'agent est très important ou encore I\lgcnt, avec
J'assentiment de sa hiérarchie, présente line nouvelle demande d'avance correspondant au
montant retenu.
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En olltre, des retards importants ont été re1evés dans la justification par les
agents de l'utilisation des sommes avancées par la R.T.B.F.

Au 31 décembre 1992, près de 3,8 millions de francs relatifs à des missions
achevées depuis au moins 6 mois n'avaient toujours pas été justifiés. Ce montant a été
réduit de 25 % au cours des 6 premiers mois de J'année 1993, ce qui montre une
certaine volonté du service financier de suivre les «débiteurs tardifs".

Certains agents sont débiteurs depuis plusieurs années pour non-
remboursement de prêts, traitements indus, avances sur traitements, détournement de
fonds.

Le tma! de ces soldes débiteurs s'élève à 1 368666 F au 31 décembre 1992. Une
diminution de ::!:35 % de ce montant a été constatée pour les 6 premiers mois de

l'année 1993. Les soldes restant dus devraient êcre difficiJement apurés, sauf retour à
meilleure fortune des débiteurs.

ii) Le listing" notes de frais"

Ce document extra comptable, tiré chaque trimestre, énumère, pour chaque
agent, les différentes notes de frais rentrées avec \es dates des missions effectuées, les

avances éventuelles, les montants pour lesquels les frais ont été acceptés et la date de
l'encodage de ce montant.

Dans le système mis en place par la R.T.B.~., c'est à partir de cette dernière date
que naît une créance certaine, soit en faveur de l'agem, soit en faveur de l'Institut
(lorsque l'agent a reçu une avance supérieure aux frais justifiés).

L'examen de ce listing fait apparaître qu'un délai de 3 mois s'écoule, en
moyenne, entre la fin de la mission et la date à laquelle la créance est certaine.

Dans certains cas, ce dé!ai peut même être porté à un an ou plus. Ainsi, 21 notes

de frais avec avances relatives à des missions effectuées par !'Administrateur général

en 1991 n'ont fait l'objet d'une justification qu'en 1992, soit au moins un an après le

rerour de missions.

e) Observations relatives à la gestion des 110tes de frais

Trois types de manquement ont été mis en évidence: des retards, des carences
de gestion ct des octrois irréguliers d'allocations.

I. Les retards

Les documents examinés montrent clairement que les notes de frais ne font pas
l'objet d'un règlement définitif rapide, de nombreux soldes restant en suspens à la fin
de l'exercice. Cette lenteur a diverses origines:

- La complexité de la procédure

Une fois leurs missions terminées, les agents remettent les notes de frais dans
leurs services. Chaque note doit alors suivre un lent cheminement constitué d'au
moins 6 étapes sLlccessives (1) avant que le montant de la créance ne soit définitive-
ment connu et accepté.

(I) Prim:ipa[es étapes du traitement de [a note:

- l'assistant en gestion du service de ['agem, l'agent administratif de ce st:rvice, le directeur du
service, l'agent chargé du contrôle des notes de frais (service du personnel), le comprable de la
caisse (service fin,ll1cier), un agent du service financier çhargé du suivi de la comptabilisatioll des
notes de frais.
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- Certaines avances ne som que des compensations à valoir sur des notes de frais
antérieures pour lesquelles l'agent aurait droit à un remboursement. Ce système
pragmatique et irrégulier de compensation pourrait disparaître si le retard dans le

traitement des notes de frais était réduit.

- D'autres avances fom l'objet d'un complémenr d'avances après le retour de
mission.

Les pouvoirs des services financiers pour faire respecter le règlement som incon-
testablement limités par J'autonomie du chef de service. Tom au plus, moyennant

l'accord non formel de l'agent, le montant d'une nouvelle avance octroyée par le chef
de service sera réduit à 1a caisse pour compenser parriellemenr des avances sur
missions antérieures non encore justifiées.

- La divergence d'interprétation du règlement

Le règlement étant relativement complexe, il peut faire l'objet de divergences
d'interprétation entre les différents services, ce qui conduit éventuellement à des inéga-
lités de traitement entre les agents.

L'unité de jurisprudence n'est pas rétablie par les services administratifs qui ne

contrôlent pas, dans les déclarations, la réalité des prestations approuvées par les
chefs de services.

III. L'octroi irrégulier d'une allocation sans présenration de justificatifs

Des allocations ont été accordées, en vertu d'un complément à l'annexe n° 6 du
statut du personnel qui dispose que «l'agent auquel un changement de résidence
administrative provisoire est imposé par l'intérêt du service sera défrayé de ses frais de
transport vers sa nouvelle résidence administrative provisoire».

Ces frais de transport doivent normalement être assimilés à des compléments de
rémunérations. Or, l'administrareur généra! a estimé, dans deux cas, que cette alloca-
tion ne devait pas être considérée comme fiscalement imposable.

Par conséquent, ces allocations ont été qualifiées de frais de séjour et de dépla-
cement, alors qu'il s'agit de frais de transport et que l'article 5 du règlemenr sur les
frais de séjour et de déplacement prévoit expressément qu'« il ne peut résulter aucune
charge supplémentaire du fait qu'un membre du personnel ne réside pas effectivement
dans la commune ou l'agglomération de sa résidence administrative».

Les agents qui ont pu bénéficier de cette décision de l'autorité remettaient une
note de" frais non forfaitaires» mensuelle pour un montant dérerminé sans qu'aucune
pièce justificative ne soit avancée pour prouver les frais réellement supportés. Il ne
peut s'agir de frais forfaitaires puisque, dans ce cas) les prestations doivent être liées à

un horaire précis et sont taxées comme supplément de rémunération.

Le motif réel de l'octroi de ce type d'indemnité apparaît clairement dans un des
dossiers: elle est accordée pour déterminer un journaliste à accepter de prendre en
charge une émission à Liège. Elle s'élevait à 15 000 F par mois pour la saison 1990-

1991.

L'autre allocation s'élevait à 23 000 F par mois pour un changement de rési-
dence administrative de Liège vers Bruxelles. Cette situation «provisoire» a duré du
1er août 1991 au 1er juillet 1993, date à laquelle l'intéressée a été nommée à Liège.

Le règlemem sur les frais de séjour et de dépJacement a manifestement été appli-
qué de manière irrégulière afin d'éviter aux intéressés d'être imposés sur des rembour-

sements de frais de transport qui doivent être considérés comme des complémenrs de
rémunération.
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ces éventuellement occroyées et des notes de frais en cours de procédure. Un système
permettant l'utilisation de toutes ces données, comme outil de gestion, par tous les
services concernés, fait totalement défaut jusqu'à présent.

- La masse considérable des notes de frais

Comme l'illustre le tableau présenté ci-avant(l), les services concernés ont dO
traiter près de 40 000 notes de frais en 1992.

Les missions accomplies en Belgique ont fait l'objet de plus de 36 000 notes de
frais, le tiers de celles-ci ne représentant que des frais forfairaires (notamment 9 000

notes de frais uniquement relatives à des retours à domicile). A titre d'exemple, les
reportages quotidiens du journal télévisé font l'objet d'une dizaine de notes de frais,

ceux de la radio de 6 notes de frais.

Tout événement exceptionnel accroît de manière considérable ce nombre(2).
La gestion de ces notes nécessite l'occupation de l'équivalent de 8 agents à temps
plein. Lé règlement ne prévoit aucune rationalisation de la procédure de traitement

des notes de frais. Aussi, les services sont noyés sous une masse de notes de frais, aux
montants parfois peu importants, relatifs :1des retours à domicile, des petits frais
divers et dont la réalité ne fair l'objet d'aucune contestation.

II. Les carences dans 1a gestion

- Le manque de prise de responsabilité de certains chefs de service

Les chefs de service gèrent de manière autonome les déplacements de leurs
agents et signent les notes de frais pour accord. Ils autorisent également les octrois

d'avances.

Les services administratifs contrôlent uniquement la régularité des justificatifs
annexés à la note de frais et la conformité des montants déclarés aux dispositions
prévues par le règlement. Ils ne conrrôlent pas les déclarations de l'agenr relatives aux
prestations accomplies et à J'horaire presté (pour la détermination des frais forfaitai~
res). Ces déclarations sont vérifiées dans le service de J'agent sous la responsabilité du

chef de service.

De même, le règlement ne donne pas aux services financiers le pouvoir de refu-
ser des avances pour missions. Un tel pouvoir irait évidemment à l'encontre de
l'autonomie des services" opérationnels» (3). Le chef de service serait limité dans ses
décisions. En effet, il Jui serait impossible d'envoyer en mission à l'étranger un agent
débiteur récalcitrant ou en retard dans la production de ses notes de frais, auquel les
services administratifs refuseraient route nouvelle avance.

L'autonomie octroyée aux services «opérationnels» ne peur se comprendre que
dans un souci de bonne gestion. Elle n'atteindra cependant cet objectif que si la hiérar-
chie concernée prend ses responsabilités.

Or, le contrôle fait apparaître que certains chefs de service aurorisent parfois

l'octroi d'avances pour des motifs 110nprévus par le règlement général, sans que leur
irrégularité ne puisse être mise en cause par les services administratifs (et plus spéciale-
ment par 13 personne responsable de la caisse) (4):

(1) Voir tableau au point 3", c}.
(2) L'év.1!uaÜon, d'après les plannings, des frais forfaitaires concernant l'asSistance techniquc des

services de la télévision pOlit ]es reportages relatifs au décès du Roi Baudouin et la prestation de
serment du Roi A]bert II, est de 545000 F. L'événement a été couvert pendant 10 jours pat
311 agents. Ces chiffres ne couvrent ni les prestations des journalistes, ni les heures supplémen-
taires.

(3) A titre d'exemple, le service JT de 1.1Direction TV, le service technique de ]a radio, le service
sport de la Direction TV...

(4) Lors du précédent cahier, diverses irrégularités flagrantes avaient déjà été relevées, Elles concer-
naient notamment la «couverture» d'erreurs manifestes de kilométrages.
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En effet, en vertu de l'article 2, b, du décret du 30 mars 1983 portant création de
l'Office de la Naissance et de l'Enfance, ce n'est qu'en cas de carence que l'Office peut
agréer, subventionner ou créer des œuvres, institutions ou services.

Par conséquent, il appartient à l'Office de fournir tous les éléments démontrant
cet état de carence dans les secteurs où se développent les activités de ces associations.

En outre, conformément aux dispositions de l'article 2 de la loi du 16 mars 1954
relative au contrôle de cerrains organismes d'intérêt public, l'O.N.E. doit établir un
budget annuel comprenant routes les recettes et toutes les dépenses, quel1es qu'en

soient l'origine et la cause.

Une éventuelle confusion entre les activités de l'Office et celles des a.s.b.l. en
cause pouvanr amener l'O.N.E. à supporter indÙment des charges normalement
imputables à ces associations, la Cour a insisté pour que leurs budgets et leurs comp-
tes soient communiqués aux organes de tutelle et de contrôle.

Par lettre du 24 novembre 1992, le ministre de rutelle a répondu aux observa-
tions de la Cour et émis plusieurs considérations.

Parmi les missions confiées par décret organique à l'O.N.E. figurent l'éducation
à la santé et la prévention. Pour les mener à bien, dans un contexte budgétaire diffi-
cile, il ne lui était plus possible d'agir dans les limites imposées à un organisme

d'intérêt public. L'O.N.E. a par conséquent décidé de recourir à un parrenariar actif
avec les entreprises et les autres acteurs privés et publics des secteurs concernés.

Afin que cerre collaboration se fasse dans la clarté financière et pour éviter toute
confusion entre les patrimoines, il lui est apparu que la formule qui consistait à créer
des a.s.b.l. destinées à poursuivre ces objectifs, était la meilleure.

Le ministre a ajouté que les budgets et les comptes des a.s.b.l. étaient régulière-
ment soumis aux instances dirigeantes de l'O.N.E. et que ces documents seront joints,
à l'avenir, au budget de l'organisme.

La Cour a pris acte de la volonté du ministre d'éviter toute confusion entre les
patrimoines et de joindre les budgets et les comptes des associations à ceux de
l'organisme(1).

C. OFFICE COMMUNAUTAIRE ET REGIONAL DE LA FORMA TION PROFESSIONNELLE
ET DE L'EMPLOI (FOREm)

Depuis sa création en 1989, le FOREm est confronté à d'importants problèmes

d'organisation et de fonctionnement dont la Cour s'est fait l'écho dans ses derniers
Cahiers d'observations (2).

Un p1an de redynamisation de l'Office, élaboré à partir des remarques et des
suggestions de la Cour ainsi que des rapports du comité de gestion du FOREm, du

commissaire de l'Exécutif et de la mission d'experrise(3), a été proposé par le mi-
nistre régional de l'Emploi à l'Exécutif régional wallon qui, en sa séance du
29 octobre 1992, l'a chargé d'en mettre en œuvre 1es quarante recommandations.

Les principaux domaines concernés par ce plan sont:

- les principes de base du contrat de gesrionà conclure pour la période 1993-1995
entre le comité de gestion du FOREm et les Exécl1tifs de la Région wallonne et des
Communautés française et germanophone(4)j

(I) Lettre du 26 janvier 1993.
(2) Doe. Con sei] de]a Communanré française 162 (1989-1990) -;\)" 1, pp. 56 à 59, 221 (1990-1991)

- N°
1, pp. 63 à 68 et 56 (S.E. 1992) - N°

1, pp. 59 à 64.
(3) Lors de sa réunion du 6 février 1992, l'Exécutif régional wallon avait chargé ]e ministre de

l'Emploi de confier une mission d'expertise sur la bonne exécution du premier contrat de gestion
1990-1992 du FOREm, à utt groupe de tr:1Vail composé de quatre délégués du comité de gestion
de l'Office, du commissaire de ['Exécutif et du délégué du ministre régional du Budget.

(4) Ce contrat qui devait être conclu avant ]e 31 décembre 1992, l'a été]e 26 avril 1993.
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f) Synthèse des résultats du contrôle

Le conrrôle de la gestion des notes de frais au sein de la R.T.B.F. met en
évidence les lacunes suivantes: complexité de la procédure en vigueur, non-respect du
règlement et des délais prescrits, manque de prise de responsabilité de certains diri-
geants, avec comme corollaire la présence de trop nombreux, et quelquefois, trop
importants soldes débireurs des agents vis~à-vis de l'organisme à la fin de chaque

exercice comptable.

Le retard constaté dans la justification des avances reçues par les agents n'esr
pas nécessairement lié à l'intention de conserver les sommes reçues à ritre de «crédit

de caisse» gratuit. En effet, les avances som généralement dépensées au cours des
missions et peuvent même quelquefois se révéler insuffisantes. En outre, iJ apparaît
que le traitement des notes de frais non assorties d'avances (qui sont les plus nom-

breuses) souffre d'un retard aussi important. Néanmoins, la bonne foi de certains
agents peut être raisonnablement mise en doute lorsqu'il s'agit d'avances qui n'ont
pas été remboursées à la caisse alors que la mission a été annulée ou lorsque l'agent ne

justifie pas l'avance reçue alors que sa mission a pris fin depuis de nombreux mois.

Les cas flagrants d'irrégularités relevés ont toujours obtenu l'accord des respon-
sables concernés. Aicsi que le présent rapport le démontre, les services administratifs
(service financier et service du personnel) disposent d'un pouvoir relativement faible
pour limiter les débits excessifs. Ils exercent cependant un contrôle permanent de

l'évolution de ces débits qui constituent un abus manifeste dans l'utilisation de
l'avance reçue. En outre, il est apparu que des « frais de déplacement" ont été accor-
dés en violation du règlement et malgré les réticences des services administratifs.

Par lettre du 14 septembre, la Cour a adressé au ministre de tmeUe son rapport

d'audit sur le traitement des notes de frais, lequel contient certaines suggestÎons
concrètes visant à améliorer les procédures cn vigueur.

4° Conclusions

La situation budgétaire critique que connaît actuellemem la R.T.B.r. est liée
pour une part à la réduCtion substantielle de sa dotation.

En effet, non seulement son montant n'a pas été indexé en 1992 et en 1993, mais

en outre, îl a été réduit de 250 millions de francs en 1993 par décision de l'Exécutif.

Les analyses qui précèdent prouvent néanmoins que d'importantes économies
pourraient être réalisées notamment par la réduction des nombreux avantages accor-
dés aux membres du personnel sans base réglementaire et par une gestion plus rigou-
reuse au niveau des services.

Un manque total de prévision à long terme a accru le processus d'endcttement
de l'Institut. Ce dernier se trouve à présent dans l'obligation de procéder à des ventes

d'actifs pour pouvoir soutenir sa politique.

Toute entreprise contrainte d'utiliser ce moyen ultime pour faire face à ses
obligations se trouve dans une situation alarmantc.

Il est en tout cas plus que temps, pour la R.T.B.F. d'adopter des mesures de
rationalisation et d'économie.

B. OFFICE DE LA NAISSANCE ET DE L'ENFANCE (O.N.E.)

La création de deux a.s.b.l., "L'Enfant et son lmage» et «O.N.E Adoptions »,
les 2 juillet 1990 et 25 septembre 1991, à l'initiative de l'Office de la Naissance et de
l'Enfance, a suscité certaines réserves de la part de la Cour(1).

(1) Lettre du 23 juillet 1992 adressée au ministre de tutelle.



un dialogue avec les pouvoirs de rurelle, afin de disposer suffisamment tôt de directi-
ves précises à l'effet d'établir un projet définitif.

Dès que ces directives furent communiquées à l'Office, à l'occasion de la
réunion du groupe de travail tenue le 30 novembre 1992(1), l'administration a fait
parvenir un projet définitif qui a été discuté lors de la séance du comité de gestion du

16 février 1993. L'organisme duc encore fournir diverses informations complémen-
taires à la demande du commissaire des Exécutifs de la Région wallonne et de la
Communauté française et la partie communautaire du budget 1993 de J'Office fur
finalement approuvée par l'Exécutif de la Communauté française en sa séance du
5 avril 1993.

Quant aux propositions budgétaires pour l'année 1994, le FOREm a procédé,

comme antérieurement, élaborant et transmettant aux autorités de tutelle, dès le mois

d'avril 1993, un avant-projet dont on soulignera le caractère positif mais nécessaire-
ment provisoire, étant donné qu'aucune instruction ne lui avait encore été communi-
quée.

Dans la conjoncture actuelle, il est évident que ce document devra faire l'objet
d'aménagements substantiels en vlle d'intégrer res différents éléments du contrat de
gestion 1993/1995 (2) ainsi que les effets du transfert, à la Région wallonne et à la
Commission communautaire française, des compétences de la Communauté françaisc
en matière de formation professionnelle.

Pour le surplus, lors des discussions en groupe de travail, l'accent a été mis sur
les difficultés pour les autorités de tutelle de pouvoir communiquer au FOREm des
données précises sur le montant des subventions à lui attribuer, tant que les éléments
des programmes et des allocations de base du budget communautaire ne sont pas
encore dûment établis. Les participants ont cependant convenu d'un calendrier assez
strict qui devrait normalement permettre la transmission d'un projet de budget défini-

tif pour l'année 1994 dans le courant du mois de novembre 1993, de manière à ce qu'il
puisse être publié en annexe au budget communautaire.

Par ailleurs, la réforme projctée ne sera pas neutre vis-à-vis des procédures
budgétain.:s et comptables applicables au FOREm. Le plan de redynamisation de
j'Office prévoit que le ministre de l'Emploi fera étudier la définition de règles particu-
lières au FOREm pour la présentation des budgets, la tcnuc de la comptabilité et la
reddition des comptes.

Cela se traduit dans le contrat de gestion 1993/1995 par divers engagemcnts des
parties spécifiés à l'article 7; il s'aj!;it notamment':
~ de l'engagement des autorités de tutel!e de rechercher, de concert avec l'Office,

une structure budgétaire plus simple, plus souple et plus transparente pour
J'organisme, et, ce, dès l'exercice 1994, si l'environnement institutionnelle permet;

~ de la révision du plan comptable et de la date de clôture de l'exercÎce(3).

Suivi de l'exécution du budget

Dans son dernier Cahier d'observations, la Cour avait signalé:
~ que le FOREm n'avait pratÎquement aucune maîtrise de la consommation des

crédits inscrits à son budget) pas plus que les pouvoirs subsidiants sur l'milisation
correcte des subventions;

(1) Lors de cette réunion du groupe de travail, les représentants de la Région et des Communautés
Ont précisé que ]e budger 1993 du FOREm devait etre établi en tenant compte des enveloppes
budgétaires votées (Ol! en passe de l'erre) tant à la Région que dans les Communautés et en se
basant sur la meme clé qu'en 1992 pour la répartition des dépenses communes. A ce propos, il
doit encore être signalé que la quote-part de la Communauté française dans les dépenses commu-
nes du budget du FOREm a été approuvée par ]'Exécutif communautaire le 19 novembre 1992.

(2) Ce nouveau contrat de gestion a été conclu ]e 26 avril 1993 entre les Exécutifs de la Région
wallonne et des Communautés franç;1ise et germanophone d'une part, et ]e comité de gestion du
FOREm d'autre part.

(3) Cet ohjecrif se situe notamment dans le cadre de la recherche d'une solurion à la quesrion de]a
pratique d'imputations budgétaires effectuées jusqu'à fin février de J'année suivant cene de
l'exécurion du budget.
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- les missions de base de l'Office (1);

- les programmes de résorption du chômage et notamment les projets régionaux
d'insertion dans le marché de l'emploi (P.R.I.M.E.);

- les relations internationales;

- le T -Service;

- l'outplacement;

- les problèmes structurels;

- la comptabilité, le budget et les finances;

-
l'informatique;

- la gestion des ressources humaines.

En raison de l'ampJeur, de la complexité et de la spécificité des différents volets
de ce plan, il est évident que tOutes les mesures programmées ne pourront être préci-
sées et mises effectivement en œuvre que d'une manière échelonnée dans le temps.

En vue d'assurer le suivi de ces mesures et de rechercher les solutions propres à
résoudre les problèmes rencontrés, le minisrre de l'Emploi a mis sur pied, à parrir de
novembre 1992, un nouveau groupe de travail permanent (2), qui s'est réuni à diver-
ses reprises (3).

Poursuivant l'examen des dysfonctionnements observés au sein de l'Office ct
des suites déjà données à ses observations (4) OLIenvisagées dans le cadre du plan de
redynarnisation de !'Office, la COllr a réservé une attention parriculière aux mesures
ponant sur les procédures budgétaires, comptables et financières.

Les considérations développées ci-après montrent comment ont évolué les
problèmes précédemment cernés, ou apparus entre-temps, en ce qui concerne

l'élaboration et le suivi du budget, l'organisation de la comptabilité, la gestion finan-
cière et l'exercice des pouvoirs de gestion journalière au sein de l'Office.

Elaboration des projets de budget

Les problèmes évoqués, sous cerre rubrique, dans les deux précédents Cahiers
d'observations, se résorbent gradueIJement.

Les propositions budgétaires pour l'année 1993 ont, pour la première fois
depuis la création du FOREm, été élaborées et transmises aux autorités de tLlte!ledans
le délai prévu, avant la fin du mois d'avril 1992(5), et l'Office s'est efforcé de nouer

(1) La neuvième recommandation du pla.n stipule que ,,]e Forem doit se recentrer sur ses fonctions
de hase, à savoir!e placement,]a formation professionnelle et]a promotion de l'emploi. Le futur
contrat de gestion devra étudier comment la formation socio-professionneUe, les centres
d'accueil, d'orientation et d'initiation socio-professionnelle, les services" placement », les servi-
ces de l'administration ccntr.lle ct les aurres composantes du FOREm peuvem être davantage
articulés autOlir de l'objectif «placement», Le conttat de gestion imégrera également]e plan
d'<lccompagnement des chômeurs, auquel ]e gouvernement wallon a souscrit».

(2) Cc groupe de travail est composé de délégués du ministre régional et des ministres des Commu-
113UCésfranpise et germanophone compétents pour la Formation, du commissaire de l'Exécutif
régional et de celui de]a Communauté française auprès du FOREm, de l'inspecteur des Finances
et de fonctionnaires de l'Office.

(3) Notamment les 23 novembre et 4 décembre 1992, les 8 janvier, 5 février et 31 mars 1993,
(4) Il s\lgit des observations formulées dans hl lettre du 29 avril 1992 que la Cam a adressées en

ordre principal au ministre régional de ]'Emp]oi et subsidiairement à SOIl homologue de ]a

Communauté française compétent pour la Formation.
(5) Dans hl rigueur des principes, ces formalités doivent être accomplies pour le 15 avril de !'année

qui précède ['année budgétaire concernée, en vertu de ]'article 2 de l'arrêté royal du 24 février
1970, pris en exécmion de ]'article 3, § 4, de la loi du 16 mars 1954.



comptabilité générale(l). De plus, le hbellé des ordonnances étant généralemem
imprécis, pour déterminer la nature exacte de la dépense et ]a portée de l'opération

comptable, îl fam avoir recours auX pièces justificatives jointes.

Exercice des pouvoirs de gestion journalière

Dans SOIlprécéd~l1t Cahier d'observations (2), la Cour signaIait que, depuis la
création du FOREm, les pouvoirs de gestion journalière éraient en fair exercés, non
par l'administrateur général mais par des fonctionnaires non habilités réglementai-

rement. Elle ajoutait qu'en séance du 5 mai 1992, Je comité de gestion venait de
compléter l'article 23 de son règlement d'ordre intérieur, qui définit les pouvoirs de
gestion journalière, et d'y réinsérer l'article 24, précédemment supprimé(3), en vertu
duquel l'administrateur général est autorisé à déléguer aux membres du personnel du

FOREm un ou plusieurs des pouvoirs visés à l'article 23, ces délégations de pouvoirs
devant être approuvées par le comité de gestion.

Le texte de ces nouveaux articles 23 et 24 a été ratifié par l'Exécutif régional le
10 septembre 1992.

Conformémçm au plan de redynamisatioI1 du FOREI11(4), les délégations de
pouvoirs devaient effectivement être mises en œuvre dès le 1er janvier 1993 (5).

Dans les faits, si aucun problème ne s'est jamais vraiment posé pour les dépen-
ses introduites par les directeurs des services subrégionaux, par contre, le système n'a
fonctionné corn:ctement qu'à partir de mars 1993, à la suite d'une intervention des
services de la Cour en contrôle sur place. Les délégués de la Cour avaient en effet
constaté que les ordonnances relatives à la majorité des dépenses de l'administration
centrale continuaient à être engagées et mises en liquidation en l'absence

d'autorisation d'un ordonnateur délégué et que concrètement, les bordereaux er les
divers documenrs jusrificHifs n'écaient signés

-
quand ils l'éraient

-
que par des

agenrs subalrernes actant le passage er le rraitement marériel des documents dans leur
service (6).

La procédure d'attriburion des délégations a componé plusieurs érapes
s'échelonnant de mai à décembre 1992.

Pour chacune dcs foncrions concernées, des délégations de pouvoirs et de signa-
tures, générales ou spécifiques à cerraines directions, one éré définies quant aux
compétences cr aux montants maxima autorisés pour ]es engagemenrs et les ordon-

nancemenrs.

L'exécution pra rique de ces dé]égarions a été tenue en suspens en ;1rrendant la
ratification des nouvelles dispositions réglementaires (intervenue en septembre 1992)
et l'élaboration d'insrrucrions précisanr les modalités d'application.

(1) Cette pratique, dénoncée depuis plusieurs années par ]a Cour, contrevient à l'artide 15 de
l'arrêt~ royal du 7 avril 1954, qui prescrit ]01tenue ré~ulièrc, au jour le jour, des comptes
budgétaires. Elle fait obstacle à un contrÔle actualisé des dépenses et recettes budgétaires puislIue
]es fiches budgétaires ne sont complétées que trois semaines après la tr.tnsmissio!l des ordonnan-

ces par les ordonnateurs délégués et la date de leur paiement.
(2) Doc. Conseil de h\ Communamé française, 56 (S.E. 1992) - N°

l, p. 64.
(3) Décision de l'Exécutif région a] waHon du Il mai 1989.
(4) Le point 35 de cc plan énonce que« le ministre de l'Emploi veillera à prévoir d,lOS le futur contrat

de gestion du FOREm:

-
dès ]e 1cr janvier 1993:

4. La mise en oeuvre effective des délégations au sein de l'Office".
(S) Dépêche du ministre de l'Emploi adressée à ]01 Cour le 14 décembre 1992.
(6) Dans ce système en vigueur depuis iuillet 1991, à défaut de !'apposition de leur signature sur les

bordereaux OLI les ordonn::mces, ii n'était pas possible de s'assurer que des ordonnateurs pourvus

d'une délégation, fflt-elle à l'époque non encore régularisée ,tU plan réglementaire, avaient

assumé la responsabilité des opérations, en avaient attesté la régularité et ]e bien-fondé et avaient

dÜment ordonné aux comptables le paiement des dépenses.
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- qu'en raison d'une organisation déficienreet d'une circulation inappropriée des
ordonnances au sein de la comptabilité, le service «budgct» fonctionnait à la
traîne des autres services et n'assumait pas son rôle et ses obligations en matière de
gestion budgétairc;

- qu'une amélioration, cependant, se faisait jour.

En vue d'apporter des solutions à ces dysfonctionnements, comme à d'autres
problèmes de gestion comptable, le plan de redynamisation du 29 octobre 1992 il fixé

les objectifs suivants:

analyse de J'ensemble des procédures de J'Office, standardisation et simplification

de ceHes-ci;

établissement de tableaux de bord de gestion;

réorganisation de la cellule budgétaire pour fin 1992, s'accompagnant de la mise

en œuvre de procédures strictes pour l'enregistrement correct au jour le jour des
dépenses et des recettes;

étude des conditions de mise en œuvre d'une comptabilité analytique;

établissement d'une comptabilité des engagements;

standardisation et meilleure lisibilité des documents comptables et budgétaires;

mise en ccuvre effective des délégations au sein de l'Office;

mise en place rapide d'un système informatique pour la direction des services géné~
raux (budget, comptabilité, trésorerie, constructions et logistique).

Deux des mesures préconisées avaient déjà reçu une application effective à la fin
de l'année 1992.

En premier lieu, la cellule budgétaire, qui s'occupe notamment des relations de
l'administration générale avec les divers services et directions de l'Office, le comité de
gestion et les autorités de tutelle, a été réorganisée.

D'autre parr, le FOREm a mis en place un système de contrôle des engage-
ments (1) régi par line instruction du 21 décemhre 1992, applicable à partir du

Fr janvier 1993.

En attendanr l'encodage complet des données relatives aux engagements, les
fichiers sont encore complétés manuel]emenr à !a fin de chaque mois (2). La gestion
des engagements au moyen de l'outil informatique ne sera dès lors pleinement opéra-
tionnelle qu'à partir du ln janvier 1994. Elle constiruera alors un support extrême-
ment précieux pour la cellule budgétaire.

Ces fichiers pourraient cn outre servir de comptes budgétaires sur lesquels les
dépenses visées par le «contrôleur des engagements» pourraient être imputées immé-
diatemcnt(3). Acrucl1cment, les dépenses budgétaires ne sont enregistrées qu'après

l'exécution du paiemenr et de l'enregistrement des opératÎons dans les comptes de la

(1) Il convient de préciser que ce contrÔle des engagements se situe sur un autre plan et en marge des

enregistrements, officiels, dans la comptahilité du FOREm qui reste axée sur les droits acquis à

l'organisme ou à sa charge du chef de ses relations avec les tiers, l'impmation de ces dettes et

créances étant basée sur le document, destiné au tiers ou émanant de lui, qui constate l'existence

et l'étendue de l'opération (articles 2 et 4 de ]'arri:té royal du 7 avril 1954 portant règlement
généra] sur le budget et la comptahilité des organismes J'intérêt public visés par la loi du 16 mars

1954).
(2) Le suivi manuel des engagements ne peur être considéré comme satisfaisant car ]es données

enregistrées par ]e «contrÔ]eur dcs engagements» sont, pour plusieurs domaines, globalisées en

fonction d'enveloppes, lesquelles, gérées par les ordonnateurs délégués, ne concordent pas avec

les a!!ocations de base prévues au budget administratif régional pour le financement spécifique

des secteurs d'al:tivités. Ainsi par exemple, k suivi des dépenses relatives aux interventions en

faveur des travailleurs oCl:upés dans h:s différents programmes de mise au travail ne s'opère que

de façon globalisée, rend,U1t de la sorte impossible la détel:tion cr, .1 fortiori, ]a prévision, d'un
dépassement des dépenses autorisées au niveau d'un progmmme particulier, financé par des

subventions inscrites à line alloc.uion de base spécifique du budget régional.
(3) 11 va de soi que des comptes budgétaires de recettes devraient également être tenus, avec impura-

tion des droits acquis dès que sont établis les documents générateurs de créances à charge de tiers,

indépendamment des opêrations de recouvrement par des comptables dÙment habilités en la

manère.
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Année 1992

Au I/l/RR
Année Ann.:e Année Ann.:e

1

C,'"
TOTAL

19XX J9X9 1990 1991 Résultat pkmentprovo
éventuel

Régularisation des excédents antérieurs + 135,2 + 135,2
Secteur des dépenses courantes (subvention «.uticle
41.0J,.)

- 83,5 - 54,7 + 68 + 85,4 +10 + 15,2
+ lU

Secteur des dépenses d'inveStissement (subvention
«artide 61.51 ») + 16,7 + 79,S + 8 -

18,5 + 23,5 + 86
+ 23,5

TOTAUX + 135,2 -
66,8 + 25,1 + 76 + 66,9 + 33,5 + 236,4

100,4 + 33,5

En raison de J'importance des sommes en jcu, il est primordial que les solUtions
à intervenir concilient au mieux les objectifs de souplesse et d'efficacité assignés par
les autorités de tUtelle à la gestion financière du FOREm, avec j'impératif de préserver
les intérêts des pouvoirs subsidiants.

Jusqu'à présent, l'Office n'a jamais été confronté à des difficultés de trésorerie

au plan général mais se livre, au contraire, à des placements financiers de l'ordre,
selon l'époque, de un à trois milliards de francs (1). Ces importantes liquidités
proviennent quasi exclusivement des subventions versées par la Région wallonne

d'une manière prématurée et excédenraire(2).

Ainsi, l'organisme a accumulé, depuis plusieurs années, des excédents de

subventions régionales qui, à la clôtUre des comptes de l'année 1991, atteignaient un
montant global de 1 537 millions de francs; ils s'élèvent encore actuellement à plus

d'un milliard de francs.

Les excédents de subventions en provenance de !a Communauté française sont
certes d'un montant p1us modeste mais iJs atteignaient tour de même quelque
169 millions de francs au 31 décembre 1991 (3). On y ajourera 67 millions de francs
correspondant au résultat budgétaire de l'année 1992, montant susceptible d'être
porté à 100,4 millions de francs, si Je FOREm reçoit de l'Etablissement l'entièreté du

solde des subventions complémentaires inscrites au budget ajusté de la Communauté
pour cette année 1992(4).

Au niveau de la trésorerie, il est manifeste qu'en raison du versement tardiEde la
majeure partie des subventions communautaires de 1992 (5), les dépenses des

(!) Cf. en annexe 2 ci-après, le graphique et les commentaires reLuifs à la trésorerie et aux place-
ments du fOREm pour la période du Fr mai lYY2 au 30 avril 1993.

(2) Dès le début de chaque trimestre, !cs subventions régionales sont systématiquement mises fda
disposition du FOREm, J concurrente du quart (soit quelque deux milliards de francs) des
montants annuels prévus au budgd de la Région, comme le stipule l'article 15 du décret organi-
ql1\: de l'Office du 16 décembre 1988.

(3) Ce montant est le résultat global, provenant des excédents et insuffisances Je subventions,
utilisable seulement pour la détermination des masses financières, alors qu'en vertu des principes
de l'annualité et de la spécialité des subventions, il y .1 lieu de procéder, au terme de chaque
<u1I1ée,à !a régularisation des excédents assortie du reversemenr des fonds :i. la Commun:Hité,
cd!e.ci devant par ail!eurs se prononcer sur la couverture individualisée: des besoins annuels
restant à subventionner.

(l'II mi/Ii"nsd/' (rallcs)

(4) Les délégués de la Cour auprès du FOREm viennent toutefois d'être informés de la décision prise:

le 26 juillet dernier par j'Etablissement d'autoriser le FOREm à conserver les subventions corres-
pondant au solde positif de 85,4 millions de francs du secteur des dépenses courantes pour

l\tnnée 1992 et à l'affecter d'une part, à la couverture de l'insuffisance de subventionncment des

dépenses d'investissement de cette année (IS,5 millions de francs) et d'antre part, au financement

des dépenses d'un ajustement du budget de l'office pOllr l'année 1993, à concurrence dl! solde
(66,S millions de francs).

(5) Alors que les premières tranches de subventions d'un montant global dc 354 millions de francs,

avaient été ycrsées régulièrement au FOREm le 20 février 1992, cc n'est que dans le tourant des

mois de novembre et décembre 1992 que Ics tranches suivantes ont été mises à la disposition de

l'organisme, pOlir un montant de quelqnc l 149 millions de francs.
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Celles-ci ont été portées il la connaissance de cous les fonctionnaires concernés

de l'administration centrale et des services régionaux le 21 décembre 1992.

La première de ces instructÎons organise principalemenc le concrôle des engage-
ments, nuis déflnit égaIemenr, de façon précise, le rôle des ordonnateurs dans Je
nouveau système appelé à fonctionner à panir du 1er janvier 1993.

La seconde instruction, relative aux délégations de pouvoirs, vise le mode de
gestion journalière au sein du FOREmj elle explicite la nature, la portée exacte et les
implications des délégations ainsi que le rôle et les responsabilités des ordonnateurs,
du contrôleur inrerne des engagements et des comptables.

Enfin, des listes nominatives de tous les ordonnateurs délégués et des compta~
bles désignés auprès des services extérieurs ont été établies à la demande du groupe de
travail.

Ces diverses instructions sont de nature à permettre l'exercice approprié des
délégations de pouvoirs au sein de l'Office, quoiqu'il reste encore à régler le problème
très imponant de la fixation des responsabilités individuelles et de la désignation des
comptables auprès de l'administration centrale. Une attention particu1ière devra
également être consacrée aux procédures de paiements par caisse, insuffisamment
organisées et surveillées(l). En effet un décournement de fonds, survenu en 1990
dans le service social de l'administration centrale, n'a été détecté qu'en mai 1992 par
l'inspection générale de l'Office suite aux questions posées par les auditeurs de la
Cour; un autre découverr de caisse a été constaté, en février 1993, au centre de forma-

tion professionnel1e d'ANDERLECHT.

Gesticm financière

Dans son précédent Cahier d'observations (2), la Cour avait souligné la néces-
sité de prendre des dispositions nouvelles à l'égard des placcmems à vue et à court
terme des disponibilités du FOREm et de constituer des fonds de roulement.

D'une part, le plan de redynamisation du FOREm a prévu que des mesures

interviendraient visam à
l'"

optimalisation de la gestion de trésorerie» et à la création
de fonds de roulement; dans le comrat de gestion 1993/1995, le comité de gestion s'est
engagé à redéfinir la gestion de la trésorerie, y compris le choix d'un nouveau caissier;
les autorités régionales de tuteUe ont marqué leur accord pour que" les intérêts de
placement résultant de la gestion financière des volets budgétaires de l'Office lellr
soient respectivement affectés selon les priorités et modalités fixées par le comité de
gestion

".

D'autre parc, le miniscre de l'Emploi a repris dans un projet de modification du
décret organique de l'Office, toujours en discussion, des dispositions permeccanr

d'effeccuer les placements dans un cadre décrétai ct d'instaurer officiellement un fonds
de roulement. Il a, en olltre, été signalé aux fonctionnaires de la Cour par les délégués
ministériels auprès du groupe de travail qu'un cahier des charges pour la désignation

d'un Caissier écait en préparation, que la collaboration de la division de la trésorerie
du ministère de la Région wallonne avait été sollicitée.

(1) Bien que les investigations menées en contrôle sur place soient toujours en cours, !es pn:mières
constatations montrent que l'administration centrale dll FOREm a très souvent recours aux
paiements par c.lisse pour liquider des frais de représentation et des dépenses relatives à des
séjours à l'étranger du personnel, alors que le C:1.raetèreurgent et exceptionnel de ces opérations

n'est .lUcunement établi. En oUtre, des sommes trop importantes, de l'ordre de p[LJsiel1rscentai-
Iles de mil1iers de francs (plus d'un million de francs durant tout le mois de mai 1993), sont en
permanence conservées en caisse, sans que cela corresponde à une nécessite et avec des risques
accrllS de vols et/ou de détournements de fonds.

(2) Doc. Conseil de la Communauté française, 56 (SE 1992) - N° 1, pp. 62 et 6.3.
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En conséquence, des fonds publics sont gérés par le gestionnaire~trésorier de
l'a,s,b.!., et non par un comptable public(l). Particulièrement, la Cour a relevé que
le FOREma immédiatement transféré à l'association, le montant de deux millions de
francs que la Région wallonne lui avait ocrroyé, pour la mise en place de
l'Euroguichet social (2).

Le procédé méconnaÎr le principe d'universalité du budget (du FOREm), les
compérences de contrôle de la Cour et des autorités de tutelle (3), les prérogatives du
comité de gestion et de l'administrateur général (4). Par ailleurs, l'administration de

l'Office a modifié unilatéralement les conditions de la convention conclue par la CEE
et le FOREm (5).

La Cour a également signalé qu'à l'occasion de l'examen des propositions
budgétaires de l'année 1992, l'administration a incorrectement informé le comité de
gestion et les autorités de tutelle du coût de l'expérience-pilote et de la participation

financière à supporrer par l'Office (OF). En effet, Je poste «personneJ» de cette action

ne prend en considération que les rémunérations des quatre techniciens de
l'Euroguichet, en faisant totalement abstraction des autres personnes rémunérées par

l'Office qui s'occupent partiellement de la gestion administrative et comptable de
l'a.s.b.!. (6).

En ce qui concerne la gestion, par J'a.s.b.!., des fonds octroyés pour la réalisa-
tion de l'expérience-pilote, un contrôle limité des comptes de j'association, arrêtés au
31 décembre 1992, a permis de constater que !cs responsabilités liées à
l'ordonnancement et à la comptabilisation des dépenses de l'association sont assu-
mées par son président et le gestionnaire-trésorier, sans qu'ils aicnt à respecter les
règles applicables aux opérations des organismes d'intérêt public.

En raison de son caractère fort rudimentaire ct de ['ahsence de tout contrôle
interne, l'organisation comptahle prévalant au sein de l'a.s.h.!. ne présenre pas les
garanties de rigueur et de transparence requises, ce qui favorise l'apparition d'erreurs
et de manquements de tous ordres (7).

(1) En violation des articlesS9 et 60 de l'arrêté royal du J7 juillet 1991 portant coordination des lois

snr la compubi!iré de l'Erat.
(2) La Région av,tit en effet majoré, .; due concurrence, la subvention de fonetionnement attribuée

au FOREm pour l'aunee 19YI (C-(. programme justificatif du premier fnlillcton d'ajustement des
crédits prévus aux articles 30.01.08 et 42.OEL09,doe. Conseil régional w'J.llon, 5 -

IV.t: (1990-
1991) ~ N° Ibis ~ t:orrigcndum,page 68).

(3) En méconnaissance des dispositions reprises aux articles 2, 6, § 6, et 9, de]a loi du ]6 mars 1954
relative ,HI contrÔle de certains organismes d'intérêt public, les opérations afférentes à la réalisa-

tion de l'action pilote ne sont portées ni au budget ni dans les comptes du FOREm et SOtH

soustraites au contrÔle de la Cour et des autorités de tutelle de ]'Offic:.:c.
(4) ri a été porté atteinte aux prérogativès du comité de gestion et ;\Ux poU\'oirs de gestion jOl1t1l<1-

lière de l'administrateur général du FOREm, tels qu'ils sont prévus par!e décret du 16 décembre
1988 portant création de l'Office régional étant donné que ces deux organes sont restés étrangers

aux engagements souscrits et aux obligations cOtttractécs par l'a.s.b.l. pour Ics besoins de

l'Euroguichet social.
(S) Ces modifications ont notamment trait au choix de l'Office comme bénéficiaire et gestionnaire

de l'intervention européenne.
(6) Dans la partie n, imitL\lée" Relations internationales» du document n° 92. 1402AA contenant les

justifications des propositions budgétaires de l'Office pour l'année 1992 soumises au comité de
gestion lors de sa séance du IS septembre 1992, l'administratioll a inscrit, au regard de la
rubriquc «Euroguichet social Hainaut", des montants de 7 035 000 F et de 0 F, respcctivement
pour le coÙt total de cette action et pour la quote-part ;1prendre en charge par le FOREm, cc qui
ne correspond pas ;1.la réalité.

(7)
Cela peut être illustre notamment par les manquements ci-apres'

-
enregistrement au débit du compte 750 «Produits financiers» au lieu du compte 220

dvlatérid durable ", d'un montant de 250 000 F rebtif à des dépenses pour du matériel infor-
matique ;

d'oÙ ignorance des règles régissant la comptabilité en partie double, occultation des

véritables produits financiers du placement des fonds versés précocement par la C.E.E. et le
FOREm;

~ dépassement imporrant de la limite de 740 000 F, renseignée dans les informations

"budgétaires" fournies au comité de gestion, pOLir le poste «biens durables", les charges Je
l'espèce s'élevant au 31 décembre 1992 à près de 2,2 millions de francs; à noter que !es statuts

de l'a.s.h.1. n'ont pas réglé la question de ['affectation à donner à p.ueils biens, en cas de
dissolution de l'association.
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secteurs«formation professionnelle~ Communauté française» ont été couvertes par

les fonds détenus par les secteurs régionaux du FOREm. Des prêts et des emprunts
occultes ont par conséquent eu lieu sans être détectés dans les situations mensuelles de
ttésorerie de l'Office (1) et sans l'autorisation des autorités compétentes de la Région
et de la Communauré, dans le respect des prescriptions édictées par la loi (2). Il
conviendrait de remédier à ces lacunes mais la question est susceptible de petdre son
intérêt si la formation professionnelle en communauré française est confiée à la
Région.

Gestion des fonds, belges et européens, affectés à la réalisation J'une action-pilote transfron-
talière ell Hainaut et en région Nord Pas-de-Calais et spécialement à la création d'un Eurogui-
chet social hennuyer

J 801.261 La Cour a procédé à une analyse approfondie des mécanismes juridiques, admi-
nistratifs et financiers mis en place, par les intervenants belges, pour mener à bien une
expérience-pilote transfrontalière (Hainaut

- Nord Pas-de-Calais). Celle-ci est régie

d'line part par une convenrion de base conclue le leTjuillet 1991 par la Communauté
économique européenne, l'Office communautaire et régional de la formation profes-
sionnelle et de J'emploi (FOREm) et son homologue français, l' Agence nationale pour
l'Emploi, ainsi que, d'aUtre parr, par la convention conclue le 16 octobre 1991 par les
deux premiers parrenaires cités en vue d'en régler les modalités financières.

Du côté belge, la responsabilité de la mise en œuvre et du fonctionnement de
l'Euroguicher social hcnnllyer a été attribuée au FOREm qui s'est désaisi de sa
missi.ol1 et de ses obligations ell ayant recours, sous le couvert d'une convenrion
conclue le 4 octobre 1991, aux services d'une association sans but lucratif
«Euroguichet social" qui a été créée, à cet effet, Je 26 septembre 1991, par six fonc-

tionnaires de l'Office agissant à titre privé (et non au nom et pour compte du
FOREm).

La COllr a formulé des remarques fondamentales à propos de cette affaire, qui
ont été communiquées au ministre régional de J'Emploi et à son homologue de la
Communauté française compétcnt pour la Formation professionnelle (3), afin qu'ils
puissent, après s'être concertés, remédie~ conjoinrement aux manquements constatés

et prendre des mesures appropriées en vue de traiter correctement de telles situations,

La Cour a d'abord dénoncé l'illégalité du recours à une association sans bur
lucratif(4), en rappelant que les textes organiqÜes n'autorisent aucunement J'Office à

créer des a.s.b.l. chargées d'assumer tout ou partie des missions qui lui sont dévolues;
apparaît tout aussi inadmissible, le contenu de la convention, très sommaire et conte-

nant des dispositions stéréotypées, passée le 4 octobre 1991 avec l'a.s.b.!.
«Euroguîchet social ", qui confie, à cette dernière, la réalisation d'une action-pilote.

C'est, en conséquence, ahusivemenr, en lieu et place de l'Office, que l'a.s.b,1. a conclu
avec des bailleurs de fonds belges (5), les contrats visés par l'article 3, alinéa 3, de la
convention du Fr juillet 1991, qu'elle a perçu sur son compte bancaire leurs interven-
tions financières et celles en provenance de la CEE(6), qu'elle effectue les dépenses et
procède à l'enregistrement comptable des opérations.

(1) Les situations présentées chaque mois au con1ité de gestion som de véritables t.1bleaux de bord
financiers très complets mais en raison de la glob.1!isation de leurs données, ils ne permettent pas
Je suivre et prévoir l'évolurion Je la trésorerie par pouvoir et empêchent de détecter les cas
J'utilisation de fonds" régionaux» pour la couvertme des dépenses tardivement subventionnées
par la Communauté française.

(2) Loi du 16 Illars 1954, Mticle 12, §§ 1er et 2.
(3) Lettres du 9 février 1993.
(4) Strictement, 011ne sc trOllve pas en présence de la création, par!e FOREnt, d'une a.s.b.1. chargée

d'assumer ront ou partie de ses missions.
(5) JI s'agit de la Communamé française et, accessoirement, du ministère national de l'Emploi, du

secrétariat d'Etat à l'Europe 92 et de la province du Hainaut.
(6) La C.E.E. prend en charge cinqll~1I1tepour cent du coÙt de l'expérience s'étalant sur trois ans,

avec des blld~ets annuels portant sur sept à dix millions de francs.



de gestion a proposé à l'Exécutif régional wallon d'y insérer des textes supplémen-
taires poursuivant un double but. ri s'agissait d'abord d'habiliter Je FOREm à assu-
mer complètement les aspects internationaux de ses missions statUtaires et à accom-
plir des missions imposées par des législations supranationales (1). Ces textes visaient

d'autre part à élargir la capacité de l'organisme de recourir à des institutions juridi-
ques distinctes en conférant au comité de gestion le pouvoir de décider de la participa-

tion de l'Office à toutes personnes de droit public ou privé (2).

Ces propositions n'ont toutefois pas été intégrées dans le projet qui a été déposé
le 14 juillet dernier auprès du Conseil régional wallon. Le gouvernement wallon a, en
effet, jugé pJus expédienr de reconsidérer ces modifications (3) lorsque les projets de

transfert à la Région de l'exercice des compétences en matière de formation profes-
sionnelle seront effectivement entrés en vigueur.

Lors de la réunion du groupe de travail le 31 mars 1993, les délégués ministé-
riels ont déclaré que la création de ces a.s.b.l. provenait de la nécessité de gérer les
fonds avec un maximum de souplesse et du souci de ne pas perdre le bénéfice des
apports extérieurs et internationaux; ils ont également fait état de leurs préoccupa-

tions au sujet de la transpan:ncc indispensable des comptes de ces associations e(

qu'en toute hyporhèse, les instances ministérielles entendent s'entourer de garanties au
niveau du contrôle de l'milisation par les a.s.b.l. des sommes et subventions qui leur
sont allouées.

Les délégués de la Cour ont souligné que la solution à donnl'r à ces problèmes
est délicate car il faut également veiller à ne pas énerver les dispositions de la loi du
27 juin 1921 sur les associa(ions sans but lucratif. Toutefois, quand le fOREm est le
responsable désigné pour la coordination et la gestion du volet belge des actions
cofinancées par la CEE, comme c'est le cas pour l'expérience transfrontalière
Hainaut - Nord Pas-de-Calais, la solution pourrait consister à gérer les fonds au sein

d'un secteur autonome de l'Officc. En tout éra( de cause, il imporre de conclure et
d'appliquer strictement des conventions claires précisant notamment 1cs obligations
des parties en matière de justification des sommes attribuées.

En définitive, les participants onr convenu que le problème était à revoir dans
son ensemble et que l'idéal serait que les instances européennes parviennent i définir
un cadre juridique qui optimaliserait leurs contriburions à des actions regroupant
différenrs parrenaires dont le FOREm.

D. COMITES SUBREGIONAUX DE L'EMPLOI ET DE LA FORMATION (C.S.E.F.)

Statuts et fonctimmement des comités

En vue de rendre vie aux ancicns comités subrégionaux du fOREm, la Région
wal!onne e( la Communauté française ont décidé d'unir leurs efforts - financiers-,

(1) Le comité de gestion propose de prévoit;'I l'article 2 du décret organique, un alinéa 3. "Les
attributions de l'Office s'étendent. aux aspects internationaux des missions q\li lui sont confiées
par ou Cil vertu du présent dl'cret; l'Office ;\ccomplit en outre toutes missions attribuées aux
services publics par ou en vertu de législations supran:nionJ.les, nnt:1lllllll.'nt des CommunJ.utés
C\1ropeennes.»

(2) Les deux alinbs suivJ.nts seraient susceptibles de figurer dans 1':1rticle 9 du décret organique:

- "Sous la même réserve, il
(::::comité de gestion) peut en particulier décider la participation de

l'Office aux création, direction et financement de personnes morales de droit public ou privé
régies par une législation belge, étrangère ou supranationale.

"- "La décision visée à l'alinéa précédent precise en tous cas les limites du mandat des n:présen-
tants de l'Office, les limites de la participation financière de l'Office, les modalités de prise en
considération comptable et budgétaire de cette participation J.insi que les modalités de
communication et de contrôle des comptes de la personne morJ.le concernée."
Enfin, le comité de gestion propose que J'.\rtic1e 12, alinéa Fr. dudit décret qui énumére les
matièreS;l régler dalJs son règlement d'ordre intérieur soumis à ratification de l'Exécutif
régional, comporte un septimo libellé comme suit: «Les conditions minimales communes à
tontes participations de l'Office visées i l'article 9, alinéa

2"(3) Ces modificationstouchent :'1 la fois les matièresde !'emploiet Je la formation professionnelle.
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L'on peut craindre, aussi, que l'a.s.b.L soumette â la CEE un décompte final des
charges relatives à l'expérience-pilote comprenanr des dépenses, non admissibles ou
mal justifiées, susceptibles d'être rejetées par les instances européennes. Dans cette
éventualité, ce n'est pas l'a.s.b.l., mais le FOREm en sa qualité de cocomractam de la
CEE, qui serait amené â en supporter les conséquences dommageables.

Par ailleurs, la Cour fait observer, à propos de la convention conclue le
15 novembre 1991 par la Communauté française et l'a.s.b.!. «Euroguichet social »,

qu'à J'instar d'autres pouvoirs publics, tels que la province du Hainaut et Je ministère
de l'Emploi et du Travail, la Communauté française a implicitement avalisé la déléga-
tion iIJégale consenrie par le FOREm à l'a.s.b.1. puisque c'est cette dernière qui a
bénéficié de l'intervention financière destinée à !'Euroguichet social.

Toutefois, contrairement aux deux pouvoirs précités qui Ont fort logiquement
dispensé leur soutien financier au projet sous la forme de subvention, la Communauté

a de nouveau recouru, pour financer des activités d'intérêt général, à la technique très
contestable du marché de services.

Ce procédé est d'autant plus inopportun que l'association cocontractante est
dans l'impossibilité de fournir la moindre prestation propre à contribuer à la réalisa-
tion du projet-pilote, étant donné son objet et les moyens dont elle dispose.

En outrc,la Cour a attiré l'attention sur le fait que les activités financées dans le
cadre de la convention, particulièrement l'étude et la constitution d'un cadastre des
formations existantes dans le Hainaut, semblaient avoir déjà fait l'objet d'un subven-
tionnement par les autorités communaut~Üres et régionales. En effet, les Comités
suhrégionaux de l'Emploi et de la Formation ont déjà réaJisé, au moins partiellement,
de tels travaux.

Finalement, la Cour a estimé que l'illégalité du recours du FOREm aux services
de l'a.s.b.l. «Euroguichet social» et la manière déficiente et risquée avec laquelle
celle-ci aSsume la gestion comptable et financière de ['expérience-pilote, imposent que
les opérations afférentes au projet soient réintégrées dans les comptes de l'Office et
que les instances compétentes de cet organisme prennent le relais de celles ayant agi

dans je cadre de ['a.s.b.\., laquelle devrait être dissoute.

Néanmoins, pour des raisons de clarté et de cohérence comptables et budgétai-
res, il se recommandait que cette régularisation ne prenne effet qu'au 1er janvier 1993.

Aucune suite n'a été apportée à ces remarques par le ministre communautaire
de la Formation. Par contre, son homologue régional a communiqué(1) à la Cour
que les observations retenaient toute son attention et qu'il avait demandé à

J'administrateur général du FOREm de lui fournir des explications. Le ministre régio-
na! de !'Emploi faisait en outre savoir que:

- le plan de redynamisation du FOREm prévoit que «le contrat de gestion préci-

sera". les formes juridiques que peuvent prendre les projets internationaux du
FOREm ", et ce, afin d'établir une véritable transparence des activités de l'Office
en la matière.

- le projet de contrat de gestion, entre-temps conclu officie!Jement entre les parties,
fixe au 30 juin 1993 te délai pour les propositions à formuler sur ce point par le
FOREm.

Dans ce contexte, il convient de relever que, dans son avis relatif à l'avant-
projet de décret modificatjf du décret organique du 16 décembre 1988 (2), le comité

(1) Dépêcht: du 19 mars 1993.
(2) Cet avis, demandé par j'Exécutif le 7 mars 199.1, a été émis à. j'issuc de la séancc du comité de

gestion du 16 mars 1993.
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] 624.873 La Cour a visé les ordonnances ponam liquidation des diverses rranches de
subventions, pour ne pas enrraver le bon fonctionnement des comités,mais ellea fair
observer que les versements ne prenaient pas en considération leurs besoins; elle a
également demandé que !ui soient transmis les budgets relatifs à J'année en COUfSet les
comptes établis pour les années écou!ées (1).

En raison du démarrage laborieux des comités (2), les administrations régio-
nale et communaucaire ont procédé, dans le courant du deuxième trimestre de J'année
1992, au contrôle de l'utilisation des subventions reçues pour les années 1990 et 1991
(8,5 millions de francs au tOtal).

] 823.078 Sur la base de ce contrôle, la Communauté française a soumis au visa de la
Cour une ordonnance portant Jiquidation d'un montant de 843080 F censé corres-
pondre aux besoins de trois comités, restant à subventionner.

Cette ordonnance a été renvoyée non visée, la Cour considérant que les comités
avaient bénéficié antérieuremenr de subventions qui excédaient les dépenses admissi-
bles pour la période 1990-1991.

Outre le rejet d'une somme de 2 825 550 F bloquée sut un comptc bancaire à

l'effet de garantir une option d'achat de locaux non réalisée, elle a estimé ne pouvoir
s'associer à tOutes les conclusions émises à la suite du contrôle(3), particulièrement,
à propos des amortissements et des provisions pour pécules de vacances (4).

Dans une correspondance adressée aux deux ministres concernés (5), ]a Cour a

formulé diverses remarques ainsi que des considérations, dépassant le cadre d'un
simple contrôle de comptabilité, qui pourraient faire l'objet d'une concertation entre

toutes les parties intéressées.

Le premier souci de la Cour étajt d'apporter plus de c1arté et de transparence
dans !a tenue de !a comptabilité ct dans la gestion des comités. Ceux-ci devraicnt à cet
égard éviter au maximum de recourir aux services d'associations sans but lucratif. Des

réflexions plus spécifiques portant sur certains postes de dépenses suggéraient quel-
ques mises au point qui seront développées plus loin.

La suggestion d'une concertation générale a rencontré un écho très favorable.
En effet, à J'initiative du ministre régional de l'Emploi et avec ['accord de la Cour, un
groupe de travail temporaire a été constirué (6) qui, à courte échéance, devrait déga-

ger des propositions visant à clarifier les procédures entourant la gestion financière

des comités d'une part, et à améliorer le fonctionnement de ceux-ci d'autre part.

De plus, le ministre régional a informé !a Cour de sa décision de recourir aux
services d'un réviseur d'entreprises, de manière à redresser, dans les plus brefs dé!ais,
les comptabilités des comités et à disposer, à l'avenir, pour l'ensemble des dossiers, de
la technique rigoureuse d'un professionnel (7).

(1) Lettre du 28 juin 1991.
(2)

L'année 1990 a dü etre considérée comme line période raccourcie de transition; durant l'année
1991, plusieurs comités n'ont encore fonctionné qu'au ralenti.

(3) Les ildminisrrations régionale et commun:1Uraire ont pleinement joué leur rÔle en cxantin,Hlt, sur

pièces et sur place, les documems comprables que les comitl's leur ont produits, rarement avec

spontanéité et souvent après beaucoup d'insistance, cr cn formulant ensuite des propos irions

d'instructions adressées le 26 juin 1992 aux deux ministres concernés.
(4) PM ailleurs, une ordonnance émise, par la Région wallonne, au même montant de 843 080 F, a

été annulée, par b Cour, pour les mE:mes motifs.
(5) Lettres du 3 février 1993.
(6) Ce groupe de tr.wail, qui a déjà tenu trois réunions del)uis le 5 février 1993, est composé de

représentants des cabinets du ministre de la Formation et de son homologue de la Région

wallonne compétem pour J'Emploi, des inspectcurs des Finances des dellx Exécutifs et des

fonctionnaires de la Cour.
(7) Dépêche du 16 avril 1993.
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afin de mettre sur pied de nouveaux comités, constituant des cellules de réflexion, des
outils de concertation entre les Exécutifs et les interlocuteurs socÎaux, de manière à
assurer - dans chacune des sous-régions - une coordination des politiques de
l'emploi et de la formation.

Sur la base de l'article 92bisde la loi spéciale du 8 aoÙt 1980 de réformes insti-
tutionnelles, neuf comités subrégionaux de l'emploi et de la formation (1) ont été
institués par l'accord de coopération conclu, le 24 novembre 1989, entre les Exécutifs
de ]a Région wallonne et de la Communauté française, et ratifié par les décrets du

15 février 1990 et du 22 décembre 1989, qui sont entrés en vigueur le 1er mars 1990.

Rédigé en termes fort généraux, l'accord de coopération ne constituait qu'un

accord - cadre qui devait nécessairement être complété par des dispositions régle~
mentaires, à fixer conjointement par les Exécutifs. Ceux-ci onr dès lors passé, le
18 mars 1990, un deuxième accord de coopération, lequel précise les modalités relati-
ves au ressort territorial, au financemenr, au personnel et au contrôle des comités.

Les comités subrégionaux ne sont ni des organismes d'intérêt public soumis à la
loi du 16 mars 1954 (2), ni des associations sans bUt lucratif; ce sont des établisse-
ments publics, dotés de la personnalité juridique, dom le statut et le mode de fonction-
nement, particulièrement pour ce qui concerne la gestion et la comptabilisation des
moyens financiers attribués par les pouvoirs publics(3), sont fixés par les disposi-

tions spécifiques contenues dans les accords de coopération.

L'octroi et J'emploi des subventions destinées au fonctionnement des comités et
au financement des actions spécifiques qu'ils mènent sont soumis au contrôle des
administrations communautaires et régionales, selon Jes modalités prévues dans
l'arrêté royal n° 5 du 18 avril 1967, !a Cour des comptes étant par ailleurs habilitée à
procéder à l'examen des justificatifs des dépenses, sur pièces et sur place.

Démarrage des comités

En vuc de couvrir, durant l'année 1990, leurs dépenses de fonctionnement et les
frais de première insrallation, les neuf comités se sont vu attribuer une subvention
globale de 4 millions de francs. Leur mise en place s'étant révélée très lente, la subven-
tion n'a été utilisée que pour le financement de quelques rares dépenses peu importan-
tes; avec l'accord des instances ministérielles, les comités ont cumu1é le solde avec la

subvention octroyée pour l'année 1991, à concurrence d'un montant global de
4,5 millions de francs.

(1) Un comité subrégiona] de ['cmp]oi et de la formation a égalemcnt éré institué, à Saint-Vith, par
un accord de coopération conclu le 18 juillet 1991 entre les Exécutifs Je la Communauté germa
nophone et de la Région wallonne et ratifié par décrets des 17 février et 2 juillet 1992. Le sratut et
]e mode de fonctionnement de ce comité sont calqués sur ceux des neuf autres.
D'autre part, fait fonction de comité subrégional pour]a Région de Bruxelles-capitale, en atten-
dant ]a conclusion d'un accord de coopération entre l'Exécutif de cerre Région et celui de ]a
Communamé française qui en financent conjoimement les charges, la Commission francophone
du Comité bruxellois à ['insertion socio-professionnclle fonctionnant au sein de ]'Office régional
bruxellois de l'Emploi (ORBEm).

(2) Les dispositions édictées par et en vertu de cette loi n'ont volontairement pas été rendues applica-
hies aux comités, mais eI]es inspirent quelques régies qui lem sont imposées statLitairement.
1] s'agit notamment:

-
de ['obligation d'établir, pour ]e 1er octobre de chaque année, un budget soumis à
l'approbation des Exécutifs (qui peuvent en réformer certains articles);

-
du contrôle de]a Région ct de la Communauté s'exerçant par un délégué désigné par chaque
Exécutif avec recours auprès du ministre compétent mais portant sur dcs objets bien délimités;

-
de la faculté de désigner, auprès des comités, un réviseur choisi parmi les membres de l'Institut
des Réviseurs d'entreprises.

(3) Outre d'éventuelles ressources à provenir d'autres pouvoirs publics ou de l'initiative privée, les
frais de fonctionnement des comités sont pris en charge, pour line part égale, par la Région
w;'lllonne et par ]a Communauté française; ils SOnt couverts par le versement en quatre tranches
trimestrielles d'un montant égal, effectué au plus tard le vingtième jour de chaque trimestre. Ces
deux pouvoirs pellvent aussi allouer des subventions spécifiques en vue du financement d'actions
déterminées.
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Sur un pbn général, si la possibilité d'acquérir un immeuble ne doit pas être
écartée d'office, de nettes réserves sont à formuler à j'encontre d'un achat sur plan, en
raison des risques financiers que J'opération compone, notamment en cas de faillite
du promoteur avant la fin des travaux.

Dans le cas cité, les ministres de j'Emploi et de la Formation avaient marqué
leur accord quant à l'acquisition de locaux, sous réserve de ne pas dépasser
l'enveloppe de 4 millions de francs attrihuée pour l'année 1990. Or, compte tenu du
montant estimé de l'achat - enregistré erronément au compte 2700 (immobiJisation
en cours) -les dépenses tOtales d'installation effectuées jusqu'à la fin de l'année 1991
dépassaient déjà de 651 033 F le plafond fixé.

La Cour a dès lors souhaité, qu'après concertation avec le ministre régional de
J'Emploi, Je ministre communautaire se prononce sur l'acquisition éventueJle de
locaux par les comités. Si les accords passés devaient être confirmés, il s'avérerait
indispensable de prévoir Jes moyens adéquats, sous line allocation de base de la classe
6, dans leurs budgets respectifs et de faire compléter les textes organiques par une

disposition réglant la destination des biens meubles et immeubles en cas de dissolution
de ces comités.

b. Acquisition de mobilier et matériel

Les administrations régionales et communautaires am relevé deux types d'abus
(suréquipement, dépenses excessives) prévisibles puisque les achats d'équipement des

comités ne pouvaient s'effectuer qu'une selile fois et qu'aucune norme n'avait été
fixée.

D'aurre part, la présence de matériel de bureau, de liyres ou de revues apparte-
nant aux comités a été constatée dans des locaux étrangers. Ces biens doivent être
remis à la disposition des comités; à défam, le coût de ces biens devrait être défalqué
du montant des dépenses subventionnées.

Enfin, en vue de permettre un contrôle efficace de l'existence et de la présence

des biens acquis au moyen de subventions publiqucs, tous les comités devraiellt établir
un inventaire complet de leurs avoirs (et de leurs dettes), ainsi que le prescrit l'article 7
de la loi du 17 juillet 1975.

c. Matériel et mobilier laissés à la disposition des C.S.E.F. par le FOREm

La Cour a demandé des éclaircissements sur cette question étant donné
qu'aucun comité n'a mentionné l'existence de ces biens.

A partir du moment où les comités disposaient de leurs premières subventions
pour installation (début 1991), le matériel appartenant au FOREm aurait dû être soit
facturé, soit repris par celui-ci.

Dans le cas oÙ certains comités auraient, de bonne foi, revendu ce mobilier, la
somme correspondante devra être reversée au FOREm.

d. Dépenses de fonctionnement

Un comité, qui partage ses locaux avec une a.s.b.L, accepte les déclarations de
créance introduites par celle-ci en vue d'obtenir le remboursemenr de certains frais de
fonctionnement, sans que ces déclararions soient toujours accompagnées d'une copie
des pièces justificatives.

Un aUtre comité devra justifier la discordance importante, apparaissant au
niveau des rémunétations du personneJ, entre le

((
bilan

>'
fourni !e 9 juillet 1992 et le

relevé des dépenses.
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Problèmes généraux de comptabilité et de gestion

Les comités subrégionaux de l'emploi et de la formation n'om pas encore pu

faire la preuve de leur efficacité et de la transparence de leur gestion mais les responsa-
bilités sont partagées.

En effet, c'est avec un plan comptable inadapté - non articulé sur la maquette
budgétaire imposée par circulaire ministérîelle-. et quelques instructions fragmentai-
res, que les comités ont géré les subventions reçues pour les années 1990 et 1991; la

justification de l'uti1îsation de ces subventions s'est effectuée selon des modalités fort

diverses.

Il s'avère, en premier lieu, nécessaire d'édicter des directives claires et cohéren-
tes qui permettent aux comités d'élaborer leur budget -lequel devra être approuve
ou amendé en temps opportun, sous peine de compromettre leur bon fonctionne-
ment - et d'étabJir leurs comptes.

Comme le recommande J'administration dans ses proposirions d'instructions,
les grands principes énoncés par la loi du 17 juillet 1975, relative à la comptabilité et
aux comptt:s annuels des entreprises, devraient être appliqués en vue d'obtenir une
image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats.

Les comités devraiem tenir une comptabilité complète et appropriée à leurs
acrivités, couvrant également, et de manière spécifique, les opérations relatives aux
actions promotionnelles.

T Otites les opérations doivent être inscrites et transposées sans rerard, par ordte

chronologique et avec des libellés précis, dans le livre journal et dans les comptes.

Par ailleurs, sans pour autant envisager la tenue d'une comptabilité budgétaire,
i! sc recommande d'assllfcr Ull suivi minimum des prévisions du budget annuel,
dÜmcnt approuvées cn temps opportun par les Exécurifs selon le prescrit de
j'article 13 de l'accord de coopération du22 novembre 1989; à cet effet) une harmoni~
sation des codifications devrait être recherchée entre le dispositif du budget et les
opérations enregistrées en classes 6 (charges) et 7 (produits) du compte de résultats.

La tenuc d'un invenraire des hiens meubles s'impose, afin de pouvoir contrôler
l'existence physique des biens acquis (ou réputés tds) par les comités et de ceux laissés
à disposition par Je FOREm.

Enfin, en ce qui concerne plus particulièrement la gestion, les comités sont
supposés fonctionner de manière autonome; la Cour a cependanr constaté la persis-

tance de facrurations dircctes ou indirecres faitcs par des a.s.b.l. qui portenr atteinre à
la transparence s'imposant fi tout organisme subventionné par les pouvoirs
publics (1).

Observations rehaiucs aux dépenses des comités

a. Acquisition de locaux

Un comité a conclu, le 31 décembre 1991, une convenrion avec une société de

construction en vertu de laquelJe il sollicitait notamment une option d'achat de
bureaux dans un immcuble à construire et bloquait sur un compte bancaire un
montant de 2825550 F correspondanr aU coût estimé de l'opération.

Tourefois) il semblerait que le «promoteur final", sur lequel reposait le
montage élaboré par le comité, se soit désisté. La convenrion n'ayant plus aucun objet

et les délais fixés pour une décision définitive étanr dépassés, il ne se justifiait plus de
laisser la somme de 2825 550 F à la disposition du comité.

(1) \10Y.:1 cc propos le point suivant (h ct di.
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ANNEXE

EVOLUTION DE LA TRESORERIE ET DES PLACEMENTS
A VUE ET A COURT TERME DES DISPONIBILITES DU FOREm
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D'autre part, l'obligation de respecter le prescrit de l'article 16 de l'accord du
18 mars 1990, intervenu en matière de jetons de présence et d'intervention dans les
frais de déplacemem, doit être rappelée à tous les comités.

e. Les amorrissements

La Cour a souligné que les amortissements posent un problème important au
ni veau des frais de foncrionnement.

Admettre de financer à Ja fois le coût des achats de biens meubles et le montant
de leur amortissement équivaut à un double subvenrionnement. Par ailleurs, prendre

en considérati~n la constitution d'amortissements au titre de "réserve» destinée au
renouvellement futur du matériel serait inéquitable vis-à-vis des comités qui, au
départ, se sont montrés particulièrement économes.

Il est dès lors souhaitable de rechercher un moyen approprié de neutraliser les
amortissements dont la constitution est nécessaire pour déterminer la valeur exacte du
patrimoine.

Une solution existe au plan comptable, à condition de pouvoir assimiler la
partie de la subvention de 1990 affectée à l'acquisition de biens durables, à une

subvention en capital (rubrique IV du passif du bilan). Les subventions en capital sont
en effet progressivement imputées aux résultats (produits), au rythme de la prise en
charge des amortissements (charges) afférents aux immobilisations subventionnées.

En outre, le calcul de certains amortissements par l'administration est contesta-
ble.

La Cour a dès lors estimé, en attendant qu'une solUtion soit trouvée, devoir
déduire tous les amortissements des dépenses admissibles.

f. Les provisions

La Cour a fait observer que la constitution de provisions peut être un moyen
commode de reporter la partie - non utilisée - des subventions et que c'est donc à
bon escient que l'administration a rejeté celles-ci.

Néanmoins, son Collège considère que les provisions pour pécules de vacances
(1992) doivent être admises au titre de charges professionnelles (1991) car elles consti-

tuent une dette certaine résultant de J'occupation de travailleurs durant l'année 1991.
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46.870
-

E. G.

Les sommets (A, B, C, D) sc situent à p!us de trois miIJiards de francs, respecti-
vement au 27 juillet 1992,9 novembre 1992,21 janvier 1993 et 21 avriJ 1993, après
versement par la Région wallonne des deux dernières tranches de subventionnement
de l'année 1992 et des deux premières de 1993.

Le niveau le plus bas de!a trésorerie (F), soit un peu plus de deux cents minions
de francs, rraduit le versement tardif de la quatrième tranche 1992, le 9 novembre
1992 au lieu du 20 octobre 1992, et j'absence de placement du 2 au 13 novemhre 1992.

Au regard des autres minima en début de trimestre (E, G, H), figurent encore

des disponibilités de 800, 1600 et 900 millions de francs.

La surface hachurée montre qu'une panie importante des liquidités a été placée

d'une manière permanente, qui atteint ou dépasse 1,5 milliard de francs par intermit-
tence durant la moitié de la période considérée, avec des maxima, de l'ordte de
2,9 miIJiards de francs, pour sept jours (X) en novembre 1992 et de 2,8 milliards de
francs pour cinq jours en avril 1993 (Y).

A la fin du mois d'avril 1993, routes !es SICAV du Crédit communal ont été
revendues, tandis que celles de la B.B.t. l'ont été en suivant un échéancier qui a
débuté le 30 avril pour se terminer le 16 juin 1993. Ensuite, plus aLicune liquidité de la
trésorerie du FOREm n'a été placée en SICA V jusqu'au 23 juillet, date à laquelle une
parrie de la subvention de la Région wallonne a été placée en SICA V du Crédit

communal. Enfin, en aoÙt, des placemems à terme, pour quelques jours, am été effec-
tués auprès de ce dernier organisme financier ct à la fin de ce mois, les fonds placés
s'élevaient à 1 918,5 mi !lions de frallcs.

Adopté !e 15 octObre 1993, en asscmbJée générale de la Cour des comptes, sur
la proposition de la Chambre française:

Le Président; w. Dumazy;

Les Conseillers: R. Defossé,
M. de Fays,
G. Hubert,

L. Randoux;

Le Greffier: J. CuJot.
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